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Observation n°1 

Déposée le 27 Octobre 2019 à 22:36
Par Bland Nicolas 
6e chemin de Vaugrenans
25410 Osselle-Routelle

Observation:
Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint mes remarques concernant le PLU de Osselle-Routelle, dont les remarques générales sont applicables à
l'ensemble du PLUi du Grand Besançon :
- restauration de haies ; passages à faune
- circulation à vélo entre communes du Grand Besançon
- construction de lotissements en périphérie alors qu'il faudrait réhabiliter les logements anciens et vacants de Besançon
- revaloriser le travail agricole pour recréer des emplois et réorganiser le territoire,
- protéger les riverains et cours d'eau de l'exposition aux pesticides (prévoir des zones tampon dans les PLU)
- vérifier les branchements et la vétusté de réseaux d'eaux sales et pluviales

J'insiste sur le fait que je trouve préoccupant une réponse apportée par la personne en charge des études concernant le futur PLUi,
qui a présenté le PADD de Routelle le 9 octobre 2019 : "Les gens ne veulent pas habiter proche de leur lieu de travail." (voir détails
ci-joint).

Sincères salutations,
Nicolas Bland

1 document joint.
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Nicolas Bland

25410 Osselle-Routelle 

Mairie de Osselle-Routelle

Osselle-Routelle, le 27 octobre 2019

Objet : Observations concernant le PADD du PLU de Osselle-Routelle

Madame, Monsieur,

A la suite de la réunion publique du 9 octobre 2019 présentant le PADD, j’ai les remarques
suivantes à formuler.

Au sujet de la biodiversité
Le PADD ne fait pas mention des mares forestières situées dans la forêt en bordure de la
route qui mène à Torpes depuis la rue du Pilon à Routelle. De nombreux batraciens se font
écraser  au  printemps,  un  peu  moins  à  l’automne.  Principalement  des  salamandres,  et
quelques grenouilles. Des crapauds dans une moindre mesure. Un aménagement temporaire
menant à quelques passages réguliers sous la route seraient bienvenus.

Vous  trouverez  ci-joint  un  extract  des  données  sur  les  mares  forestières  établies  par  le
Conservatoire d’Espaces Natures de Franche-Comté.

Des hérissons se font régulièrement écraser sur cette voie ainsi que sur la D106 qui mène à
Grandfontaine.

Le PADD fait mention de maintient et restauration de haies, mais en l’absence d’objectifs
identifiés et précis (parcelles concernées, quantité, espèces, ...) nous pouvons douter que des
mesures concrètes seront mises en place.

En tant qu’apiculteur amateur sur Routelle, je constate de nombreux épisodes de famine des
abeilles,  en  pleine  saison.  Cela  est  dû  en  partie  aux  effets  du  changement  climatique
(décalage des saisons, gels tardif, …) mais surtout au désert alimentaire qu’est la commune
pour les pollinisateurs, notamment en cause les grandes parcelles agricoles dans lesquelles,
suite aux remembrements, les haies ont été successivement arrachées. La culture industrielle
qui est exercée sur la commune n’apporte pas de ressources aux abeilles, à l’exception du
colza, dont on se passerait bien (j’ai relevé notamment il y a quelques années un traitement
phytosanitaire en pleine journée de miellée)  et  de manière anecdotique, mélilot.  Seule la
forêt et des haies notamment le long du canal apportent encore une ressource satisfaisante à
certaines périodes de l’année (principalement ronces et lierre pour la forêt). Les chasseurs de
la commune parlent de problèmes de retenue de l’eau dans les champs derrière le chemin de
Vaugrenans depuis que les haies ont été arrachées. Afin de valoriser la patrimoine écologique
de la commune, il est primordial de rétablir des haies en nombre important.

Je vous invite à la lecture du document :
https://missionbocage.fr/wp-content/uploads/2017/03/Bien-int%C3%A9grer-le-bocage-dans-le-
PLU.pdf

Page 1/5

https://missionbocage.fr/wp-content/uploads/2017/03/Bien-int%C3%A9grer-le-bocage-dans-le-PLU.pdf
https://missionbocage.fr/wp-content/uploads/2017/03/Bien-int%C3%A9grer-le-bocage-dans-le-PLU.pdf


Le document invite notamment à la concertation avec le milieu agricole. Cette concertation
doit être réalisée dans le cadre du PADD.

De plus, la commune pourrait rendre obligatoire (ou a minima inciter à) la plantation de haies
champêtres dans le cadre de nouveaux aménagements, informer la population sur les espèces
intéressantes (locales) et les espèces à éviter (thuyas notamment).

L’étude de plantation de haies doit également s’effectuer dans l’intérêt de la protection des
riverains  et  cours  d’eau  face  à  l’exposition  aux  produits  phytosanitaires  utilisés  sur  la
commune dans le cadre des activités agricoles, ainsi que la lutte contre les innondations.

Au sujet de la circulation à vélo
Le PADD évoque un réseau cyclable de qualité. Je fais remarquer que celui-ci est de qualité
en ce qui concerne le tourisme et les activités outdoor (véloroute) mais pas du tout en ce qui
concerne  les  trajets  travail,  la  liaison  avec  les  communes  voisines  (et  notamment
Grandfontaine).

A vélo, chaque kilomètre compte. Le vélo pour ce dernier type de trajet ne se développera
pas, malgré une sensibilité croissante de la population pour cet enjeu, tant que des itinéraires
courts et sécurisés ne permettront pas de rejoindre les communes voisines.

Au sujet de la construction de nouveaux logements, la place de la
voiture, les emplois sur la commune

Lors de la réunion publique, j’ai émis l’observation selon laquelle il y a une contradiction à
promouvoir  le  développement  durable,  dont  je  note  une  communication  intensive  de  la
métropole de Besançon, et dans le même temps la concentration des zones d’activités (la
chargée de projet de Besançon a insisté sur ce point) ainsi que l’autorisation de construire
des logements (en outre des logements individuels) loin de ces zones d’activité. 57 logements
supplémentaires d’ici 2036, pour Osselle-Routelle qui ne compte à peu près que la base de
loisir et très peu d’exploitations agricoles comme activités.

Tout cela en s’appuyant sur un SCOT approuvé il y a 8 ans donc obsolète : on voit bien que
les  crises  environnementales,  politiques,  économiques,  sociales,  etc.  s’accélèrent  et
s’amplifient ces dernières années. Le contexte a évolué dans un sens défavorable du fait de
politiques inadaptées, toujours basées sur le pétrole (la voiture dans le cas présent) malgré
les alertes des scientifiques depuis plus de 40 ans, au détriment de solutions pour une société
résiliente.

J’ai appuyé le fait que ces constructions de logements individuels allaient se répercuter sur le
trafic automobile,  qui  a déjà atteint un niveau difficilement acceptable pour les habitants
autour des routes principales. Une habitante a précisé que depuis le nouveau lotissement à
Byans-sur-Doubs, et ce malgré la gare ferroviaire de cette commune, le trafic automobile a
considérablement  augmenté  sur  Osselle-Routelle.  Les  habitants  de  la  route  de
Torpes/Besançon à Grandfontaine doivent pouvoir en dire long à ce sujet… On voit bien que
les transports en commun sont beaucoup moins adaptés aux actifs qu’aux scolaires (horaires
et lieux fixes, desserte directe).
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Les intervenantes de Besançon ont détourné le sujet en indiquant que la politique du Grand
Besançon était d’éviter de construire de nouvelles voies de contournement, que les impacts
négatifs  de  telles  voies  sont  bien  connues.  Encore  une  preuve  de  schizophrénie  de  nos
politiques d’urbanisme quand je vois les efforts fournis par le Grand Besançon concernant le
contournement de Besançon par la RN57, dont le budget estimé de 120 millions d’euros pour
3 kilomètres entre Beure et Micropolis semble démesuré et en faveur d’une augmentation du
trafic par la route.

Ce à quoi j’ai réagi pour recentrer le sujet de mes propos : la lutte contre les logements et
locaux professionnels vacants et la réhabilitation des logements anciens, là où se situe la
majorité de l’activité, c’est-à-dire Besançon.

La réponse de la chargée de projet m’a littéralement sidéré : « C’est une idéologie vieille de
plus de 30 ans. Ça ne marche pas. Les gens ne veulent pas habiter proche de leur lieu de
travail. Ce qui les intéresse, c’est le cadre de vie, la présence de crèches, etc ».

Je  trouve  extrêmement  grave,  au  regard  des  enjeux  auxquels  nous  faisons  face,  qu’une
urbaniste  en  charge  du  futur  PLUi  du  Grand  Besançon  réponde  publiquement  une  telle
ineptie. Très remonté, j’ai interrogé plusieurs jeunes actifs en âge d’accéder à la propriété.
Tous m’ont répondu ne pas vouloir passer plus de 15 ou 20 minutes de trajet pour se rendre
sur le lieu de travail et être principalement intéressés pour accéder à la propriété plutôt que
sur le fait de s’installer à la campagne, mais que les logements en ville sont trop chers. Ils
veulent aussi éviter la cohabitation. Ils affirment clairement que le temps de trajet est le
point le plus important. J’accepte la critique et peut admettre qu’en tant qu’ingénieur je sois
dans une bulle sociale avec un entourage non représentatif. Je vous suggère cependant de
très sérieusement revoir vos données et a priori.

A  titre  personnel,  si  j’avais  eu  connaissance  de  la  circulation  sur  la  route  face  à  mon
habitation aux horaires des trajets domicile-travail  ainsi que la fréquence des traitements
phytosanitaires à 4m des fenêtres de ma maison, je ne me serais clairement pas engagé sur
un  compromis  de  vente  chemin  de  Vaugrenans,  et  retrouvé  dans  l’engrenage  financier
subséquent. Ma volonté était la campagne, pas cette fausse promesse. Certains quartiers de
Besançon sont plus calmes et évoquent plus la nature que mon environnement proche qui se
caractérise  par  la  route  départementale,  une  exploitation  agricole  industrielle  et  un
lotissement... Ma compréhension des enjeux environnementaux ayant évolué, j’aurais préféré
que l’urbanisme du Grand Besançon m’eut guidé vers un logement plus proche de Besançon
à mon arrivée à l’âge adulte.  Il  n’est  pas rentable pour moi de revendre mon habitation
actuellement, et je le paye de longs trajets à vélo. Je crains que d’autres habitants ne suivent
le même cheminement avec l’évolution de la société, et pense qu’il est de la responsabilité
des urbanistes de guider les jeunes dans un contexte qui leur sera le plus favorable, pas de
leur faire miroiter un cadre de vie qui n’est pas la réalité et le sera encore moins à l’avenir.

Les  intervenantes  ont  également  précisé  que  la  rénovation  était  complexe  due  aux
contraintes architecturales des vieux bâtiments et que les logements vacants relèvent du
droit privé, « qu’on ne peut rien y faire ».

Je  vous  rappelle  donc  la  circulaire  du  gouvernement  du  29  juillet  2019  relative  à
l’engagement de l’État en faveur d’une gestion économe de l’espace, que vous retrouverez à
l’adresse : http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/07/cir_44820.pdf

Il y est mention :
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« A cette fin, vous mobiliserez l’ensemble des outils fonciers, réglementaires ou financiers à
votre disposition, y compris ceux des opérateurs concernés. Il pourra s’agir notamment des
nouveaux outils créés par la loi ELAN - qui replacent le projet au centre des interventions de
l’Etat - les projets partenariaux d’aménagement (PPA) et les grandes opérations d’urbanisme
(GOU) ou les opérations revitalisation de territoires (ORT) –  et  permettent  la  réalisation
d’opérations d’ensemble de renouvellement urbain.

Au cas particulier, nous vous demandons :
- De participer activement à la réhabilitation du bâti existant en favorisant la mise en place
d’ORT qui permet de rendre éligible le territoire au nouveau dispositif fiscal « Denormandie
dans  l’ancien  »  conçu  pour  faciliter  l’équilibre  économique  de  ces  opérations.  Vous  en
assurerez la promotion auprès des partenaires compétents
- De lutter fermement contre les logements vacants. A ce titre, vous vous assurerez de la
bonne circulation de l’information entre les services fiscaux et l’ANAH pour :
o identifier les biens concernés
o faciliter la prise de contact avec les propriétaires par les opérateurs de l’ANAH ou des
collectivités pour proposer des aides à la rénovation ou le dispositif « louer abordable ».
Vous porterez une attention particulière à l’ambition des PLU en matière de densification des
zones urbaines existantes et  inviterez  les maires à utiliser  les  dispositifs  de la  loi  ELAN
permettant  d’accorder  des  bonus  de  constructibilité,  notamment  pour  transformer  des
bureaux en logement. »

Je vous rappelle également que le taux de logements inocuppés est conséquent sur Besançon,
et notamment le centre ville qui devrait pourtant être très actif si l’on veut vraiment favoriser
le commerce de proximité.

https://france3-regions.francetvinfo.fr/bourgogne-franche-comte/immobilier-beaucoup-
logements-sont-vacants-bourgogne-franche-comte-1501305.html

Je vous rappelle également le scandale médiatique de 2013/2014 concernant la dérogation
demandée par la ville de Besançon pour bénéficier du dispositif de défiscalisation de la loi
Dufflot prévue pour les villes en déficit de logements, malgré un taux de vacance estimé de
5,9 % en 2011 à 10 % en 2012, 110 millions d’euros d’aides de l’état attribuées pour ce qui a
été qualifié de « bulle immobilière ».

Concernant les éventuels emplois sur la commune, les intervenantes semblaient catégoriques
sur  l’absence  d’opportunités  et  je  ne  partage  pas  cet  avis.  Le  secteur  agricole  français
traverse une crise profonde. Pour la première fois, Santé Publique France (sur la base des
travaux du HCSP et de l'ANSES), a intégré des dimensions environnementales aux repères de
consommation alimentaire destinés à être diffusés à la  population.  Les études (voir  « les
revers de notre assiette », étude Solagro commandée par l’État) démontrent l’intérêt de la
culture biologique pour la société. Celle-ci nécessite plus de main d’oeuvre. La Confédération
Paysanne plaide pour des aides selon le nombre d’employés et non plus par unités de surface.
Les politiques publiques adaptent  la  restauration collective  pour  plus  de bio,  local  et  de
saison,  des  revenus  garantis  aux  agriculteurs,  et  vont  devoir  accélérer  drastiquement  la
tendance les prochaines années.

Ainsi,  de  nombreux  emplois  agricoles  pourraient  être  créés  sur  la  commune.  Le  PADD
n’étudie pas cette évolution souhaitable de la société. Je vous invite à consulter le simulateur
suivant :

https://parcel-app.org/

Page 4/5

https://france3-regions.francetvinfo.fr/bourgogne-franche-comte/immobilier-beaucoup-logements-sont-vacants-bourgogne-franche-comte-1501305.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/bourgogne-franche-comte/immobilier-beaucoup-logements-sont-vacants-bourgogne-franche-comte-1501305.html
https://parcel-app.org/


Les données sont issues des travaux de l’INSEE, AGRESTE, l’ANSES, l’ITAB, l’ADEME et
plusieurs publications scientifiques.

Au sujet de la caractérisation « en dents creuses » des terrains à
construire
Les parcelles derrière le lotissement des vergers de la Noue, notées en dent creuses dans le
PADD,  sont  en  limite  de  la  commune  en  bordure  de  parcelles  agricoles  et  à  proximité
immédiate  de  boisements  et  de  la  zone  humide  IAD.  Le  choix  de  ces  parcelles  pour
l’extension de la commune me semble contestable.

Au sujet des activités agricoles
Il a été signalé en mairie par plusieurs habitants des pratiques agricoles peu respectueuses
des riverains (traitements très fréquents et au plus proche des limites de parcelles, parfois au
delà des limites de vent, vent en direction des habitations en pleine journée le week-end,
etc.).  La  proximité  avec  les  riverains  est  importante  sur  la  commune  (de  nombreuses
parcelles sont concernées).

Au regard des conflits que cette proximité est susceptible d’engendrer et dans le cadre du
principe de précaution d’un point de vue sanitaire, le PADD se doit d’étudier les mesures
envisageables et d’étudier l’exposition des habitants aux pesticides.

Notamment l’établissement d’une zone tampon entre les habitats et les cultures agricoles.
Sont concernées les parcelles destinées à être construites en bordure d’une parcelle agricole.

De plus, de nombreux cours d’eau (de surface et souterrains) parcourent la commune. Une
étude  doit  être  menée  sur  leur  contamination  par  les  produits  phytosanitaires  ou
domestiques, ainsi que les mesures envisageables pour prévenir ces éventuelles pollutions.

Au sujet du problème d’eaux claires
Le PADD fait mention d’un problème d’eaux claires qui a été détecté à la station d’épuration.
La commune compte des zones humides et la proximité avec des cours d’eau et le Doubs. Une
étude  des  branchements  du  bâti  existant  au  réseau  d’eaux  sales  et  pluviales  doit  être
réalisée, ainsi que l’analyse de la vétusté de ce réseau.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes respectueuses salutations.

                                                                                                     Nicolas Bland
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Observation n°2 

Déposée le 24 Janvier 2020 à 14:24
Par BOURGON ISABELLE 
1 BIS RUE DES FRÈRES MAIRE
25660 SAÔNE

Observation:
Bonjour,
Je profite de cette consultation pour vous faire part de ce que je considère comme injuste.
Lorsque nous avons acheté cette propriété avec mon mari , nous avions acheté un terrain de 9 ares.
Après le premier alignement ce terrain est passé à 7,6 ares ce qui n’était pas légal : en cas d’alignement il ne peut pas être pris plus
de 10% du terrain.
Bien sûr à l’époque nous ne le savions pas et je considère donc que nous avons été abusés.
A l’époque les 2 côtés de la rue étaient concernés par cet alignement, mais évidement les personnes qui ont alors refaits leurs mûrs
sans rien demander n’ont bien évidement pas été concernées.
Moralité : est-ce qu’être honnête paie ?
De plus si le projet est réellement d’élargir la rue : ne pensez-vous pas que cela va inciter les automobilistes à rouler encore plus vite
?
Est-ce bien cohérent dans un village ?
Une dernière constatation : les logements qui ont été construits quartier de l’amitié ont prévu un trottoir du coté opposé à mon
terrain : trottoir qui se termine contre un mur !!!
Je termine mes doléances et j’espère vraiment que vous en tiendrez compte.

En vous remerciant par avance, veuillez recevoir mes sincères salutations.
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Observation n°3 

Déposée le 16 Février 2020 à 21:30
Par Anonyme 

Observation:
- Permettre la construction d'annexe en limite séparative lorsque celle-ci donne sur un chemin (sur la commune d'Amagney)

- La rénovation de routes intercommunales doit faire systématiquement l'objet d'une étude pour créer une piste cyclable & piétonne
en parallèle

- Les pistes cyclables ne doivent pas seulement être matérialisées par une signalisation au sol mais une bordure permettant de
protéger les usagers.

- Les PLU devraient systématiquement prévoir un minimum d'espace vert au centre de chaque commune. (pourcentage imposé sur la
surface, lorsque ceci ne peut pas être respecté dans l'état actuel, les démolitions a venir doivent faire place à des espaces verts
partagés)
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Observation n°4 

Déposée le 21 Février 2020 à 15:02
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour, concernant les rehaussements de terrain, il faudrait que ceux de moins de deux mètres de hauteur ou portant sur une
superficie inférieure à cent mètres carrés sont pour leur part dispensés de formalités ce qui simplifierait les choses tout en étant
conforme au code de l'urbanisme. Trop de rehaussements sont aujourd'hui accordés ou non selon le bon vouloir du service
instructeur du grand Besançon créant des appréciations inégales entre administrés.
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Observation n°5 

Déposée le 07 Mai 2020 à 11:03
Par HENNEQUIN Nicole 
1 Rue du Pont
25420 VOUJEAUCOURT

Observation:
Bonjour je suis propriétaire d'un terrain situé au lieu dit "La belle étoile" sur la commune de Grandfontaine cadastré Section AM
numéro 4 actuelle. Lors de la révision du POS en 2012 nous avions fait un projet avec notre voisin numéro 3 actuelle,
malheureusement cette zone est restée zone naturelle alors que plus bas vous avez un terrain en zone AU 1 en face sur la commune
de Franois la zone est construite et de notre coté sur Grandfontaine également.Nous sommes une
petite zone enclavée? Je vous rappel également que sur notre terrain en hachuré (voir plan) le terrain est desservie en eau, en
électricité et en égout.Un arrêt de bus et situé en bordure de notre terrain (voir photos) et le terrain n'est pas exploité en
agriculture.Nous constatons que sur votre projet de PLUi cette parcelle reste inchangée? ou est la cohérence de tout cela? merci de
prêter attention a notre remarque et d'envisager une autre politique d'aménagement.Sincères salutations.

3 documents joints.
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Observation n°6 

Déposée le 17 Juin 2020 à 00:30
Par GUILLOT Thierry 
32 rue Saint Vincent
25720 Avanne-Aveney

Observation:
Je suis propriétaire de la parcelle AE 0005 à Avanne-Aveney.
Lors de la dernière révision du PLU à Avanne-Aveney, la partie haute de cette parcelle a été rendue non constructible, alors qu'il
s'agit de la partie la plus haute en altitude, donc la moins inondable. J'en ai référé à Patrick Aubry, Adjoint en charge de l'urbanisme
à l'époque, mais il ne m'a répondu que trop tard, et n'a pas su m'expliquer le pourquoi de ce changement. Il a juste dit qu'il pensait
qu'il n'y avait pas 4 mètres entre ma maison et le bord de la parcelle, ce qui empêchait un accès à la partie haute. Or, j'ai remesuré, il
y a bien les 4 mètres. Je ne comprends vraiment pas ce qui a pu justifier que le haut de mon terrain devienne non constructible, cela
va à l'encontre de l'esprit du SCOT, qui cherche à densifier l'habitat.
J'ajoute qu'il y a un projet de cimetière et de salle polyvalente à une centaine de mètres de cette partie haute de mon terrain devenu
non constructible, et qu'il pourrait être intéressant qu'une nouvelle habitation s'implante sur mon terrain, et se trouve ainsi pas très
éloignée de ce centre de vie qui verra peut-être jour prochainement.
Bien cordialement,
Thierry Guillot
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Observation n°7 (Email)

Déposée le 26 Août 2019 à 17:20
Par Michel Descollonges 

 

Observation:
Messieurs,

J'ai construit ma maison en 2010 sur un terrain que je possède depuis 1992.

Depuis pratiquement "la nuit des temps" il fallait au minimum 7 ares
pour construire à Aveney.

Le nouveau PLU si j'ai bien compris n'impose pas de surface minimum.

Je trouve cette décision scandaleuse.

Alors de grâce fournissez m'en les explications.

Merci.
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Observation n°8 (Email)

Déposée le 11 Octobre 2019 à 20:15
Par Michel Descollonges 

 

Observation:
Bonsoir,

Quelle est l'utilité d'une concertation publique si aucune réponse n'est
apportée!

Merci.

Le 26/08/2019 à 17:20, Michel Descollonges a écrit :
> Messieurs,
>
> J'ai construit ma maison en 2010 sur un terrain que je possède depuis
> 1992.
>
> Depuis pratiquement "la nuit des temps" il fallait au minimum 7 ares
> pour construire à Aveney.
>
> Le nouveau PLU si j'ai bien compris n'impose pas de surface minimum.
>
> Je trouve cette décision scandaleuse.
>
> Alors de grâce fournissez m'en les explications.
>
> Merci.
>
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Observation n°9 

Déposée le 22 Octobre 2020 à 11:31
Par HENNEQUIN Nicole 
1 Rue du Pont
25420 VOUJEAUCOURT

Observation:
Pour faire suite a mon observation classée N°5 un argument supplémentaire motivant ma demande en effet je constate que la zone
classée AU 1 situé en bas de notre propriété et en cour d'aménagement d'un lotissement de 14 lots, j'espère que le futur PLUi sur la
commune de Grandfontaine prolongera la zone constructible ce qui serait cohérent , en rappelant également que notre terrain est déjà
desservis en eau, électricité et égout. ce terrain peut ce prêter a un projet de constructions locatives en bandes comme cela ce fait
couramment par des organisme logeurs tel que Néolia, Habitat 25 et d'autres. Ci-jointes photos du projet Néolia sur la zone AU 1.

2 documents joints.
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Observation n°10 (Courrier)

Déposée le 22 Juin 2020 à 14:00
Par Descollonges Michel 

 

Observation:
Observation sur le registre de concertation à la disposition du public en Mairie d'Avanne-Aveney en pièce-jointe.

1 document joint.
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Observation n°11 (Courrier)

Déposée le 02 Mars 2021 à 16:49
Par Huguenet Denis 

 

Observation:
Mail envoyé à la Mairie de Devecey et intégré au registre de concertation à la disposition du public en pièce-jointe.

1 document joint.
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Observation n°12 (Courrier)

Déposée le 09 Février 2021 à 17:01
Par Bertin Marie-Christine, Catherine, Charles, Julie et Charline 

 

Observation:
Courrier adressé à Mme la Présidente du Grand Besançon en pièce-jointe.

1 document joint.
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M

Famille Bertin Marie Christine, Catherine, Charles, Julie et Charline
9 rue des Argentières
21 000 Dijon
06 89 18 17 07
mariebertin.dijon@gmail.com
à
Madame la Présidente
Grand Besançon Métropole
4 Rue Gabriel Plançon
25 000 Besançon

Lettre avec AR

Dijon, le 9 février 2021

Madame la Présidente,
Depuis la succession de nos parents, nous sommes propriétaires d'une
parcelle de 1028m2 située 11 rue de la Glacière 25 660 Saône, référencée
136 au cadastre (précédemment référencée AC 52).
Cette parcelle, constructible lorsque nos parents l'ont achetée dans les
années 1960, est malheureusement devenue inconstructible par la suite en
vertu de l'article L. 111-3 du code rural.
Nous regrettons vivement cette situation particulièrement injuste.
Aussi, nous sollicitons votre aval pour que cette situation soit étudiée et
corrigée si cela est envisageable.
D'avance, nous vous remercions pour votre attention et votre réponse.
Nous vous prions d'agréer notre sincère considération.

DUGPU - PLUI
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Observation n°13 (Courrier)

Déposée le 20 Avril 2021 à 10:53
Par BAUD Monique 

 

Observation:
Courrier envoyé à Mme la Présidente de Grand Besançon Métropole concernant le classement de la parcelle ZC n°406 à Geneuille,
en pièce jointe.

1 document joint.
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Département :
DOUBS

Commune:
GENEUILLE

Section :ZC
Feuille : 000 ZC 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/2000

Date d'édition : 20/06/2016
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47
@2016 Ministère des Finances et des
Comptes publics

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES-----
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

--·----

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant:
POLE TOPOGRAPHIQUE
CADASTRE BESANCON Réception
mardi 8h45-12N/13h30-16h et sur RdV
25042
25042 BESANCON CEDEX
tél. 03 81 47 24 00 -fax 03 81 47 24 21
E-mail :

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadastre.gouv.fr
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Observation n°14 

Déposée le 07 Juin 2021 à 15:44
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,

Il me semble incohérent que la parcelle PZ0055 de la commune de Besançon soit classée en 2AU-H alors que cette parcelle est
située entre deux maisons (la parcelle PZ0059 étant d'ailleurs en zone UP). Il existe plusieurs maisons dans cette partie de la rue qui
sont soient situées en zone U ou en zone 2AU-H.
Serait-il possible que la parcelle cadastrale PZ0055 se trouve en zone U, ou au moins la partie à proximité immédiate de la rue ?
pour éviter une dent creuse entre les deux maisons. Sachant que le système d'assainissement de cette rue est déjà en système non
collectif, il n'y a pas de raccordement à prévoir.

En espérant que cette remarque sera bien prise en compte par vos service,
Cordialement,
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Observation n°15 

Déposée le 23 Septembre 2021 à 09:08
Par PICARD patrick 
13 rue du tartre
25220 CHALEZEULE

Observation:
- installation d'un miroir à la sortie de la rue du tartre pour voir les véhicules montants la rue du bois sud.
- Dessin sur le sol d'un passage piéton à la sortie du lotissement du Pray sur la rue du bois sud.
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Observation n°16 

Déposée le 03 Novembre 2021 à 11:12
Par TRUCHE DANIEL 
14
25220 Chalezeule

Observation:
pour le 12 chemin de la Combe Balland 25220 Chalezeule SEC AP n°41
Le chemin étant pour raison de sécurité et passage pompiers devenu sans issue, aucun retournement de véhicule prévu, il est
impossible au semi-remorque de faire demi tour, obligation de reculer (en marche arrière) pour rejoindre la déchetterie ce qui est très
dangereux et pratiquement impossible, Le local ne pourra plus être destiné à l'artisanat. de ce fait il aura lieu de changer la
destination qui devra à l'avenir être destiné à l'habitation.
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Observation n°17 

Déposée le 28 Janvier 2022 à 12:34
Par BILLET muriel 
21 RUE DES CHAMPS DE PIERRE, Appartement, étage, porte, couloir..., Appartement, étage, porte, couloir...
25000 BESANCON

Observation:
Bonjour,
J'inscris ma demande en pièce jointe selon vos préconisations, ainsi que l'avis favorable du commissaire enquêteur antérieurement.
En espérant une réponse favorable,

1 document joint.
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Observation n°18 

Déposée le 29 Janvier 2022 à 20:13
Par Anonyme 

Observation:
Entre des élus obsédés par l'attractivité, la croissance, la fluidité du trafic routier, et la concurrence avec les "métropoles" voisines
d'une part et d'autre part des propriétaires-spéculateurs qui entendent bien ne rien lâcher pour vendre leurs parcelles au prix le plus
fort en tant que constructibles, le PLUi a bien peu de chances d'aboutir à un texte à la hauteur des enjeux de notre siècle que sont le
dépassement des "limites planétaires".

Il y a bien quelques élus et chargés de mission éclairés qui ont quelque acquit de conscience sur ce sujet, ils savent que comme
toujours ce sont les plus pauvres qui subissent la précarité les premiers. Ils essaient bien de faire passer des limitations sur les
nouvelles constructions, mais quelle énergie dépensée pour des compromis fort décevants !

Poursuivre la métropolisation pendant que les petites villes de la région se vident, c'est un non-sens environnemental.

Quand on voit encore aujourd'hui les maisons se construire en parpaings, les parcelles se réduire en chemins d'accès bitumés car
chacun veut sa maison individuelle même sur 500m², les parcelles agricoles disparaître en hideux lotissements et ZAE, le trafic
d'automobiles individuelles qui poursuit son ascension...on ne peut que constater que les objectifs de soutenabilité, déterminés par
synthèse de très nombreuses analyses scientifiques, ne seront pas atteints.

Les PLU actuels de GBM qui se targuent de limiter le nombre de constructions, quelle vaste blague quand on constate le résultat
final, l'artificialisation galope toujours à un rythme effréné...et sur de bonnes terres. "On a fait -50% de constructions par rapport aux
textes précédents" Ah oui ? Sauf que dans la réalité les objectifs de constructions des textes précédents, très largement surévalués,
n'étaient pas atteints. Et de toute façon c'est insuffisant dans le contexte individuel. Le ZAN devrait déjà être en application.

L'hypocrisie règne, les consultations publiques ne sont écoutées que lorsqu'elles ne remettent pas en question la religion mortifère
des élus et les intérêts privés. Une exception à la règle fut la consultation publique pour le détournement RN57 à Vesoul, mais seule
une mobilisation historique a pu mener à un tel résultat. La démocratie représentative va mal, l'abstention en est le témoin.

Bref je souhaite bien du courage aux quelques personnes qui feront tout pour améliorer la soutenabilité de ce document d'urbanisme.
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Observation n°19 

Déposée le 16 Février 2022 à 17:45
Par boutte gilberte 
rue des bots
25320 BUSY

Observation:
Bonjour, dans le cadre du PLUi prévu en 2024 de Busy, je vous sollicite pour la parcelle numéro 220 lieudit "champs des perouses"
dont je suis propriétaire. Comme vous le constaterez sur le document joint, seul le carré vert mentionné (environ 1000 m²) sur le
plan était constructible et a été déclassé lors du précédent PLU de 2016 en terrain agricole.

Je sollicite le changement de zonage de cette partie de terrain en zone constructible et cela pour plusieurs raisons :

- la parcelle concernée d'environ 10 ares n'empêche pas une activité agricole à proximité

- il y a une habitation en dessous et au dessus de ces parcelles

- les accès à la voierie ainsi que les raccordements aux réseau AEP (Adduction en eau potable) et électricité sont à proximité. Cette
viabilité aux abords du terrain peut faciliter le déclassement.

- lors du dernier PLU il a été notifié que la partie basse du terrain était concernée par des zones humides, peut-être est-il possible de
détacher ce lot mentionné sur le plan en surface constructible en respectant certaines conditions (pas de remblai sur la partie de la
zone humide du terrain, pas de sous-sol et respect de l'environnement) et bien évidemment à condition que ce changement de
destination ne compromette ni l’exploitation agricole ni la qualité paysagère du site ce qui de toute évidence est le cas à l'heure
actuelle.

J'espère que ma demande retiendra toute votre attention et qu'une issue favorable sera trouvée.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments respectueux.

1 document joint.
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Observation n°20 

Déposée le 25 Février 2022 à 16:03
Par CUNY LEROCH DOMINIQUE 
107 BLD BIINEAU
92200 NEUILLY SUR SEINE

Observation:
Madame, Monsieur,

nous sommes actuellement propriétaires d'un terrain aux Auxons au lieu dit Les Varennes d'un terrain de 10000m2 référencé A1-8
sur le plan ci dessous joint et qualifié actuellement de non constructible car en zone naturelle.

Nous souhaiterions le rendre constructible afin de participer à la redynamisation d'un territoire qui a vu grandir nos racines et nos
valeurs familiales. (héritiers Brulard)
Nous souhaitons bien sûr respecter l'absence d'impact sur les sols, l'absence de nuisances, la nature des sols, en répondant à un projet
de développement du foncier, d'accompagnement de la démographie et d'en faire une zone de croissance;

Ce projet pourrait se matérialiser par le développement de plusieurs options, notamment si ce terrain pouvait être divisé en plusieurs
blocs. ;
- création d'un site oenologique (lmusée, site de formation ...) : valorisation de la région et développement d'un tourisme responsable
et innovant
- création d'une résidence pour seniors pour les habitants de la région
- maisons d'habitation ou logements sociaux.
ces options répondant à un immense besoin de sens et de retour aux racines des territoires

La commune des Auxons a de plus l'avantage dêtre située près de la gare TGV de Besancon .
Ce terrain est voisin de la propriété du Maire Serge Rutkowski , nous lui en avons bien sûr parlé et ils nous a conseillé de prendre
contact avec vous.
Je vous remercie de la réponse que vous voudrez bien m'apporter

1 document joint.
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Observation n°21 

Déposée le 09 Mars 2022 à 09:22
Par POINCOT Philippe 
25 chemin de la grande charrière
25870 Châtillon-le-Duc

Observation:
Le consort Gaume est propriétaire d'une ferme (bâtiments et terrains agricoles) environ 19ha sur la commune de Châtillon-le-Duc,
secteur AI, au 15 route de Devecey (sur le plan : maison de paille).
L'exploitation des terres agricoles est en fermage, le bâtiment quand à lui n'est pas utilisé et ne peux être vendu qu'avec les terres
agricoles, donc sous couvert d'une stricte utilisation agricole.
Nous demandons à ce que le périmètre de cette maison puisse être classé en zone urbaine, afin de dissocier le bâtiment des terres
agricoles et de pouvoir le vendre sans les terres agricoles. A noter que le fermier qui exploite le domaine se porte acquéreur des
terres mais pas du bâtiment (qui n'est plus adapté à l'exploitation moderne). Les propriétaires se trouvent avec un bâtiment (logement
et hangars) invendable.
Philippe POINCOT

1 document joint.
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Observation n°22 

Déposée le 13 Mars 2022 à 18:13
Par Fekkar Linda 
18 RUE DES AUBEPINES
25480 ECOLE VALENTIN

Observation:
Le plu est trop restrictif, nous avions prévu une extension pour accueillir notre 4 ème enfants mais les règles d urbanisme empêche d
agrandir la maison pourtant ce n' est pas la place qui manque.

Cordialement
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Observation n°23 (Courrier)

Déposée le 15 Mars 2022 à 15:19
Par Hildenbrand Michel 

 

Observation:
Observation sur le registre de concertation à la disposition du public en Mairie de Pouilley-les-Vignes en pièce-jointe.

1 document joint.
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Observation n°24 (Courrier)

Déposée le 15 Mars 2022 à 15:26
Par Levieux Jeanne-Claude 

 

Observation:
Courrier adressé à Madame la Présidente de Grand Besançon Métropole en pièce-jointe.

1 document joint.
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Madame Jeanne-Claude LEVIEUX 
44, rue de Besançon 
25320 Montferrand le château 

Montferrand le château, le 22 juin 2019 

Monsieur le Président Q@,,~6,.:l~H----, 
Service urbanisme / 
4 rue Gabriel Plançon 1-----=-,---+-:--l 
25000 BESANCON 

Pîlote(s) 

Cop11:(s) 

Objet : demande de révision du PLU Oui w .. 
Pièce jointe : extrait du cadastre de la commune de Montferrand le château O Non GED sans suivi 

O Diffusion sans GEO 

Dossier 

Nécessite une réponse : 

Référent: 

Monsieur le Président, 

Actuellement propriétaire des parcelles cadastrées N°7 4 et N° 131 sur la commune de 
Montferrand le château, je vous sollicite pour classer les dites parcelles en zone constructible. 

Cette demande est motivée par les travaux de défrichage jouxtant ma propriété et visant à un 
projet immobilier à venir. 

Elle s'inscrit aussi dans le processus de transformation du PLU de ma commune en PLUi. 

Je reste à votre disposition si vous le jugez nécessaire pour tout renseignement. 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en mes sincères salutations. 

Jeanne-Claude LEVIEUX 

fo~~ 

Copie à: 
Monsieur le Maire de MONTFERRAND-LE-CHA TEAC 
45, rue de Besançon - 25320- Montferrand le château 





  

Observation n°25 (Courrier)

Déposée le 15 Mars 2022 à 16:14
Par Buchetet Bernard 

 

Observation:
Courrier adressé à Madame la Présidente de Grand Besançon Métropole en pièce-jointe.

1 document joint.
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Co~ 

Buchetet Bernard 

827 Route du Rosay 

7 4 700 Sallanches 

Tel0G/41/80/61/34 

Mme la Président 

Conseillére de l'Urbanisme 

Opérationnel et à la 

Planification 

Mme Barthelet Catherine 

J'ai bien reçu votre réponse du 11/09/2019, avec une explication que 
cette procédure est Lourde ,longue, et complexe et que son engagement 
dois étre dicté par un motif d'intérét général, alors ça c'est une phrase 
magnifique, et bien sur qui prend des années avant dans tirer une 
conclusion final sur environ ( 30 ans) pour prendre une décition finale 
qui n'aboutiras à pas grand chose, il vous faudras encore des années de 

réflextion je pense . 

Je ne pense pas que vous connaissez la commune de Palise, avec ces 
144 habitants, moi méme je suis natif de Palise, né le 16/07/1959 à 
Palise, il y avais 41 habitants en 1959 

Moi j'habitte Sallanches une commune de 17 000 habitants et là il ce 
construit actuellement plus de 4000 logements, plus les maisons ou 
chalets individuels, dans des conditions parfois pas simple avec les 
montagnes, et chaqu'un obtiens un permi de construire, il est vrais que 
nous avons un bon Maire, qui avance, et évolus avec le tant de 2020. 

Moi Mme Barthelet voila plus de 20 ans que je fais demande de certificat 
d'urbanisme pour mon terrain situé sur la commune de Palise, parcelle 
ZB 38 ou 145 , chemin des combes, de 850 M2 avec son chemin d'accés , 
à 80 métres il y as L'EAU . EDF et ASSAINISEMENT oui Mme à 80 
métres , et toujours de refus , des motifs de réponse qui son de grande 
bétise , ou désolé , met cela ne tiens pas la route , ci vous en tant qu élus 
Maire de Pelousey, n'arrive pas as trouver une solution pour mon 

1 
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terrain comme le mieux cela est très grave , bien sur, vous restée 
derriére votre ordinateur. 

Quand je vois remarque que M le Maire de Palise que lui ces vendu 3 
terrains, proche de ma parcelle, et encore mieux, pour son fils Fabien 
Gautherot, il on réussi as couper une parcelle en deux, donc 400 M2 en 
agricole et 450 M2 en zone contructible, ou il y as maintenant une 
maison, pas mal le COUP, et c'est M Gautherot Daniel Maire de Palise 
qui as attribué, oui Madame, et toujours sur le chemin des combes à 80 
métres de ma parcelle ca c est CHAMPION DU MONDE. 

Madame vous pensez que la France vas si bien que ça?? pourquoi vous 
BLOQUER le le marché de la construction sur une commune de 144 
habitants, quand je vois le BORDEL en France avec des ministres. 
Castaner, que ça coute des FORTUNE et bien d'autres des centaines de 
boulettes cachées 1 'autre qui avais jurer devant les Francais ( je n'aie pas 
de compte en Suisse ,,MOR), maintenant au LIBAN Carlos Ghosn PDF de 
Renault, qui bouffe 1 'argent de la France par centaines de millions et 
bien d autres encore , je ne peu pas tous vous les citer, il y en as TROP 

Conclusion c est une honte et franchement dégueulasse 

Moi Madame, je veux vendre mon terrain de Palise pour achetter un 
appartement à Sallanches, alors ne BLOQUER pas le BUSINESS. Francais 

Moi je vous demande mon certificat d'urbanisme ou une dérogation , 
sachant que les frais de viabilisation seront as la la charge de l'acquereur 
de ce terrain 145 chemin des combes 

Moi je vous demande de vous rendre à Palise devant ce terrain, et là 
vous allez peu étre vous rendre compte de la connerie humaine qui est 

dans notre France . 

Une fois j'ai eu au téléphone une personne de l'Urbanisme du Grand 
Besançon qui m'avais fais une Théorie, qui étais bien remplie de 
conneries, sur les droits, les passe droits et les refus volontaire c'étais 
GEANT, il y as environ 2 ans de cela, lui m'as carrement répondu, il 

2 



Moncey( 25) ou M le Maire de l'époque, me refuse le permi ok, mon 
frére, qui avais une tante qui travallais à l'urbanisme de Besançon, et en 
4 jours ok 4 jours j'ai eu mon permi de construire sans méme l'avis du 
Maire de Moncey, alors conclution des bla bla , et des bla bla , il y as 

toujours des solutions alternatives, 

Je vous prie de prendre mon courrier en considération , je vous en 
remercie, je suis désolé de prendre de l'agréssivités dans ce courier 

BIEN CORDIALEMENT 

M BUCHETET BERNARD. SALLANCHES LE 15/06/2020 

Je vous joint copie du mot gentil du Maire de Palise 

( en revanche, je vous tiendrai informé dés qu'une modification de 
ladite carte seras envisagée ) le 14/09/2018 

Donc je ne te le donnerais jamais, en quelque sorte 

Le tant d 'une vie, plus de 20 ans et rien, vous rendez compte??? 

Je joint ce courrier à plusieurs Ministres et plusieurs Elus. 

' r 3. ' J' I"' 

1 '{J 

jReçJ ,o 
1 
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Observation n°26 (Courrier)

Déposée le 15 Mars 2022 à 16:18
Par Comte Joëlle 

 

Observation:
Courrier adressé à Madame la Présidente de Grand Besançon Métropole en pièce-jointe.

1 document joint.
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Joëlle COMTE 
27 B chemin du Bois Nord 
25220 CHALEZEULE 
Tel :0381613715 ou 0631226336 

. 1 .. ~ÎrÎEÏde Besançon - 
Co~r Arriv~~ 

:a:2(..1 (1 7 ri ,. 'irote""_1 _ 
. w, rr . 

. Copie pour ~ni~ Chalezeule le 18 avril 2020 
• do roponse au Pilote 
· .. __ souu 15jours 

VILLE DE BESANCO~ 

2 4 AVR. 2020 
COURRIER ARRIVEE 

Grand Besançon Métropole 
Mission PLUi 
2 rue Mégevand 
25034 BESANCON CEDEX 

Monsieur le Président, 

Sensibilisée à l'importance de préserver les corridors écologiques par la fonction de commissaire­ 
enquêteur que j'exerce fréquemment en matière de documents d'urbanisme, je souhaite attirer votre 
attention sur un point particulier qui concerne la commune de Chalezeule où je réside. 

La forêt de Chalezeule constitue une poche de 70ha, entourée pratiquement partout de zones 
d'habitat ou de zones commerciales. Récemment une grande parcelle qu'on appelait Bois Botteron, 
du nom de son propriétaire, qui était boisée, a été coupée à blanc. Une partie de cette parcelle est 
destinée à l'urbanisation (zone AU3 du PLU). Dorénavant, la faune qui peuple la forêt ne dispose pour 
rejoindre le Doubs et les espaces agricoles ou naturels que d'un seul corridor entre la dernière 
habitation du haut du Chanois (M. ARDAIL) et la première des Fours à Chaux (Mme LECOT). 

Actuellement ce corridor, dont on constate la réalité par les marques de passage du gibier, est déjà 
très limité puisque en consultant les plans, on l'estime tout au plus à 170m. Le PLU actuellement en 
vigueur, qui soit dit en passant ne s'est pas penché sur la question des déplacements de la faune, 
envisage d'étendre la zone potentiellement urbanisable sur 2 parcelles au-delà de chez M. ARDAIL, 
réduisant encore ce corridor écologique d'environ 40 mètres. 

Je pense que ceci serait une catastrophe pour les déplacements de la faune, et personnellement, je 
vous demande de bien vouloir étudier le maintien de l'espace de liaison entre la forêt d'une part, et 
les vergers et la rivière d'autre part, tel qu'il est actuellement, en reclassant en espace agricole (zone 
A) les parcelles AT 37 et 38, et l'emplacement réservé qui à ce moment-là ne serait plus nécessaire. 

A l'appui de cette demande, je joins à la présente requête : 

Un plan 1 qui permet de situer la forêt de Chalezeule par rapport au Doubs et aux autres zones 
d'accueil de la faune. 
Un plan 2 sur lequel on peut de rendre compte que cet espace forestier est pratiquement ceint 
de toute part par l'urbanisation. 
Un plan 3 sur lequel on peut mesurer l'étroitesse du passage possible, et la nécessité de ne 
pas le réduire. 

Très attachée à cette forêt et à la préservation de la faune sauvage, je reste à votre disposition pour 
tout renseignement complémentaire, et vous remercie par avance pour l'attention que vous porterez 
à ma requête. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 













  

Observation n°27 (Courrier)

Déposée le 15 Mars 2022 à 16:22
Par Charmoille Fabienne 

 

Observation:
Courrier adressé à Madame la Présidente de Grand Besançon Métropole en pièce-jointe.

1 document joint.
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Madame Charmoille Fabienne

4 bis rue de la gare

25770 Serre les Sapins

X
Madame la Présidente

Grand Besançon Métropole

4 rue Gabriel Plançon

25000 Besançon

]

- uuIM
6 Rit«d

l..
' y

1

Serre les sapins le 12 Décembre 2021,

Lettre recommandée avec AR

Objet:demande de modification de zonage PLU

PJ:extrait PLU Pirey

Madame la Présidente,

J'agis par la présente au nom de Madame Charmoille Madeleine,ma mère,
domiciliée à Vernierfontaine veuve de Monsieur Henri Charmoille,et de ses
enfants.

Nous sommes propriétaires de 3 parcelles situées à "La Combe Feneillot" à
Pirey,référencées 81117/81213/81217 classées actuellement en zone A.

Par la présente,je vous sollicite afin de procéder à une modification de
zonage de ces parcelles en zone AU ou UB lors de l'élaboration du PLUI à

1



venir.

Comme on peut le constater(voir extrait PLU actuel),on voit clairement
l'existence d'un 'enfoncement' de nos parcelles dans une zone UB ainsi que
dans une zone 2AU,ce qui nous semble incohérent.

De plus ,ces terrains ne font pas partie de l'ensemble des terrains décrits
dans le PADD concernant le respect de la coupure verte entre Ecole ­
Valentin et Pirey.

Aussi,nous sollicitons votre aval pour que cette situation soit étudiée et
corrigée lors de l'élaboration du futur PLUI.

Par avance,nous vous remercions pour votre attention et votre réponse.

Nous vous prions d'agréer,Madame la Présidente,notre sincère
considération.

Fabienne Charmoille

2
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Observation n°28 (Courrier)

Déposée le 15 Mars 2022 à 16:25
Par Indivision Conscience / Tournier 

 

Observation:
Courrier adressé à Madame la Présidente de Grand Besançon Métropole en pièce-jointe.

1 document joint.
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Indivision CONSCIENCE /TOURNIER
Adresse courrier:
Michel CONSCIENCE
5, rue des Planches
25870 TALLENAY

Madame la présidente de
Grand Besançon Métropole
Mission PLUI
2 rue Mégevand
25034 Besançon Cedex

Tallenay le 10 janvier 2022

lvtL~ OE ESANCOk

1 1 1 JAN. 2022

Madame la présidente,

Dans le cadre de la concertation à l'élaboration du PLUI du Grand Besançon Métropole et concernant
la commune de Tallenay, nous demandons que soit retenue une zone constructible sur la parcelle ZA
299, lieudit « Les Vauciels » sur une profondeur de 30 à 35 m environ dont nous sommes propriétaires
en indivision.
Cette parcelle est située dans la continuité des lotissements Beau Vallon et les Vauciels, le long de la
voirie desservant le lotissement Beau Vallon. Tous les équipements nécessaires à sa viabilisation sont
réunis en limite de celle-ci et sont suffisamment dimensionnés au sens de l'article R123-6. La voirie
peut tout à fait supporter le nouveau trafic qui pourrait être engendré et n'apporterait aucune charge
supplémentaire à la commune. De plus, et comme recommandé dans le PLU, une urbanisation le long
de cette voirie n'augmenterait pas l'imperméabilisation des surfaces ni une augmentation de la vitesse
de concentration de l'eau de pluie.
Du fait de son emplacement et de la qualité des sols qui n'ont pas une grande valeur agricole, cette
zone serait peu consommatrice de terrain compte tenu de sa limitation et n'aurait pas d'impact sur la
vie agricole. Cette bande serait bien accrochée à l'habitat existant et ne fait pas éclater le périmètre
du village. D'autant plus que par l'application des directives du SCOT et du PLH, plus de 4 hectares
de terrains constructifs ont été supprimés et passés en zone agricole lors du PLU. Pour rappel : la route
du lotissement Beau Vallon a été placée au fond de celui-ci à la demande de la commune.
L'objectif de cette demande serait de construire 4 à maisons dans le même esprlt que le Beau Vallon
et donner ainsi à ce bout de lotissement l'aspect d'une rue totalement urbanisée et d'un quartier
achevé.

Compte tenu de ces éléments, nous demandons que soit retenue, sur une profondeur de 30 à 35 m, une
zone constructible sur la parcelle ZA299, le long de la voirie du lotissement Beau Vallon, qui terminerait
le village de façon homogène. (Annotation 1 sur l'extrait cadastral joint à ce courrier).

Nous sommes à votre entière disposition pour en discuter de vive voix.

certains de votre compréhension et de l'attention que vous porterez à notre demande, nljgeiâüsrrjg]
prions d'agréer Madame la Présidente, nos sentiments respectueux.

Indivision Conscience/ Tournier
Représenté par Michel Conscience

Copie à Monsieur le Maire de Tallenay
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Observation n°29 

Déposée le 11 Avril 2022 à 10:05
Par viprey evelyne 
21 rue des vignottes
25320 torpes

Observation:
Bonjour, vous trouverez ci-joint ma demande.
Cordialement.

2 documents joints.
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Observation n°30 

Déposée le 06 Mai 2022 à 15:48
Par cipriani gino 
13 chemin de la providence
25000 BESANCON

Observation:
je vous réitère ma demande de révision de zonage concernant la parcelle NT 172, c'est à dire le reclassement en zone constructible
comme elle l'était à l'origine, lors de mon acquisition.
Ci-joint copie du dernier courrier adressé à vos services

1 document joint.
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Observation n°31 (Courrier)

Déposée le 30 Mai 2022 à 09:51
Par Delfrate Robert 

 

Observation:
Observation sur le registre de concertation à la disposition du public en Mairie d'Avanne-Aveney en pièce-jointe.

1 document joint.
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Observation n°32 

Déposée le 20 Juin 2022 à 10:12
Par MAZIER DORIAN 
3 CHEMIN DES SONDES
25870 CHATILLON LE DUC

Observation:
Les zones As (zones a fort enjeux paysager ou géologiquement et écologiquement sensibles) et zones N du Grand Besançon
Métropole doivent rester des zones protégées limitant l'installation de nouvelles habitations ou de nouvelles structures agricoles ou
commerciales diverses.

Dans les zones As, interdire toutes installations agricoles de n'importe quelle nature qu'elles soient.

Accroître ces zones de protections.

Cordialement,
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Observation n°33 

Déposée le 27 Juin 2022 à 17:32
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,
Serait-il possible de planifier davantage de voie sécurisée pour les vélos entre les communes, et notamment entre Les Auxons et
Besançon, afin de venir travailler en vélo ? Aujourd'hui, c'est vraiment dangereux et décourageant.
Cordialement,
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Observation n°34 

Déposée le 27 Juin 2022 à 19:52
Par poignand claire 
12 chemin des genetres
25870 chatillon le duc

Observation:
Maintenir les terrains agricoles présents dans le Grand Besançon, joyaux de nos terroirs, espaces de découverte et d'apprentissage de
proximité pour nos enfants, poumons de nos habitats.
Résister aux intérêts individuels des propriétaires terriens visant à les urbaniser.
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Observation n°35 

Déposée le 28 Juin 2022 à 00:18
Par Bland Nicolas 

25410 Osselle-Routelle

Observation:
Commentaires sur la réunion publique "rencontres citoyennes du PLUi" le 22 juin à Saint-Vit.

Les participants en sous nombre témoignent du peu de communication sur l'existence de cette réunion. La majorité est venue de
bouche à oreille des quelques rares personnes informées. Osselle-Routelle a été proportionnellement au nombre d'habitants du
village mieux représentée que d'autres grâce à une notification Illiwap, mais là encore on peut regretter que les habitants ne soient
prévenus que quelques jours avant.

De manière globale, les interventions consistent à plus ou moins subtilement montrer la "nécessité" de construire de nombreux
nouveaux logements. Ce point de vue était loin d'être partagé dans la salle, mais il n'y a pas eu d'espace à la contradiction sur ce
point spécifique qui est pourtant la base des développements suivants.

Toute l'argumentation des élus repose sur un phénomène de dé-cohabitation qui induirait une demande en logements plus élevée.
Les éléments qui pourraient inverser la tendance, comme l'inflation, ne sont pas étudiés. On masque une vision politique de
croissance derrière de la pseudo technique et quelques chiffres réducteurs d'une situation plus complexe. M. Laroppe s'essaie à nous
promettre que la décohabitation s'équilibrera d'ici 10 ans avec une argumentation que je ne qualifierai pas, en tout cas il démontre
bien qu'on cherche à nous faire avaler les objectifs des élus.

M. Routhier nous inflige les éternelles incantations des écoles qui vont fermer si le village ne croit pas. Mme Barthelet avait fait de
même à Osselle-Routelle lors de la présentation du PLU...au moment où les élus de la commune envisageaient d'agrandir l'école...
cela se passe de commentaires. Les écoles ont fonctionné avec 5 fois moins d'habitants, mais encore faudrait-il arrêter de rogner sur
le service public et conserver les petites classes. Là encore on essaie tant bien que mal de masquer une vision politique.

M. Routhier rajoute que si on ne construit pas de logements sociaux, la ville paye des indemnités. Quelle indélicate manière de
détourner l'attention des remarques formulées par les participants !

Les thèmes proposés étaient limités au besoin de logements et à la qualité de vie. Et même sur les besoins en logements, on nous
demande de quoi a t-on nous même besoin. Les citoyens seraient-ils trop stupides pour avoir une vision de la société au delà de leur
intérêt personnel ? La majorité des participants étaient propriétaires...donc leurs besoins en logements...question inappropriée.

Malgré les trop fortes restrictions sur les sujets, les participants ont exprimé leurs attentes environnementales.

Ces défauts ont laissé un fort sentiment d'exercice de communication plus que de "démarche de concertation avec la population et
les forces vives du territoire", et laissent un goût amer.

Faites preuve d'une vraie concertation avec les "forces vives", co-construisez les objectifs du PADD avec les associations qui vous
en ont fait la demande !
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Observation n°36 

Déposée le 29 Juin 2022 à 12:31
Par Gotheron Yannick 

 

Observation:
- réduction des m² par habitant, augmentation du nombre de personnes par logement
- réduction de la part des maisons individuelles dans le neuf
- réduction de l'artificialisation des sols
- utilisation de matériaux bio-sourcés, bannissement du béton et des revêtements non poreux
- réduction des distances travail-domicile

L'avenir est dans la sobriété. Si elle n'est pas voulue elle sera subie. Si les pouvoirs publics n'amorcent pas un changement de culture,
beaucoup d'habitants et d'entreprises vont souffrir d'une évolution brutale mal planifiée, et c'est déjà le cas avec l'inflation qui n'est
pas le fruit du hasard.

Dans les projets actuels, d'énormes surfaces sont perdues en voies d'accès et parkings. Inciter aux mobilités douces passe
nécessairement par la transformation complète de l'usage de l'espace. Supprimez des voies automobiles pour végétaliser la ville et
améliorer la sécurité et le confort des mobilités douces. Sous dimensionnez les parkings. Le cadre de vie retrouvé en ville incitera
largement les jeunes ménages à s'installer en ville plutôt qu'en péri-urbain.

Les lotissements actuels qui fleurissent encore dans toute l'agglomération ne satisfont personne : terrains trop petits pour les uns,
modèle de la maison phénix inadapté aux enjeux environnementaux pour les autres. Il faut les réduire drastiquement. A minima
jumeler par 2 ou 4 les logements permet à chaque foyer de disposer d'un espace vert plus conséquent qu'une bande de terrain ridicule
sur tout le pourtour de la maison, et présente moins de pertes de chaque chauffage individuel et la réduction des voies d'accès.
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Observation n°37 

Déposée le 29 Juin 2022 à 13:56
Par Anonyme 

Observation:
Le PLUi doit répondre à ces objectifs et enjeux
- Objectif zéro artificialisation donc remplir les dents creuses, densifier, protéger les espaces agricoles et naturelles, éviter le mitage
-créer des corridors de biodiversité périurbain mais aussi urbain
-créer des zones de covoituage supplémentaire, des pistes cyclables en périurbain inexistantes,
augmenter la fréquence des trains via un réseau express, aménager nos gares (plus de parking, d'abris vélo), amplifier l'intermodalité
-être résilient sur notre alimentation via des microfermes, favoriser le maraîchage
-recenser les friches industrielles et les reconvertir/ rénover pour des espaces mêlant tertiaire, commercial et résidentiel
-planter et planter des haies, des arbres pour la biodiversité mais lors des épisodes caniculaires c'est s'adapter au réchauffement
climatique donc imser dans le réglement un minimum d'arbres et espaces verts sur chaque parcelle construire
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Observation n°38 (Email)

Déposée le 22 Juin 2022 à 16:16
Par Rodolphe Rprojet-Bat 

 

Observation:
Bonjour Madame, Monsieur,

Je vous présent un projet d’aménagement situé à Montferrand Le Château
lieu-dit La belle étoile

parcelle 1947 section A Feuille 000 A 01

En effet une partie de mon terrain est en zone UX et pour l’autre partie en
zone N.

Je vous sollicit afin de faire évoluer le PLU pour que le bout de mon
terrain en zone N

puisse passer en zone UX afin de pouvoir réaliser ce projet.

Comme vous pourrez le voir sur les plans que je vous est joints, il y a une
route qui sépare la forêt de mon terrain et mon terrain est bordé soit de
route soit de chemin c’est pour cela qu’il est relativement bien situé pour
une évolution afin de pouvoir réaliser ce joli projet.

 j’aimerais pouvoir donc réaliser deux ou trois cellules pour Artisans don
une et pour la location de vélo le projet et du même type que celui que
j’ai déjà rénové dans les mêmes teintes afin que ce soit homogène je garde
bien entendu un maximum d’espaces verts afin que celui-ci s’intègre bien à
la situation actuelle.

Je suis actuellement très sollicité par des Artisans qui aimerait pouvoir
s'implanter sur la commune.

Dans ce projet il y a également l’implantation d’une location de vélos
classique ainsi que vélo électrique qui serait l’idéal pour dynamiser la
commune avec la véloroute qui la traverse et également pour les commerces
de la commune.

Nous aimerions également réaliser deux places de parking de recharge pour
voiture électrique.



et bien sûr des emplacements de parking pour recevoir le public ainsi qu’un
espace table de camping pour pouvoir accueillir les personnes de la vélo
route.

J’aimerais beaucoup participer à une réunion afin de pouvoir présenter et
soutenir mon projet et de le faire apprécier est comprendre au mieux l’idée
et la raison de ce projet.

C’est pour cela que je me suis permis de faire ce dossier à fin qu’il est
bien une évolution la plus positive possible donner à ce projet, je me
permets de vous solliciter.

 Je vous ai joint un dossier avec le maximum d’informations je reste bien
sûr à votre disponibilité s’il faut le compléter et comme je vous l’ai
précisé j’aimerais beaucoup pouvoir participer à une réunion d afin de vous
présenter mon projet je reste donc dans l’attente de vous relire pour faire
évoluer ce projet.

Je vous remercie par avance pour l’implication et le traitement de mon
dossier très bonne journée à vous.

Bien cordialement Rodolphe BOUCON au plaisir de vous rencontre merci.

--
*Rprojet-bat*
*un seul interlocuteur pour tous vos travaux*
*intérieur & extérieur *
*Rodolphe BOUCON*
*rprojetbat@gmail.com <rprojetbat@gmail.com>*
*06.30.99.95.17 - 03.81.87.05.01*

1 document joint.
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Observation n°39 

Déposée le 08 Juillet 2022 à 09:55
Par HUGUENET Denis 
6 rue Haute
25870 GENEUILLE

Observation:
PLUI GBM / Observations suite à rencontre citoyenne du 01/07/2022

En préalable aux quelques remarques qui vont suivre, je voudrais souligner la qualité de l'animation et de la documentation de cette
rencontre qui permet à tout citoyen de comprendre l'ensemble du schéma de réflexion conduisant à construire le PLUI. Et
l'importance du problème, dans la mesure où le PLUI se substituera à l'ensemble des PLU existants des différentes communes…

Observations particulières:

. A la remarque faite concernant le manque de trottoirs dans le quartier des Montboucons, il me semble intéressant de citer l'exemple
des "zones de rencontres" réalisées à Geneuille lors de l'enfouissement des réseaux et la rénovation de trois rues anciennes.
Grâce à une concertation rapide et efficace conduite par M Maudet de GBM Service Voirie entre la municipalité, le bureau d'études,
le service Eclairage Public de GBM, le Syded, les entreprises et tout particulièrement les riverains, la circulation est aujourd'hui
apaisée à 20 km/h. Les enfants se rendant à l'école, les groupes de marcheurs et tous les piétons en général se déplacent en sécurité
librement sur la totalité de l'emprise des rues, sans trottoirs, sans réduction de la largeur des voies de circulation ce qui permet
également le maintien de la circulation en double sens. Et tout cela, dans un cadre budgétaire réduit…
A généraliser?

. Concernant le stationnement en zone UA au centre des villages, il serait peut-être judicieux de revoir la réglementation pour que le
service instructeur ait la possibilité d' imposer, lorsque les emprises de terrains privés le permettent, un recul des clôtures ou portails
et la création d'une place de parking voiture à minima (voire vélo) lors des demandes d'autorisations de travaux.
En effet, s'ils ne sont pas motorisés, les portails réalisés à l'alignement des limites de propriétés avec l'espace public sont souvent un
frein pour garer les véhicules sur les surfaces privatives concernées pour les habitants comme pour leurs visiteurs. Cela
désengorgerait les parkings publics au bénéfice des commerçants.

. Pour revenir au triangle ferroviaire élargi qui s'étend des Auxons, en passant par Geneuille, au Marot et Chatillon jusqu'à Chevroz
et Devecey, l'avancée des travaux de la mise à quatre voies de la RN 57 permet désormais d'envisager l'évolution de cette zone
sensible, figée au PLU de Geneuille par la mention suivante de son rapport de présentation à l'enquête d'utilité publique:

"Le triangle ferroviaire, de par son importance et sa soumission aux vues, doit être réfléchi à l'échelle des grandes collectivités. Vu
de toutes les grandes voies d'accès routière et ferrées, il doit être préservé de toute nouvelle construction même agricole, dans
l'attente d'une approche partagée adaptée".

Le PLUI est l'occasion ou jamais de concertation des collectivités concernées au sein du GBM pour finaliser le devenir de cette zone
et mettre un terme à l'interdiction temporaire de nouvelles constructions, en profitant de la viabilité exceptionnelle existante,
détaillée en remarque N° 11 du présent registre d'observations.

Avec trois points de réflexions complémentaires:

. En prenant en compte l'évolution des besoins en énergie renouvelable, il serait intéressant de pouvoir étendre la création de la
ferme photovoltaïque, à l'étude par la Municipalité de Geneuille sur le remblai du TGV, sur l'emprise des terrains classés en zone
humide de part et d'autre du ruisseau du Jonchet avec des panneaux sur châssis surélevés permettant le pâturage de ces terrains en
évitant ainsi l'artificialisation de ces terres.

. Engager une réflexion concernant le devenir du tronçon de la voie TGV neuve, dont l'inutilisation ne cesse d'interroger au regard de
l'investissement, entre Les Auxons et Devecey/Chevroz sur la mobilité de toute cette zone (tram, navettes ferroviaires, voie verte



cyclable et/ou piétonne, etc...)

. Revoir l'ensemble du développement possible, en réactualisant l'inventaire agricole du dossier du PLU de Geneuille qui était
dépassé par suite des circonstances qui ont conduit à la prolongation du temps d'études, car ceci permettra de constater le peu
d'intérêt agricole de ce secteur :
1. Dans le cadre de la révision du schéma initial des zones d'activités économiques du GBM grâce au potentiel d'implantations
tertiaires et artisanales entre SLBO aux Salines de Châtillon, les carrières d'Auxons, la base de maintenance RFF, les bâtiments
d'activité du Marot, les ZA de Geneuille et de Chevroz et le dépôt de recyclage des métaux de Devecey
2. Habitat à développer si possible en éco-quartiers, à partir des implantations actuelles d'habitat dispersé et en complémentarité du
secteur d'activités, en profitant de la densité des réseaux de viabilité existants, des voies douces existantes, du calme apporté par la
RN 57 et des îlots de nature à préserver.
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Observation n°40 

Déposée le 10 Juillet 2022 à 10:46
Par Anonyme 

Observation:
bonjour,
habitant Vorges les pins, je vous propose une modification des lignes Ginko pour permettre aux jeunes et moins jeunes utiliser le bus
pour aller :
- à Boussières où se trouvent commerces, médécins, bibliothèque... puis aller au centre commercial Chateaufarine.
- d'aller en ville directement à Chamars sans passer par Micropolis, ce qui double le temps de transport, via des correspondances
avec la ligne 86.
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Observation n°41 

Déposée le 17 Juillet 2022 à 12:00
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour
A ce jour 17/07/22, on ne trouve pas, dans les documents que vous proposez, une tentative de prospective de l'évolution du territoire
tenant compte du changement climatique tel qu'il est déjà engagé et donc certain (températures, ressources en eau, risques d'épisodes
climatiques catastrophiques, bio-diversité, productivité des terres agricoles et des forêts) et de scénarios énergétiques (disponibilité
et coût de diverses énergies). Bien sûr tout ça semble impossible à prévoir, mais alors comment parler sérieusement d'avenir pour
l'urbanisme, l'économie, les transports, ... sans avoir une petite idée du monde dans lequel on vivra à moyen (10-20 ans) et long
(30-100 ans) termes ? Merci.
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Observation n°42 (Email)

Déposée le 02 Août 2022 à 15:31
Par Le Roch Dominique 

 

Observation:
E-mail envoyé à Mme La Présidente de Grand Besançon Métropole concernant la classement en zone N d'une parcelle sur la
commune des Auxons.

Bonjour
Je me permets de revenir vers vous car je possède avec ma soeur et mon frère un terrain de 10000m² aux Auxons qui est situé
aujourd'hui en zone naturelle. Ayant l'idée et la volonté, dans un but de redynamisation de ce territoire du Doubs auquel nous
sommes très attachés, de faire de ce terrain un site à vocation touristique (oenologique par exemple) j'avais adressé ma demande au
Maire des Auxons, Monsieur Serge Rutkowski. Ce dernier avec qui j'ai eu de nombreux échanges téléphoniques a fait suivre par
courrier ma demande auprès de vos services le 29 juillet dernier et m'a dit que vous reviendriez certainement vers moi. Je vous
remercie de votre retour. Bien cordialement Madame Dominique Le Roch 0699864170
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Observation n°43 

Déposée le 03 Août 2022 à 11:51
Par Martin Pierre 
8, r de la félie
25770 Franois

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Se déplacer : principe de développement durable et gare de Franois  

 

Dans les pistes d’amélioration du transport, il est indiqué la nécessité de renforcer le maillage 

ferroviaire existant , et de confirmer voire de développer de nouvelles haltes ferroviaires, près 

du CHU, en porte d’entrée Ouest du territoire, notamment. 

 
 Dans cette éventualité, la gare de Franois, placée à quelques centaines de mètres de la 

nouvelle halte verrait sa fonction s’amoindrir, voire disparaitre au profit de la nouvelle 

structure. 

 

Or, la gare de Franois est placée sur des axes importants, à savoir Besançon-Mouchard-Lyon 

et Besançon-Dole-Dijon-Paris, sans oublier Besançon-Belfort et peut  desservir des 

agglomérations de Grand Besançon Métropole ….  Elle est aussi située à quelques centaines 

de mètres des Hauts de Chazal, secteur qui est desservi par des transports collectifs qui 

peuvent conduire au Pôle hospitalier, à la zone commerciale de Chateaufarine, à Planoise, à 

Trepillot etc.., et donc pourrait être utilisée par de nombreux salariés des entreprises. 

Aujourd’hui, le nombre restreint des arrêts de train ne permet pas d’offrir à des clients 

potentiels l’usage de ce moyen de transport qu’est le train. 

  

Evidemment, il est indispensable d’effectuer des travaux d’aménagement du bâtiment existant 

et des quais pour moderniser, sécuriser et mettre en place des solutions qui puissent offrir aux 

usagers des facilités pour se rendre aux portes de la ville : navette jusqu’au tram aux heures 

d’arrêts des trains, structure sécurisée d’accueil pour les cycles, aménagement éventuel des 

parkings … 

Aujourd’hui, la gare de Franois existe, toute proche de la ville, sur le territoire de Grand 

Besançon Métropole ; sa situation permet de conjuguer les préoccupations de développement 

durable, d’économies d’énergies fossiles, de réduction des gaz à effet de serre et de la 

pollution. Valorisée, avec des atouts certains, elle peut prétendre avoir encore de beaux jours 

devant elle ; de plus, elle pourrait profiter encore davantage aux Franoisiens et communes 

proches  . 

Vouloir créer une nouvelle halte c’est engager des moyens financiers supplémentaires qu’il 

faudra bien couvrir…Sont-ils à hauteur des enjeux ? En a-t-on vraiment les moyens ? 

Travaillons dans un esprit d’efficacité avec les structures existantes ! 

 

Requalifier les zones d’activités existantes ou les friches : 

Certes les zones d’activité sont nos emplois, mais dans le secteur Ouest, par exemple, 

combien sont d’entreprises nouvelles ? Comment sont gérés les locaux ou les zones, qu’elles 

laissent inoccupé, suite aux déplacements ? Avant d’ouvrir de nouveaux espaces, quelle 

politique de réoccupation ? 

 

Habitat : 

L’urbanisation des dents creuses ne doit pas être celles de toutes les dents creuses. Il convient 

de garder des ilots en espaces verts protégés à arborer ou à compléter par des végétaux , si 

cela n’est pas déjà existant. 

A Franois,  la parcelle  54, placée  dans une zone pavillonnaire et à proximité de la M A S et 

située   à l’angle du che de la Dinde et des rues de l’Eglise/Gavotte devrait être en espace  vert 

protégé 



  

Observation n°44 

Déposée le 09 Août 2022 à 16:50
Par TROTA Christele 
Champ paillot
25620 Mamirolle

Observation:
La “Ferme aux lamas” est installée à Mamirolle sur les parcelles ZE 55-56-57-58-60-61.
Ces 11 ha sont le support d’un élevage de lamas et d’alpagas, mais aussi d’une ferme d’animation qui propose, toute l’année, des
animations adaptées à tout public (handicap-scolaire-famille-groupe-senior-touriste…).
La ferme exploite les terrains en sylvopastoralisme et les terrains sont actuellement classés en zone N au PLU de Mamirolle.
Étant sur le parcours de la via Francigena, nous souhaiterions développer une activité type Glamping ou Habitat léger de loisir ou
Cabane dans les arbres, ce qui compléterait notre offre touristique.
Notre projet n’est pas encore défini car la zone N ne nous permet pas de le réaliser.
Nous souhaitons que, lors de l’élaboration du PLUI, la faisabilité urbanistique de ce projet soit étudiée.
Merci de toute l’aide que vous pourrez nous apporter.
Cordialement.
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Observation n°45 

Déposée le 10 Août 2022 à 17:24
Par Paquiez Thierry 
21 rue de la prairie
25220 Amagney

Observation:
Observation dans le document joint.

1 document joint.
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Concertation préalable au Plan Local d'Urbanisme intercommunal 

Objet : Les zones humides dans le projet de PLUI du Grand Besançon. Cas d’Amagney.  

Compte tenu des enjeux environnementaux, et en vertu des fonctions qu’ils remplissent,  les milieux humides doivent 

faire l’objet d’une attention particulière. L'article 2 de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 apporte une définition 

complète de ce qu’est une zone humide. « On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle 

existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ».  

 

En matière d’urbanisme, les zones humides présentant un intérêt écologique évident, peuvent être totalement 

sanctuarisées (zonage ZH, ZN) et soumises à une protection stricte (interdiction de construction, d’imperméabilisation 
du sol).  

 

Cependant, dans les documents d’urbanisme existants du Grand Besançon, des milieux humides ont été identifiés 

auprès de constructions d’habitation déjà existantes, sur des terrains agricoles exploités, aux abords de bâtiments 

agricoles (hangars, serres..), considérés comme « zone humide », et classés en zone agricole (secteur hors Ap, non 

situés sur la trame verte et bleue). C’est le cas notamment à Amagney (voir extrait règlement graphique ci-dessous).   

Rappelons qu’un milieu humide n’est pas réglementairement une zone humide, ni une zone inondable.  

 

Compte tenu du zonage et du règlement du PLUI existant, ce classement interdit toute extension, annexe (habitation , 

serre situées en zone agricole) , tous travaux éventuels (y compris ceux soumis à autorisation) et compromet la 

pérennité des activités existantes. Cette réglementation générale particulièrement stricte n’apparaît dans aucun autre 

SCOT consulté. 

 

C’est pourquoi, il parait indispensable que le projet de PLUI en cours lève ces blocages, qui rendent, de fait, des 
parcelles déjà urbanisées totalement inconstructibles : 

- En distinguant dans les plans de zonages, les zones humides à protection stricte (ZH, ZN) et les zones 

humides à protection plus souple (situés en ZA, notamment) ;  

- En distinguant les niveaux de constructibilité autorisés selon le zonage. Il est nécessaire par exemple, qu’un 

exploitant maraîcher, ayant un point de vente sur son exploitation, puisse être autorisé à construire une 

annexe... D’où la nécessité au minimum d’établir un périmètre de construction autour des bâtiments existants, 
comme le font la plupart des SCOT.  

- En permettant la réalisation de travaux (soumis à autorisation), comme le prévoit l’article L.211-1 du code de 

l’environnement.   

- En permettant des annexes et extensions limitées d’habitation en zone agricole, y compris en zone non humide 

(ce qui n’est pas le cas aujourd’hui dans le PLU d’Amagney). 

- En déqualifiant certaines « zones  humides », qui n’assurent plus leur fonction,  et qui n’ont plus d’intérêt 
écologique (cas des terrains déjà drainés avant classement). 

 

 

  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=20080226


  

Observation n°46 

Déposée le 24 Août 2022 à 11:18
Par bart eric 
57 grande rue
25770 FRANOIS

Observation:
Au moment ou l'on nous demande de réduire l'utilisation de notre voiture polluante, de préserver l'environnement en réduisant notre
emprunte carbone, il serait judicieux de rétablir l'arrêt du train en gare de Franois cela nous éviterait de devoir prendre un véhicule
"polluant" pour nous rendre à la gare la plus proche
Ps; nous n'avons pas tous les moyens financiers pour acquérir un véhicule électrique
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Observation n°47 

Déposée le 24 Août 2022 à 11:43
Par Anonyme 

Observation:
Serait-il possible de planifier une voie sécurisée pour les vélos entre Chemaudin, Franois, etc afin de rejoindre Besançon en toute
sécurité.
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Observation n°48 

Déposée le 04 Septembre 2022 à 10:05
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,
Nous sommes locataires dans la commune d'Amagney et nous cherchons une maison à acheter dans cette commune. Outre les prix
exhorbitant du marché de l'immobilier le premier problème que nous rencontrons dans notre démarche est que les annonces de vente
de maison ne sont pas diffusé à tous. Aussi nous voyons régulièrement des pancartes d'agent immobilier qui indique qu'une maison a
été vendue, mais il n'y a eu aucune annonce sur leur site en ligne ou sur un autre support de diffusion. Les maisons sont vendues en
un rien de temps, par du bouche à oreille. Ce n'est pas très juste pour ceux qui cherchent à accéder à la propriété dans le village.
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Observation n°49 

Déposée le 06 Septembre 2022 à 14:17
Par Anonyme 

Observation:
Habitante de Thise,
Secteur mairie/église.
Je tiens à resignaler la dangerosité du croisement de la rue de l'aérodrome et de la rue de Besancon ainsi que le début de la rue de
l'aérodrome au niveau du 1 et 1bis.
Il n'y a pas de trottoir de part et d'autre de la rue,de plus lorsqu'un bus ou camion veut emprunter cette route ou en sortir, les voitures
en face sont obligées de faire marche arrière sur une centaine de mètres
Ne pourrait on pas mettre cette rue (aérodrome) à sens unique depuis la rue du presbytère ou mettre un feu tricolore .
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Observation n°50 

Déposée le 02 Octobre 2022 à 10:18
Par Anonyme 

Observation:
La parcelle 218 section AI dans la commune de Pirey doit rester un chemin piétonnier comme prévu. De plus ce chemin doit être
entretenu.
Cette parcelle n'a pas vocation à devenir un parking liée à une quelconque activité .
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Observation n°51 

Déposée le 02 Octobre 2022 à 10:25
Par LOCH Jean-Francois 
9 Rue Du Chateau
25480 Pirey

Observation:
La parcelle 218 section AI dans la commune de Pirey doit rester un chemin piétonnier comme prévu. De plus ce chemin doit être
entretenu.
Cette parcelle n'a pas vocation à devenir un parking liée à une quelconque activité .
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Observation n°52 

Déposée le 13 Novembre 2022 à 15:26
Par SIGAUX MARTINE 
25 ch de la gratte
25720 LARNOD

Observation:
Bonjour,

Dans le cadre du PLUi prévu en 2024 de LARNOD, je vous sollicite pour la parcelle numéro 404 lieudit" CHEMIN DE LA
GRATTE dont je suis propriétaire. Comme vous le constaterez sur le document joint, seul la parcelle 404 de 11a 60 a sur le plan qui
était constructible et a été déclassé lors du précédent PLU de 2017en terrain agricole. Sachant que le terrain n° 412 de Mme Lockner
ma voisine est lui est passée en constructible avec une piscine construit sur un terrain non constructible bien des années précédentes.

Je sollicite le changement de zonage de la parcelle numéro 404 partie de terrain en zone constructible et cela pour plusieurs raisons :

- La parcelle concernée d'environ 10 ares n'empêche pas une activité agricole à proximité

- Il y a une habitation au-dessus et de chaque côté de ces parcelles, ce qui est dans la logique de la politique actuelle de lutte contre
l’étalement des zones urbaines

- Les accès à la voierie ainsi que les raccordements aux réseau AEP (Adduction en eau potable), électricité, gaz et tout à l’égout sont
sur le chemin d’accès. Cette viabilité aux abords du terrain est dans la logique reclassement en terrain constructible. Mon mari et
moi nous avions acheté ce terrain en 2001 et il était constructible voir document-joint.

- Lors du dernier PLU il a été notifié aucune raison de déclassement. Je n’ai pas su et je ne savais pas qu’un terrain constructible
pouvait devenir un terrain agricole sans motif évoqué. Et de plus, concernant ma situation j’ai perdu mon mari juste avant la
modification du PLU de 2017 et à l’époque, lors de la succession, le terrain a été évalué comme terrain constructible. Aucune
modification de la nature du terrain ne m’était imaginable du fait de l’estimation par le notaire à cette date.
Je suis propriétaire d’une maison sur la parcelle adjacente numéro 407, dont la terrasse est d’ailleurs sur la parcelle 404 qui a été
déclassée alors que nous avions bien obtenu notre permis de construire en 2001 sur ses deux parcelles en question (404 et 407). Voir
document ci-joint.

De plus, ce retour a l’état initial ne compromettrai ni l’exploitation agricole ni la qualité paysagère du site ce qui de toute évidence
est le cas à l'heure actuelle.

J'espère que ma demande retiendra toute votre attention et qu'une issue favorable sera trouvée.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments respectueux

5 documents joints.
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Observation n°53 

Déposée le 16 Novembre 2022 à 07:26
Par GIRARD René 
2ter chemin de Champagney
25770 Chemaudin et Vaux

Observation:
Bonjour, PLUI du Grand Besançon devra corriger les erreurs ou ambitions démesurées du PLU de ma commune (PLU Vaux les
prés). Toutes les zones AU avaient été mises en AU1. Aucune priorité dans le temps n'avait été faite au moment de la rédaction du
PLU en 2008 ce qui fut une erreur. Depuis plusieurs lotissements ont été créés et plusieurs "dents creuses" ont été construites en
zones U. Avec le fort développement de la ZAC de l'échange, le village originel de Vaux les prés à quasiment doublé sa surface
urbanisée en une quinzaine d'années. Il subsiste actuellement 2 zones AU1 : AU1a1 et AU1a3 ( et une encore en phase
d'urbanisation la zone AU1a2 qui accueillera 50 constructions nouvelles d'ici à 2025.). Cela ne suffit-il pas pour ce village?...La
zone AU1a1 se trouve au cœur du village ancien de Vaux, morcelée entre une bonne quinzaine de propriétaires dont certains ne
seront jamais disposés à vendre et voir un lotissement à cet endroit. Une partie est encore utilisée en pâturage. Il serait préférable de
déclasser cette zone et la remettre en A ou en N afin de ne pas consommer despaces plus que cela à dejz été fait... et dénaturer le
village ancien. J' ajoute que la "STEP" de Vaux avait été dimensionnée pour 1100 équivalents-habitants, ne supporterait plus un
ajout de population supplémentaire sans poser de problèmes à la population actuelle. Le développement de la Zac de l"Echange avait
d'ailleurs causé quelques désagréments aux riverains des canalisations reliant la Zac a la Step (odeurs insupportables à chaque
déclenchement des pompes de relevage). J'espere que ma contribution sera prise en compte... Avec mes remerciements. RG
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Observation n°54 

Déposée le 03 Décembre 2022 à 12:11
Par Delahaye Francois-xavier 
5d grande rue
25410 Velesmes-Essarts

Observation:
Dans le projet de turbine à Saint-Vit, merci d'interdire l'utilisation du charbon en compensation de ce projet. La hausse du coût de
l'électricité et des énergies en générale doit compenser en partie cela. Produire de l'électricité à partir du charbon est une hérésie.
Merci.
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Observation n°55 

Déposée le 11 Décembre 2022 à 11:46
Par SANCHEZ André 
7 RUE DU VIGNIER
25720 AVANNE

Observation:
Bonjour,

Veuillez trouver dans le document pdf ci-joint l'ensemble de mes observations.

Cordialement,
M. André SANCHEZ
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Observation n°56 

Déposée le 11 Décembre 2022 à 11:49
Par Anonyme 

Observation:
Objet : Contributions / avis sur la concertation préalable au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Grand Besançon Métropole /
Commune d’Avanne-Aveney

Copie à madame le Maire d’Avanne-Aveney

Avanne-Aveney, le 13 novembre 2022

Partie 1 zones 1AUd et 1AUEq
Madame, Monsieur,

En lisant le plan local d’urbanisme d’Avanne-Aveney approuvé le 24/05/2018, j’ai découvert avec surprise un projet fortement
désagréable.

Le désagrément commence lorsque j’ai constaté le projet de création des zones 1AUd et 1AUEq sur la commune d’Avanne-aveney.
Lors de la détermination de ces zones, les critères que vous citez dans le rapport de présentation ne semblent pas avoir été pris en
comptes.

Critères cités page 279 du document, partie «1.3 Les zones urbaines U : » décrit sur la capture d’écran ci-dessous.

La zone existante a une vocation artisanale ou pavillonnaire. La plupart des bâtis sont en fait des maisons d’habitation.
La polyvalence des salles polyvalentes est connue. Elles rassemblent en journée comme en soirée un grand nombre de personnes
dans des activités plutôt bruyantes, voire très bruyantes.
Certes il s’agissait initialement d’une zone artisanale, mais désormais ce quartier comporte de nombreuses habitations et habitants
de longue date. La première habitation serait à moins de 50 mètres de la future salle « polyvalente » et quantité d’autres personnes
vivent dans le périmètre immédiat de cette dernière (voir les flèches sur l’image droite ci-dessous). Pas moins d’une douzaine
d’habitations dans le périmètre immédiat.

Les gens qui font la fête ne changent pas de comportement instantanément en franchissant une porte de sortie. Même si la salle est
parfaitement isolée et insonorisée, les fumeurs (pour ne citer qu’eux), O combien nombreux, sont très bruyants. Idem pour les



enfants qui jouent dehors et toutes les personnes qui pourraient s'inviter sur les parkings, attirés par l'événement, comme c'est le cas
un peu partout en France dans ce genre de lieu.
Il suffit de taper les mots clés «salle polyvalente » avec « problèmes, nuisances… » Dans Google actualités pour trouver
d’innombrables articles de presse qui traite de ce sujet. Malgré les nombreuses précautions prises par les municipalités, les salles
construites aux abords d’habitations sont souvent sources de problèmes et non viables.
Une salle des fêtes qui gêne son voisinage est une salle des fêtes qui ne pourra jamais fonctionner comme prévu. Les plaintes,
affrontements qui en découleraient en ferait un investissement coûteux et inexploitable.
Nous retrouvons le même problème avec les activités culturelles et de loisirs (autre grande partie des salles « polyvalentes »). Du
Traffic, de la foule, des voitures qui klaxonnes, des groupes qui parlent, du bruit et toute sorte de nuisances.
Concernant le « parking Intermodal, covoiture, bus… » ? Il est peu probable que les habitants du quartier soient ravis d’accueillir de
bon matin une foule de travailleurs bisontins vivant dans les villages du côté Ouest de Besançon sur un seul et même parking.
Une question importante est fondamentale est : « A qui profiterait cet espace ? Probablement pas ou peu aux Avannais !
En amont, d’autres questions peuvent se poser : Une question de pertinence. Est-ce que les Avannais, vivant à proximité immédiate
de Besançon et de nombreuses autres communes, ont exprimé le besoin d’avoir une salle polyvalente ?
Dans l’hypothèse où la réponse serait « oui ». Imposer une telle construction à des familles implantées de longue date est
inconcevable. N'y aurait-t-il pas de meilleur emplacement ? Loin de toute habitation ? Je suis persuadé que si.
Le premier projet prévoyant cette construction accompagnée d’un nouveau stade de foot était plus pertinent car plus éloigné des
habitations sans en être trop excentré. Les espaces après ou derrière la pépinière d’Avanne en direction de Rancenay et les zones au
nord du village seraient également plus pertinentes. Zones « La jus », «La Nicole » sur le plan ci-dessous.
Zones à proximité plus pertinentes selon moi

Un tel projet (voies de BUS, cimetière, salle polyvalente, parking) représenterait un préjudice financier important pour les riverains
via une forte dévalorisation de leur bien immobilier. Les critères « à proximité immédiate d’un/d’une » « salle des fêtes », «
cimetière » et « voie de Bus » rebuteraient tout acheteur !
Je vous remercie d’avance pour la prise en compte de ces observations et de reconsidérer la juste application des critères que vous
avez sélectionnés. Merci également d’intégrer les différents obstacles précités. Je suis persuadé qu’une relocalisation plus pertinente
sera trouvée pour un tel projet.

Voie ER6 « Aménagement d'une voie structurante dans le "vallon" »
Concernant la voie ER6 « Aménagement d'une voie structurante dans le "vallon" ».
Cette voie nous a été décrite comme une voie de BUS dont le but serait de désengorger le centre d’Avanne.

Nous souhaiterions que cette voie soit à sens unique dans la rue du Vignier et que la rotation se fasse par le rue des Artisans. Par
exemple SUD / NORD par le voie du Vignier et NORD / SUD par celle des Artisans. Ci-dessous un schéma en exemple.

?
Partie 2 PPRI / zone constructible
Sur le plan ci-dessous (PLU consultable sur le site d’Avanne), la parcelle 247 - Feuille 000 AH 01 – (AVANNE AVENEY (25720)



a une partie constructible (Voir entourage bleu ci-dessous).
Depuis la création du Plan de Prévention des Risques inondation (PPRI) du Doubs, cette parcelle n’est plus constructible.
Qu’est-ce qui justifie la présence de cette parcelle en zone rouge alors qu’elle était encore constructible en 2006 ?
En 32 ans, je n’ai jamais vu d’eau sur ce terrain. Cette délimitation peut sembler surprenante et presque absurde. En effet, des
parcelles plus proches du Doubs sont construites ou constructibles (Voir plan PPRI). Sans pour autant avoir une altimétrie
supérieure.
Précédent plan d’urbanisme

CADASTRE (parcelle 247)

PPRI

Sur la page présentant le PPRI d’Avanne (lien ci-après « https://www.avanne-aveney.com/risquesnaturels.html ») Nous pouvons lire
:
« Une modification de la cartographie réglementaire dans le secteur des "Grands Prés" sur l'accueil de la zone artisanale, afin de
reclasser la zone identifiée en rouge par une zone bleue claire, en observant que, d'une part ce secteur était affecté d'un risque
minimal dans la cartographie des enjeux (couleur jaune) et que d'autre part le fond cadastral exploité pour préparer les documents
n'était pas à jour et ignorait l'existence des bâtis dans le périmètre évoqué. » .
Comment et pourquoi une telle zone a eu ce privilège ?
La carte de l’observatoire de l’hydrologie Franche-Comté (lien : « http://www.hydrologie-fc.fr/carto?alea= »), nous permet de
visualiser l’étendue de la crue de 1999 (Les données pour 1910 sont inexistantes pour Avanne). Vous observez que ladite parcelle
n’a pas été inondée. Elle est pourtant en zone rouge aujourd’hui. Alors que des parcelles et constructions en zone bleue
actuellement ont été impactées en 1999.
Nous ne vous demandons pas de modifier le PPRI, qui est une compétence départementale, mais de repasser la parcelle 000 AH 247
et une petite partie de la 000 AH 252 en zone UY ou UB (le PPRI la classerait toujours en zone inondable) afin qu’elle soit
constructible en cas de révision du PPRI. Comme ça a été le cas à plusieurs reprises. Par exemple sur la commune de Besançon.
L’approbation du nouveau PLU et la potentielle révision du PPRI n’étant pas

Crue historique de 1999
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Observation n°57 

Déposée le 11 Décembre 2022 à 13:53
Par SANCHEZ Andrés 
7 RUE DU VIGNIER
25720 AVANNE

Observation:
Bonjour,

Veuillez trouver dans le document pdf ci-joint l'ensemble de mes observations.
Deuxième envoi car la PJ n'a pas été prise en compte lors du premier.

Bien cordialement,
Andrés SANCHEZ

2 documents joints.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



Andrés SANCHEZ 
7 rue du Vignier 
25720 Avanne-Aveney  
 

Grand Besançon Métropole (conseil 
communautaire) 
+ 
Commune d’Avanne-Aveney 
9, rue de l’Eglise 
25720 Avanne-Aveney 
 

        
Objet : Contributions / avis sur la concertation préalable au Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du Grand Besançon Métropole  / Commune d’Avanne-Aveney 
 
Copie à madame le Maire d’Avanne-Aveney 
 

       Avanne-Aveney, le 13 novembre 2022 
 

 

Partie 1 zones 1AUd et 1AUEq 

Madame, Monsieur, 
 
 
En lisant le plan local d’urbanisme d’Avanne-Aveney approuvé le 24/05/2018, j’ai découvert 
avec surprise un projet fortement désagréable. 
 
Le désagrément commence lorsque j’ai constaté le projet de création des zones 1AUd et 
1AUEq sur la commune d’Avanne-aveney.  Lors de la détermination de ces zones, les critères 
que vous citez dans le rapport de présentation ne semblent pas avoir été pris en comptes.  
 
Critères cités page 279 du document, partie «1.3 Les zones urbaines U : »  décrit sur la 
capture d’écran ci-dessous. 

 
 

 

 

 

 

La zone existante a une vocation artisanale ou pavillonnaire. La plupart des bâtis sont en fait 

des maisons d’habitation. 



La polyvalence des salles polyvalentes est connue. Elles rassemblent en journée comme en 

soirée un grand nombre de personnes dans des activités plutôt bruyantes, voire très 

bruyantes. 

Certes il s’agissait initialement d’une zone artisanale, mais désormais ce quartier  comporte 

de nombreuses habitations et habitants de longue date. La première habitation serait à moins 

de 50 mètres de la future salle « polyvalente » et quantité d’autres personnes vivent dans le 

périmètre immédiat de cette dernière (voir les flèches sur l’image droite ci-dessous). Pas 

moins d’une douzaine d’habitations dans le périmètre immédiat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les gens qui font la fête ne changent pas de comportement instantanément en franchissant 

une porte de sortie. Même si la salle est parfaitement isolée et insonorisée, les fumeurs (pour 

ne citer qu’eux), O combien nombreux, sont très bruyants. Idem pour les enfants qui jouent 

dehors et toutes les personnes qui pourraient s'inviter sur les parkings, attirés par l'événement, 

comme c'est le cas un peu partout en France dans ce genre de lieu.  

Il suffit de taper les mots clés «salle polyvalente » avec « problèmes, nuisances… » Dans 

Google actualités pour trouver d’innombrables articles de presse qui traite de ce sujet. Malgré 

les nombreuses précautions prises par les municipalités, les salles construites aux abords 

d’habitations sont souvent sources de problèmes et non viables. 

Une salle des fêtes qui gêne son voisinage est une salle des fêtes qui ne pourra jamais 

fonctionner comme prévu.  Les plaintes, affrontements qui en découleraient en ferait un 

investissement coûteux et inexploitable. 



Nous retrouvons le même problème avec les activités culturelles et de loisirs (autre grande 

partie des salles « polyvalentes »). Du Traffic, de la foule, des voitures qui klaxonnes, des 

groupes qui parlent, du bruit et toute sorte de nuisances.  

Concernant le « parking Intermodal, covoiture, bus… » ? Il est peu probable que les habitants 

du quartier soient ravis d’accueillir de bon matin une foule de travailleurs bisontins vivant dans 

les villages du côté Ouest de Besançon sur un seul et même parking.  

Une question importante est fondamentale est : « A qui profiterait cet espace ? Probablement 

pas ou peu aux Avannais ! 

En amont, d’autres questions peuvent se poser : Une question de pertinence. Est-ce que les 

Avannais, vivant à proximité immédiate de Besançon et de nombreuses autres communes, 

ont exprimé le besoin d’avoir une salle polyvalente ?  

Dans l’hypothèse où la réponse serait « oui ». Imposer une telle construction à des familles 

implantées de longue date est inconcevable. N'y aurait-t-il pas de meilleur emplacement ? 

Loin de toute habitation ? Je suis persuadé que si.  

Le premier projet prévoyant cette construction accompagnée d’un nouveau stade de foot était 

plus pertinent car plus éloigné des habitations sans en être trop excentré. Les espaces après 

ou derrière la pépinière d’Avanne en direction de Rancenay et les zones au nord du village 

seraient également plus pertinentes. Zones « La jus », «La Nicole » sur le plan ci-dessous. 

Zones à proximité plus pertinentes selon moi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un tel projet (voies de BUS, cimetière, salle polyvalente, parking) représenterait un préjudice 

financier important pour les riverains via une forte dévalorisation de leur bien immobilier. Les 

critères «  à proximité immédiate d’un/d’une » « salle des fêtes », « cimetière » et « voie de 

Bus » rebuteraient tout acheteur ! 

Je vous remercie d’avance pour la prise en compte de ces observations et de reconsidérer la 

juste application des critères que vous avez sélectionnés. Merci également d’intégrer les 

différents obstacles précités. Je suis persuadé qu’une relocalisation plus pertinente sera 

trouvée pour un tel projet. 

 

 Voie ER6 « Aménagement d'une voie structurante dans le "vallon" » 

Concernant la voie ER6 « Aménagement d'une voie structurante dans le "vallon" ».  
Cette voie nous a été décrite comme une voie de BUS dont le but serait de désengorger le 
centre d’Avanne. 
 
Nous souhaiterions que cette voie soit à sens unique dans la rue du Vignier et que la 
rotation se fasse par le rue des Artisans. Par exemple SUD / NORD par le voie du Vignier et 
NORD / SUD par celle des Artisans. Ci-dessous un schéma en exemple.  
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

  



Partie 2 PPRI / zone constructible 

Sur le plan ci-dessous (PLU consultable sur le site d’Avanne), la parcelle 247 - Feuille 000 AH 

01 – (AVANNE AVENEY (25720) a une partie constructible (Voir entourage bleu ci-dessous). 

Depuis la création du Plan de Prévention des Risques inondation (PPRI) du Doubs, cette 
parcelle n’est plus constructible. 

Qu’est-ce qui justifie la présence de cette parcelle en zone rouge alors qu’elle était encore 
constructible en 2006 ?  

En 32 ans, je n’ai jamais vu d’eau sur ce terrain. Cette délimitation peut sembler surprenante 
et presque absurde. En effet, des parcelles plus proches du Doubs sont construites ou 
constructibles (Voir plan PPRI). Sans pour autant avoir une altimétrie supérieure.  

Précédent plan d’urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CADASTRE (parcelle 247) 

 

PPRI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sur la page présentant le PPRI d’Avanne (lien ci-après « https://www.avanne-

aveney.com/risquesnaturels.html »)   Nous pouvons lire :  

« Une modification de la cartographie réglementaire dans le secteur des "Grands Prés" sur 
l'accueil de la zone artisanale, afin de reclasser la zone identifiée en rouge par une zone bleue 
claire, en observant que, d'une part ce secteur était affecté d'un risque minimal dans la 
cartographie des enjeux (couleur jaune) et que d'autre part le fond cadastral exploité pour 
préparer les documents n'était pas à jour et ignorait l'existence des bâtis dans le périmètre 
évoqué. » .  

Comment et pourquoi une telle zone a eu ce privilège ?  

La carte de l’observatoire de l’hydrologie Franche-Comté (lien : « http://www.hydrologie-

fc.fr/carto?alea= »),  nous permet de visualiser l’étendue de la crue de 1999 (Les données pour 
1910 sont inexistantes pour Avanne). Vous observez que ladite parcelle n’a pas été inondée. 
Elle est pourtant en zone rouge aujourd’hui. Alors que des parcelles et constructions en zone 
bleue actuellement ont été impactées en 1999. 

Nous ne vous demandons pas de modifier le PPRI, qui est une compétence départementale, 

mais de repasser la parcelle 000 AH 247 et une petite partie de la 000 AH 252 en zone UY ou 

UB (le PPRI la classerait toujours en zone inondable) afin qu’elle soit constructible en cas de 
révision du PPRI. Comme ça a été le cas à plusieurs reprises. Par exemple sur la commune 
de Besançon. L’approbation du nouveau PLU et la potentielle révision du PPRI n’étant pas  

 

Crue historique de 1999 
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FIN 

 

 

Dans l’attente d’un retour, je vous remercie d’avance pour la prise en considération de ce 
courrier et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

 

Andrés SANCHEZ 

06 46 89 09 25 

 



Andrés SANCHEZ 
7 rue du Vignier 
25720 Avanne-Aveney  
 

Grand Besançon Métropole (conseil 
communautaire) 
+ 
Commune d’Avanne-Aveney 
9, rue de l’Eglise 
25720 Avanne-Aveney 
 

        
Objet : Contributions / avis sur la concertation préalable au Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du Grand Besançon Métropole  / Commune d’Avanne-Aveney 
 
Copie à madame le Maire d’Avanne-Aveney 
 

       Avanne-Aveney, le 13 novembre 2022 
 

 

Partie 1 zones 1AUd et 1AUEq 

Madame, Monsieur, 
 
 
En lisant le plan local d’urbanisme d’Avanne-Aveney approuvé le 24/05/2018, j’ai découvert 
avec surprise un projet fortement désagréable. 
 
Le désagrément commence lorsque j’ai constaté le projet de création des zones 1AUd et 
1AUEq sur la commune d’Avanne-aveney.  Lors de la détermination de ces zones, les critères 
que vous citez dans le rapport de présentation ne semblent pas avoir été pris en comptes.  
 
Critères cités page 279 du document, partie «1.3 Les zones urbaines U : »  décrit sur la 
capture d’écran ci-dessous. 

 
 

 

 

 

 

La zone existante a une vocation artisanale ou pavillonnaire. La plupart des bâtis sont en fait 

des maisons d’habitation. 



La polyvalence des salles polyvalentes est connue. Elles rassemblent en journée comme en 

soirée un grand nombre de personnes dans des activités plutôt bruyantes, voire très 

bruyantes. 

Certes il s’agissait initialement d’une zone artisanale, mais désormais ce quartier  comporte 

de nombreuses habitations et habitants de longue date. La première habitation serait à moins 

de 50 mètres de la future salle « polyvalente » et quantité d’autres personnes vivent dans le 

périmètre immédiat de cette dernière (voir les flèches sur l’image droite ci-dessous). Pas 

moins d’une douzaine d’habitations dans le périmètre immédiat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les gens qui font la fête ne changent pas de comportement instantanément en franchissant 

une porte de sortie. Même si la salle est parfaitement isolée et insonorisée, les fumeurs (pour 

ne citer qu’eux), O combien nombreux, sont très bruyants. Idem pour les enfants qui jouent 

dehors et toutes les personnes qui pourraient s'inviter sur les parkings, attirés par l'événement, 

comme c'est le cas un peu partout en France dans ce genre de lieu.  

Il suffit de taper les mots clés «salle polyvalente » avec « problèmes, nuisances… » Dans 

Google actualités pour trouver d’innombrables articles de presse qui traite de ce sujet. Malgré 

les nombreuses précautions prises par les municipalités, les salles construites aux abords 

d’habitations sont souvent sources de problèmes et non viables. 

Une salle des fêtes qui gêne son voisinage est une salle des fêtes qui ne pourra jamais 

fonctionner comme prévu.  Les plaintes, affrontements qui en découleraient en ferait un 

investissement coûteux et inexploitable. 



Nous retrouvons le même problème avec les activités culturelles et de loisirs (autre grande 

partie des salles « polyvalentes »). Du Traffic, de la foule, des voitures qui klaxonnes, des 

groupes qui parlent, du bruit et toute sorte de nuisances.  

Concernant le « parking Intermodal, covoiture, bus… » ? Il est peu probable que les habitants 

du quartier soient ravis d’accueillir de bon matin une foule de travailleurs bisontins vivant dans 

les villages du côté Ouest de Besançon sur un seul et même parking.  

Une question importante est fondamentale est : « A qui profiterait cet espace ? Probablement 

pas ou peu aux Avannais ! 

En amont, d’autres questions peuvent se poser : Une question de pertinence. Est-ce que les 

Avannais, vivant à proximité immédiate de Besançon et de nombreuses autres communes, 

ont exprimé le besoin d’avoir une salle polyvalente ?  

Dans l’hypothèse où la réponse serait « oui ». Imposer une telle construction à des familles 

implantées de longue date est inconcevable. N'y aurait-t-il pas de meilleur emplacement ? 

Loin de toute habitation ? Je suis persuadé que si.  

Le premier projet prévoyant cette construction accompagnée d’un nouveau stade de foot était 

plus pertinent car plus éloigné des habitations sans en être trop excentré. Les espaces après 

ou derrière la pépinière d’Avanne en direction de Rancenay et les zones au nord du village 

seraient également plus pertinentes. Zones « La jus », «La Nicole » sur le plan ci-dessous. 

Zones à proximité plus pertinentes selon moi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un tel projet (voies de BUS, cimetière, salle polyvalente, parking) représenterait un préjudice 

financier important pour les riverains via une forte dévalorisation de leur bien immobilier. Les 

critères «  à proximité immédiate d’un/d’une » « salle des fêtes », « cimetière » et « voie de 

Bus » rebuteraient tout acheteur ! 

Je vous remercie d’avance pour la prise en compte de ces observations et de reconsidérer la 

juste application des critères que vous avez sélectionnés. Merci également d’intégrer les 

différents obstacles précités. Je suis persuadé qu’une relocalisation plus pertinente sera 

trouvée pour un tel projet. 

 

 Voie ER6 « Aménagement d'une voie structurante dans le "vallon" » 

Concernant la voie ER6 « Aménagement d'une voie structurante dans le "vallon" ».  
Cette voie nous a été décrite comme une voie de BUS dont le but serait de désengorger le 
centre d’Avanne. 
 
Nous souhaiterions que cette voie soit à sens unique dans la rue du Vignier et que la 
rotation se fasse par le rue des Artisans. Par exemple SUD / NORD par le voie du Vignier et 
NORD / SUD par celle des Artisans. Ci-dessous un schéma en exemple.  
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

  



Partie 2 PPRI / zone constructible 

Sur le plan ci-dessous (PLU consultable sur le site d’Avanne), la parcelle 247 - Feuille 000 AH 

01 – (AVANNE AVENEY (25720) a une partie constructible (Voir entourage bleu ci-dessous). 

Depuis la création du Plan de Prévention des Risques inondation (PPRI) du Doubs, cette 
parcelle n’est plus constructible. 

Qu’est-ce qui justifie la présence de cette parcelle en zone rouge alors qu’elle était encore 
constructible en 2006 ?  

En 32 ans, je n’ai jamais vu d’eau sur ce terrain. Cette délimitation peut sembler surprenante 
et presque absurde. En effet, des parcelles plus proches du Doubs sont construites ou 
constructibles (Voir plan PPRI). Sans pour autant avoir une altimétrie supérieure.  

Précédent plan d’urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CADASTRE (parcelle 247) 

 

PPRI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sur la page présentant le PPRI d’Avanne (lien ci-après « https://www.avanne-

aveney.com/risquesnaturels.html »)   Nous pouvons lire :  

« Une modification de la cartographie réglementaire dans le secteur des "Grands Prés" sur 
l'accueil de la zone artisanale, afin de reclasser la zone identifiée en rouge par une zone bleue 
claire, en observant que, d'une part ce secteur était affecté d'un risque minimal dans la 
cartographie des enjeux (couleur jaune) et que d'autre part le fond cadastral exploité pour 
préparer les documents n'était pas à jour et ignorait l'existence des bâtis dans le périmètre 
évoqué. » .  

Comment et pourquoi une telle zone a eu ce privilège ?  

La carte de l’observatoire de l’hydrologie Franche-Comté (lien : « http://www.hydrologie-

fc.fr/carto?alea= »),  nous permet de visualiser l’étendue de la crue de 1999 (Les données pour 
1910 sont inexistantes pour Avanne). Vous observez que ladite parcelle n’a pas été inondée. 
Elle est pourtant en zone rouge aujourd’hui. Alors que des parcelles et constructions en zone 
bleue actuellement ont été impactées en 1999. 

Nous ne vous demandons pas de modifier le PPRI, qui est une compétence départementale, 

mais de repasser la parcelle 000 AH 247 et une petite partie de la 000 AH 252 en zone UY ou 

UB (le PPRI la classerait toujours en zone inondable) afin qu’elle soit constructible en cas de 
révision du PPRI. Comme ça a été le cas à plusieurs reprises. Par exemple sur la commune 
de Besançon. L’approbation du nouveau PLU et la potentielle révision du PPRI n’étant pas  
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FIN 

 

 

Dans l’attente d’un retour, je vous remercie d’avance pour la prise en considération de ce 
courrier et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

 

Andrés SANCHEZ 

06 46 89 09 25 

 



  

Observation n°58 

Déposée le 13 Décembre 2022 à 21:05
Par DEFAUCONPRET Marie-Christine 
18E rue de l'Oratoire
25000 Besançon

Observation:
Madame, Monsieur
Conformément à nos échanges antérieurs, et comme vous me l’avez conseillé par votre courrier du 14 avril 2022, je vous
renouvelle, dans le cadre de la concertation publique préalable, mes demandes relatives à l’évolution du PLUi :
Je me trouve propriétaire de deux parcelles situées à Besançon, dans le quartier des Tilleroyes, et cadastrées 31 et 32 en zone NO.
Les évolutions qui ont touché le quartier ces dernières années, avec la construction de nombreux logements, font que ces parcelles se
trouvent aujourd’hui en bord de rue, et dans un espace désormais largement urbanisé.
Je vous demande donc que ces parcelles soient reclassées comme constructibles dans le nouveau PLUi.
Restant à votre disposition pour toutes précisions complémentaires, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à toute ma
considération.
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Observation n°59 

Déposée le 14 Décembre 2022 à 15:02
Par Anonyme 

Observation:
Philippe Courtot de Cissey
pour indivision Courtot de Cissey
Madame, Monsieur
Dans le cadre de la concertation publique préalable, nous renouvelons nos demandes relatives à l’évolution du PLUI.
Nous nous trouvons propriétaires de cinq parcelles situées à Besançon, dans le quartier des Tilleroyes, et cadastrées
NO 7 chemin de serre
NO 28 – 29 – 34 Tilleroyes.
NO 30 Tilleroyes en indivision avec Mme Defauconpret

Les évolutions qui ont touché le quartier ces dernières années, avec la construction de nombreux logements, font que ces parcelles se
trouvent aujourd’hui en bord de rue, et dans un espace désormais largement urbanisé.
Nous vous demandons donc que ces parcelles soient reclassées comme constructibles dans le nouveau PLUI.
Restant à votre disposition pour toutes précisions complémentaires, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à toute nos
considérations.
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Observation n°60 

Déposée le 22 Décembre 2022 à 14:20
Par GRANADOS JOHANN 
10 RUE DE LA FONTAINE
25410 ROSET-FLUANS (25410)

Observation:
Madame, Monsieur,
Propriétaire d’une maison à Roset-Fluans (parcelle 0065 sur la pièce jointe), je constate depuis une dizaine d’année une explosion
du développement de l’urbanisme sur cette commune avec à titre d’exemple la construction depuis 2014, de pas moins de 6
logements dans un rayon inférieur à 30 mètres de mon habitation. Je ne parlerai même pas des dizaines d’habitations qui se sont
construites sur d’autres secteurs comme le bas des Hous ou encore la rue des Essarts. Les infrastructures routières n’ayant quant à
elles pas été revues en conséquence, il devient de plus en plus difficile de circuler à Roset-Fluans.
Je profite donc de cette enquête pour vous inviter à limiter ce développement qui me semble démesuré et vous faire part d’un cas
plus personnel en vous demandant de ne surtout pas passer en zone constructible la parcelle qui se situe à gauche de mon habitation
(identifiée avec une croix bleue sur le plan joint), parcelle aujourd’hui classée en zone agricole.
J’ai eu écho des vélléités de certains élus de faire évoluer les quelques zones agricoles enclavées entre deux zones à urbaniser en
zone constructible sans tenir compte de l’impact que cela pourrait engendrer sur les propriétaires riverains. En tout état de cause,
une telle évolution se ferait au seul avantage pécunier du propriétaire concerné et au détriment du mien. Ce serait même pour moi et
ma famille une double peine puisqu’au regard de la faible largeur de cette parcelle, je devrais subir les désagréments d’une nouvelle
habitation collée à la mienne et voir la valeur de mon bien immobilier chutée en conséquence.
Le propriétaire de la parcelle 0064 en tirerait donc tous les avantages et de mon côté tous les inconvénients.
Pour finir, je vous précise que lorsque j’ai fait l’acquisition de ce bien immobilier, j’avais pris de soin de vérifier sur le PLU en
vigueur qu’aucune construction ne pourrait être réalisée sur cette parcelle.
Si le PLU venait à évoluer sur cette zone aujourd'hui, ce serait donc pour moi une terrible injustice.
Aussi je vous remercie par avance de bien vouloir prendre en compte ma requête et de me tenir informé de la suite qui lui sera
donnée. Je reste à votre disposition pour échanger sur le sujet et venir vous rencontrer si nécessaire.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes plus sincères salutations.
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Observation n°61 

Déposée le 22 Décembre 2022 à 14:29
Par GRANADOS JOHANN 
10 RUE DE LA FONTAINE
25410 ROSET-FLUANS (25410)

Observation:
voir observation du 22 décembre à 14h20, la pièce jointe ne s'étant visiblement pas ajouter dans le précédent message. Si nouveau
dysfonctionnement, merci de me transmettre une adresse mail à qui je puisse la faire parvenir.
Cordialement

1 document joint.
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Observation n°62 

Déposée le 26 Décembre 2022 à 17:49
Par SANCHEZ Théo 
8 ROUTE SAINT-MARTIN
25480 PIREY

Observation:
Bonjour,

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

Lettre de contribution / orientations PLUi
Annexe : rapport des études de sol

Cordialement,
Théo SANCHEZ

2 documents joints.
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Aurélie MARANDET 
Théo SANCHEZ 
8 ROUTE SAINT-MARTIN 
25480 PIREY 
 

Madame la présidente du Grand 
Besançon Métropole 
+ 
Grand Besançon Métropole (conseil 
communautaire) 
+ 
Commune de PIREY 
1 Pl. du Colonel Max de Pirey,  
25480 Pirey 
 

        
Objet : Contributions / avis sur la concertation préalable au Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal du Grand Besançon Métropole  / Commune de PIREY 25480 
 
Annexe : Rapport étude de sol ; permis de remblayer.  
 
Copie à monsieur le Maire de PIREY 
 

       Pirey, le 22 décembre 2022 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Nous souhaiterions rendre constructible (zone UB) notre terrain cadastré 000 AI 59 sis 8 route 
Saint-Martin 25480 Pirey 
 
Nous avons acquis une maison d’habitation construite en 1978 sur un terrain de 6749 m2. 
Une partie de ce terrain (correspondant à une combe ou une doline) a été remblayée avec 
permis en 1995. Environ 30 ares ont été remblayés mais une grande partie sur quelques 
centimètres seulement.  
 
Sur le plan local d’urbanisme actuel, une zone d’environ 50 ares a été délimitée comme 
« Doline remblayée ». L’actuel règlement de PLU prévoit que « les dolines remblayées sont 
inconstructibles ». Aucune mesure n’a été prise pour la délimitation de cette zone. Elle a donc 
été délimitée arbitrairement.  
 
De plus, cette interdiction est incompréhensible. Les terrains comportant des dolines 
potentielles sont indiqués avec un triangle rouge (ex zone 1AU6 sur le même PLU) et charge 
au lotisseur de délimiter la zone exacte via des études de sol ADHOC. 
  

 
 
 



 
 

Zone « doline remblayée » PLU actuel 

 
 
 
 
L’urbanisation de cette zone permettrait la densification du tissu bati en supprimant une dent 
creuse. Cela permettrait de « prioriser la densification du tissu bâti et la réduction de 
l’étalement urbain ». Cette phrase étant citée page 7 du document « fixation des objectifs et 
modalités de la concertation »  « II. 3- Les objectifs du PLUi ».  
Le PLUi doit répondre à ces objectifs et enjeux 
« - Objectif zéro artificialisation donc remplir les dents creuses, densifier, protéger les espaces agricoles et 
naturelles, éviter le mitage » 

 
 
De surcroît ce terrain est idéalement situé. Toutes les commodités sont accessibles à pied 
(mode de transport le plus doux qu’il soit) : supermarché, médecins, pharmacie, boucherie, 
école, collège, boulangerie… 
Avec l’essor du télétravail, les Piroulets implantés sur ce terrain pourraient presque ce passer 
de véhicules motorisés ou en tout cas en diminuer l’usage. 
 
L’ensoleillement est idéal (Réglementation RE2020 et économie d’énergie). Tous les réseaux 
passent devant la parcelle.  
 
Les résultats des études de sol réalisées sont très positifs. En PJ le rapport du bureau 
d’étude B3G2 respectant les exigences de la DDT.  Le substratum 



Calcaire (appelée « roche dure ») est présente sous l’intégralité du terrain même si parfois 
assez profondément.  
 
Les conclusions sont prometteuses : 
 

 « Les résultats des sondages et essais précédents ont mis en évidence la présence du 
substratum calcaire fracturé à compact présentant de bonnes à très bonnes 
caractéristiques mécaniques. » 

 « L’ensemble de nos sondages nous a permis d’identifier le substratum calcaire et ce 
même au droit de la doline. » 

 « Bien que nous ayons rencontré des surépaisseurs argileuses importantes, aucun 
vide, aucune cavité et aucune épaisse passée lâche (au sein du terrain naturel) n’a été 
mis à jour au droit de nos sondages. » 

 « Compte tenu de l’absence de vide, cavité et épaisse passée lâche au sein du terrain 
naturel, cette anomalie n’aura pas d’incidence sur d’éventuelles constructions 
projetées au droit de la parcelle. » 

 

 
Ces dents creuses devraient être urbanisées avant de développer des zone AU en 
périphérique et donc poursuivre l’étalement urbain (plusieurs cas sur la commune de PIREY).  
 

Situation de la parcelle 59 dans son environnement urbanisé 
 

 



  



Vous trouverez ci-dessous une idée de projet d’implantation. Nous sommes ouverts à 
l’échange pour un projet qui pourrait être différent. 
 

Projet de lotissement 
 

 
 
 
Le lotissement comporterait des parcelles destinées à des maisons individuelles d’autres pour 
des maisons mitoyennes. Des petits collectifs pourraient être envisagés.   
La circulation se ferait en sens unique avec l’entrée par la route Saint-Martin au NORD et la 
sortie sur la même route au SUD (ou inversement. A discuter). Cette portion de la route Saint-
Martin est une zone limitée à 30 Km/h. 
 
La parcelle située le plus au SUD serait idéal pour l’implantation d’une micro crèche. Les 
parents Piroulets déposant leurs « grands » enfants à l’école pourront sans déplacement 
véhiculé supplémentaire déposer les plus petits à la crèche. Les deux micros crèches de la 
commune étant déjà au maximum de leurs capacités alors que la commune a accueilli 
plusieurs nouvelles familles et naissances et que la construction de logements se poursuit. 
Tout indique un futur besoin de crèche localement.  
 
 

Nous souhaiterions donc que l’intégralité de la parcelle soit placée en zone UB avec 
l’indication d’une doline. Nous effectuerons des études complémentaires afin de repérer 
précisément les fonds et donc maximiser la surface constructible. Dans tous les cas, des 
études de sol G2 AVP devront être effectuées avant chaque construction sur chacune des 
parcelles loties. L’adaptation des ouvrages pourra donc être effectué au cas par cas pour 



chaque dépôt de permis de construire même au plus près de la «Doline » (micros pieux, 
construction légère type ossature bois, sous sol…).  

« Par conséquent, quel que soit le projet envisagé ce dernier devra donc faire l’objet d’à minima une 
étude géotechnique de type G2 AVP afin d’adapter les conclusions géotechniques à chaque projet et 
au contexte karstique. » 

Dans l’attente d’un retour, nous vous remercions d’avance pour la prise en considération de 
ce courrier et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

 

 

Aurélie MARANDET 

Théo SANCHEZ 
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 B 3 G 2 
 

 

 

 

 

 

 

 AVANT-PROJETS-FONDATIONS-HYDROLOGIE-GEOPHYSIQUE-EXPERTISES 

 
 S.A.S. D’INGENIEURS CONSEILS 

 

  

 

 

 

 Saint Vit, le 18 Juillet 2022 

  

 

 Notre Référence : BN/2022/18857 

  

 

 

  

DOLINE PARCELLE AI 59a 

 

Route Saint Martin 

 

25 - PIREY 

 

 

RECONNAISSANCE  GEOTECHNIQUE 

 

 

 

 
 

 

Bureau d’études de Géologie, 

Géophysique et Géotechnique 
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Cette reconnaissance géotechnique G1 (selon la norme NF P 94-500) a été réalisée à la 

demande et pour le compte de M. SANCHEZ Théo. 

 

Elle a pour but de reconnaitre la nature et les caractéristiques du terrain au droit du projet 

d’aménagement d’une parcelle en vue de statuer sur les principes généraux d’adaptation au 
sol des futures constructions. 

 

 

G E N E R A L I T E S 
 

 

Le terrain est situé route Saint Martin à PIREY (25). 

 

Le terrain correspond à la parcelle cadastrale n°59 (subdivision a), section AI. Il s’agit d’une 

parcelle enherbée légèrement arborée, relativement plane et libre d’aménagement. 

 

Aux abords de la parcelle, on notera la présence au Nord (sur la subdivision b) d’une maison 

individuelle, en contre-haut au Sud/Sud-Ouest de bâtiments et voiries (centre culturel, 

école…) et à l’Est des voiries de la route Saint Martin. 

 

 

 
Vue aérienne 

 

 

…/… 
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Vues du site 

 

 

 

Géologiquement le proche sous-sol est constitué par des argiles d’altération qui recouvrent 

un substratum calcaire du Jurassique. 

 

Ce substratum peut être affecté localement par des anomalies de type karstique (poches ou 

fissures, remplies d’argiles ou non). La présence d’une doline « réaménagée » et possiblement 

remblayée est notamment pressentie au droit de la parcelle. 

 

La présence de remblais est probable au droit de la doline qui serait aujourd’hui remblayée. 

 

 

 

Le projet comporte l’aménagement de la parcelle. 

  

Les caractéristiques du ou des futur(s) aménagement(s) (implantations définitives du ou 

des bâtiments, emprises, descentes de charges, niveaux finis...) ne sont pas encore fixées à ce 

jour. 

 

 

 

Notre mission a comporté la réalisation de 8 sondages géotechniques au pénétromètre, de       

5 sondages géologiques profonds et de 1 analyse en laboratoire. 

 

L’implantation de ces investigations est donnée sur le plan joint en annexe. 

 

 

 

 

 

 

…/… 

mailto:b3g2@b3g2.fr


18/07/2022 Dossier N°18857 : Doline Parcelle AI 59a 25-PIREY  Page 4 sur 17 

 

 
B3G2 - 10 Rue de la Coupotte - BP 73 - 25 410 SAINT VIT 

Téléphone : 03.81.87.60.41   -   Télécopie : 03.81.87.59.95   -   Email : b3g2@b3g2.fr 

 APE : 742C   -   CODE TVA FR 70451752752 

 

 

 

P E N E T R O M E T R E 
 

 

Les essais de pénétration ont été réalisés en mode dynamique avec un appareil spécialisé 

Géotool R790. 

 

Les résultats sont présentés sous forme de diagrammes joints en annexe, qui expriment les 

variations de la résistance dynamique en fonction de la profondeur. 

 

 

Leur analyse permet de reconnaître : 

 

 

➢ En surface, une couche superficielle de terre végétale (± 0,20 m) dont les 

valeurs de la résistance dynamique Rd sont généralement de l’ordre de 8-10 à 

30-40 bars. 

 

➢ Ensuite, localement jusqu’à des profondeurs d’environ 0,60 à 1,20 m voire 2,80 

m en P5, des remblais, dont les valeurs de la résistance dynamique Rd sont 

généralement de l’ordre de 40-50 à 100-200 bars, avec des passées lâches 

(notamment en P5). 

 
 

➢ Puis, (voire directement sous la terre végétale), jusqu’à environ sur environ 1,00 

à 8,00 m de profondeur, un horizon argileux meuble, dont les valeurs de la 

résistance dynamique Rd sont généralement de l’ordre de 20-30 à 50-60 bars, 

avec quelques passées lâches (Rd = 2-3 à 8-10 bars) ou à contrario indurées (Rd 

= 60-100 bars).  
 

Les surépaisseurs argileuses identifiées sont vraisemblablement en lien avec le 

phénomène karstique. Au droit de la doline, il est probable que ces matériaux 

argileux correspondent à des remblais ou terrains remaniés. Les passées 

indurées sont vraisemblablement dues à la présence de blocs.  

 
 

➢ Au-delà, (voire directement sous les remblais), un horizon compact dont les 

valeurs de Rd, bonnes à très bonnes, sont supérieures à 80-100 bars et croissent 

avec la profondeur jusqu’à provoquer le refus à la pénétration.  
 

Cet horizon correspond vraisemblablement aux premiers termes du substratum 

calcaire parfois d’abord fracturé puis compact. 
 

Localement, il n’est pas exclu que le refus ait pu être rencontré sur des blocs 

indurés au sein d’un horizon sus-jacent.  

 

 

Ces sondages sont tous restés secs.   

 

…/… 
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S O N D A G E S    G E O L O G I Q U E S 
 

 

 

Les sondages de reconnaissance géologique ont été réalisés en roto-percussion  64 mm à 

l’aide d’un atelier spécialisé GEO 205. 

 

Les coupes réalisées sont établies à partir de la vitesse d’avancement de l’outil et de l’analyse 
des cuttings qui sont véhiculés par la circulation d’air. 

 

Les résultats sont présentés sur les fiches jointes en annexe.  

 

 

On notera principalement : 

 

 

➢ En surface, environ 0,15 à 0,20 m de terre végétale. 

 

 

➢ Ensuite, jusqu’à des profondeurs d’environ 1,10 à 4,40 m, des remblais 

constitués de matériaux argileux à blocs comportant des passées lâches voire 

localement des petits vides. 

 

 

➢ Puis, jusqu’à des profondeurs d’environ 1,70 à 10,60 m, des argiles 

d’altération parfois à quelques blocs notamment en profondeur. 

 

Les surépaisseurs argileuses identifiées sont vraisemblablement en lien avec le 

phénomène karstique.  

 

 

➢ Au-delà, le substratum calcaire fracturé à compact. 
 

 

 

 

 

Ces sondages sont tous restés secs.   

 

 

 

 

…/… 
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L A B O R A T O I R E 

 

 

 

Nous avons réalisé une analyse de laboratoire (classification GTR, teneur en eau W, …) sur un 

échantillon prélevé au sein du sondage S1. 

 

 

D’après nos analyses : 

 

 

Teneur en eau (W) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse GTR : 

 

 

- Ces matériaux sont classés A3h selon le GTR92. D’après nos analyses, ils sont 

plastiques et potentiellement sujets au phénomène de retrait gonflement.  

 

 

…/… 

Sondage Profondeur Nature des matériaux 
Teneur en eu 

W (%) 

S1 1,10 à 1,50 m Argile brune  25,9 
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C O N C L U S I O N S 

 
 

 

 

Les résultats des sondages et essais précédents ont mis en évidence la présence du 

substratum calcaire fracturé à compact présentant de bonnes à très bonnes 

caractéristiques mécaniques.  

 

Ce substratum a généralement été révélé entre directement sous une couche superficielle de 

terre végétale et environ 0,60 à 3,20 m de profondeur sous une couche de remblais argileux 

à ± de blocs et/ou d’argile d’altération à ± de blocs en place.  

 

Toutefois, au niveau des sondages P5, S3 et S4, on note un net approfondissement du toit 

de ce substratum calcaire. En effet, le substratum calcaire a été atteint entre environ 8,00 et 

10,60 m de profondeur, recouvert par des argiles d’altération et des remblais argileux à 

blocs. 

 

Le substratum calcaire local apparait donc karstifié. L’anomalie géotechnique identifiée 

semble correspondre à une doline qui aurait été remblayée. On observe en effet des 

surépaisseurs de remblais constitués de matériaux argileux à ± de blocs, comportant des 

passées lâches. Cette doline devait initialement vraisemblablement former une dépression 

topographique ± sphérique.  

 

Dans un tel substratum, d’autres anomalies de type karstique (poches ou fissures, remplies 

ou non d’argiles), pourraient ponctuellement être mises à jour. Rappelons qu’il est d’ailleurs 

possible que certains des refus obtenus par nos essais de pénétration l’aient été sur des blocs 

au sein des argiles ou des remblais et non pas au toit du substratum calcaire.  
 

 

A titre indicatif sur le plan d’implantation 

de nos sondages (disponible en annexe), 

nous avons reporté approximativement : 

 

-En orange le secteur où le toit du 

substratum calcaire s’approfondit 

fortement ; 
 

-En jaune le secteur où le substratum 

calcaire a été identifié entre 2,20 et        

3,20 m ; 
 

-En vert le secteur où le substratum 

calcaire a été rencontré à moins de 1,10 m.  

 
 

…/… 
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Avis géotechnique sur la doline : 
 

 

 

Nos analyses, ont permis une délimitation approximative de la doline. En effet, on note la 

présence du substratum calcaire entre environ 0,20 à 3,20 m de profondeur sur la périphérie 

de la parcelle étudiée, tandis que l’on observe note un net approfondissement du 

substratum calcaire ± au centre de la parcelle, au niveau des sondages P5, S3 et S4. 

 

Dans ce secteur, on observe des surépaisseurs de remblais et argiles d’altération. Les 

surépaisseurs argileuses sont vraisemblablement en lien avec une anomalie de type 

karstique de type doline, tandis que les surépaisseurs de remblais sont dues au remblaiement 

de la dépression topographique induite par la présence de la doline. 

 

L’ensemble de nos sondages nous a permis d’identifier le substratum calcaire et ce 

même au droit de la doline.  

 

Bien que nous ayons rencontré des surépaisseurs argileuses importantes, aucun vide, 

aucune cavité et aucune épaisse passée lâche (au sein du terrain naturel) n’a été mis à 

jour au droit de nos sondages. Les quelques passées lâches et petits vides observés l’ont été 

au sein des remblais de comblement argileux à blocs qu’il conviendra de purger selon 

l’emprise du projet. 

 

Compte tenu de l’absence de vide, cavité et épaisse passée lâche au sein du terrain naturel, 

cette anomalie n’aura pas d’incidence sur d’éventuelles constructions projetées au droit de la 

parcelle.  

 

Rappelons qu’il s’agit de reconnaissances ponctuelles, par conséquent, il n’est pas exclu que 

d’autres surépaisseurs argileuses voire des vides ou cavités puissent être rencontrés. Le risque 

karstique est donc présent sur la parcelle. Par conséquent, quel que soit le projet 

envisagé ce dernier devra donc faire l’objet d’à minima une étude géotechnique de type 

G2 AVP afin d’adapter les conclusions géotechniques à chaque projet et au contexte 

karstique. 

 

 

Remarque : 

 

On veillera à ne pas infiltrer les eaux dans cette doline ou en périphérie de celle-ci. En 

effet toute infiltration dans cette doline pourrait réactiver des anomalies karstiques profondes 

avec un entrainement des fines en profondeurs pouvant provoquer un affaissement en surface 

même pour les zones non chargée (parkings, espaces verts…). 
 

 

 

…/… 
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Terrassements des pleines masses : 
 

 

 

Les caractéristiques du ou des futur(s) projet(s) (implantations définitives, emprises, descentes 

de charges, niveaux finis...) ne sont pas encore fixées à ce stade de l’étude. En conséquence 

nous ne pouvons préciser l’ampleur des terrassements à prévoir. 

 

 

Les terrassements dans les remblais et argiles d’altération pourront être réalisés par des 

moyens traditionnels suffisamment puissants, voire adaptés au caractère collant des terrains. 

 

En revanche, l’utilisation de matériels d’extraction de forte puissance et de moyens 

spécifiques (brise roche, fraise, par exemple…) sera nécessaire en présence du substratum 

calcaire et en cas de blocs indurés au sein des remblais ou argiles d’altération. 

 

Il conviendra de prendre toutes les mesures nécessaires lors des travaux de 

terrassements et de compactages pour ne pas déstabiliser les existants avoisinants (talus, 

bâtiments, voiries, réseaux, …). 
 

Il faudra tenir compte des vibrations émises par les travaux de terrassement et de 

compactage sur les avoisinants.  

 

Les matériaux calcaires extraits pourront être réutilisés en blocage, à condition d’être propres 
(sans argiles) et suffisamment bien triés (ø < 300 mm). 

 

 

Les eaux de pluies et de ruissellement tendront à s’accumuler dans les différentes dépressions 

ou fouilles (effet cuvette), et devront être soigneusement drainées et évacuées hors de 

l’emprise du chantier.  

 

Les matériaux argileux sont en effet sensibles à l’eau, et leurs caractéristiques mécaniques 

tendent à chuter lorsqu’ils sont détrempés.  

 

Dans tous les cas des dispositions spécifiques vis-à-vis de la gestion des eaux (de pluies, 

de ruissellement, venues anarchiques…) seront nécessaires pour éviter tout risque de 

circulation dans les remblais de comblement. 

 

En effet, des circulations d’eau importantes seraient susceptibles de provoquer une 

réactivation du système karstique. A ce stade de l’étude nous ne pouvons définir les débits 

d’exhaure, et toutes les venues d’eau susceptibles d’être rencontrées. 

 

De plus le chantier deviendra rapidement boueux et difficilement praticable par temps de 

pluie. Précisons également que dans un tel contexte (doline remblayée sur la parcelle), 

que toute infiltration des EP in situ est à proscrire. 

 

…/… 
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Remblaiement / Comblement de la doline : 
 

 

La doline a déjà fait l’objet d’un remblaiement. Toutefois les remblais présents au droit de la 

doline présentent des mauvaises caractéristiques mécaniques avec notamment la présence de 

passées lâches et de petits vides.  

 

Par conséquent, selon les caractéristiques du futur projet, il pourrait être nécessaire de purger 

les remblais existants de mauvaise qualité afin de procéder à la réalisation d’un nouveau 

remblaiement / comblement de la doline. 

 

Ces remblaiements devront être réalisés par passes limitées en hauteur et dument compactés. 

 

Le remblaiement de la doline nécessite un phasage précis et des dispositions spécifiques vis-à-

vis de la gestion des eaux (cf schéma de principe de remblaiements). 

 

Après purge de la terre végétale et des remblais de mauvaise qualité, un cloutage à l’aide d’un 

brut de minage des fonds de doline sera nécessaire. Le cloutage par incorporation d’éléments 

grossiers sera mis en place jusqu’au refus à l’aide d’une pelle mécanique.  

 

On pourra dans un premier mettre en place un brut de minage de type 100-500 mm ou plus 

grossier. Puis on fermera le brut à l’aide d’un blocage de type 0-200 mm. 

 

On montera ensuite les structures avec plusieurs passes de matériaux de blocages (type 0-200 

mm) jusqu’au niveau escompté, puis, la mise en place de 30 cm de graves calibrées (type 0-

31,5 mm) disposées en deux passes (sous dallage, plateforme, voiries ou encore sous radier 

ou fondations en cas de substitution). 

 

On mettra en place une nappe de géotextile entre le blocage (type 0-200 mm) et la grave 

calibrée (type 0-31,5 mm) pour éviter l’entrainement des fines en cas de circulations d’eau 

dans la structure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Schéma de principe du comblement de la doline 

 

…/… 

 

Cloutage avec du Brut 

100-500 mm avec 

incorporation jusqu’au 

refus et fermé à l’aide 

de 0-200 mm. 

  Géotextiles 

Blocage 0-200 mm 

Grave calibrée 0-31,5 mm   30 cm 

Doline 

Niveau fini 

Plateformes 

en redent 
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Les plateformes devront être encastrées totalement dans les flancs de la doline. 

 

 

On réalisera les plateformes de remblais en 0-200 mm avec redent, selon le principe de 

remblaiement illustré ci-dessous (de 1 à 4) : 

 

 
Schéma de principe du remblaiement 

 

 

 

 

Talutages : (selon les niveaux finis, notamment en cas de sous-sol) 
 

 

- Dans les remblais et matériaux argileux, les talus provisoires devront être couchés avec 

une pente Horizontale / Verticale de 3H / 2V voire de 3H /1V en cas de matériaux lâches. 

 

- Dans le calcaire compact ou fracturé, les talus pourront être sub-verticaux, à condition de 

purger les blocs instables. 
 

Dans les remblais et argiles d’altération, on limitera la hauteur des talus à 3 m. Pour les 

éventuels talus supérieurs à 3 m, il conviendra de réaliser une ou plusieurs risbermes pour 

assurer la stabilité des talus. Cette banquette sera d’au moins 2,00 m de large. Dans le cas 

contraire il faudra de réaliser un confortement sub-vertical en pied de talus de type gabions 

ou enrochements, voire parois spéciales selon la configuration définitive du projet. 

 

On évitera toute surcharge en amont de talus, même temporairement. 

 

 

Les éventuels talus définitifs devront être couchés avec une pente Horizontale / Verticale 

de 3H / 2V, d’une hauteur maximale de 3 m, végétalisés et drainés de manière correcte, 

voire confortés par un enrochement ou gabions en pied. A ce stade de l’étude nous ne pouvons 

définir les débits d’exhaure, et toutes les venues d’eau susceptibles d’être rencontrées  

 

 

 

…/… 
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Parties enterrées : (selon les niveaux finis, notamment en cas de sous-sol) 
 

 

Les éventuels murs enterrés devront être réalisés comme des murs de soutènement.  

 

Les éventuelles parties enterrées devront être ceinturées par un dispositif drainant. Il 

conviendra de prévoir un système de drains, avec collecte et évacuation des eaux vers un 

exutoire (avec probables drains plats, revêtement bitumineux, Delta MS et étanchéification le 

long des murs amont…). 

 

A ce stade de l’étude nous ne pouvons définir les débits d’exhaure, et toutes les venues d’eau 

susceptibles d’être captées par ce dispositif drainant.  

 
Drainage périphérique des parties enterrées (schéma de principe). 

 

 

On pourra mettre en place des regards de visite de manière à s’assurer que les drains ne se 

colmatent pas dans le temps, et éviter toute accumulation le long des murs, sous dallages et 

dans le TN. 
 

 

 

 

 

 

 

 

…/… 
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Principes généraux de Fondation des futures constructions :  
 

 

 

Les caractéristiques des futurs projets (implantations, emprises, descentes de charges, niveaux 

finis, etc.) ne sont pas encore fixées à ce jour. 

 

Compte tenu de nos analyses, selon le niveau fini, l’emprise et les charges des projets, on 

pourra envisager : 

 

 

En présence du substratum calcaire à faible profondeur : (projet situé zone en vert et jaune sur 

les plans disponibles en annexe) 

 
- Un mode de fondations superficielles via la réalisation d’un mode de fondations 

superficielles par semelles et/ou massifs voire puits sur gros béton, ancrés dans le 

substratum calcaire de 20 à 30 cm en fonction de son degré de fracturation / 

altération. 

 

On respectera la cote hors gel. 

 

Les poches ou surépaisseurs d’argiles molles ou autres terrains meubles devront 

impérativement être purgées et substituées par un gros béton.  

 

Les fondations devront être coulées à l’ouverture des fouilles pour éviter leur 

altération ou un béton de propreté devra être mis en œuvre.  
 

Un blindage des fouilles pourrait être nécessaire selon la profondeur de celles-ci, en cas 

de faible cohésion des argiles et/ou en présence d’eau. 

 

Ponctuellement, le recours à des adaptations de structures de type poutre ou porte à 

faux, sera peut-être nécessaire, afin de franchir certaines anomalies argileuses. 

 

L’ancrage de ces adaptations devra être au substratum calcaire, de part et d’autre des 

anomalies. Si des anomalies argileuses sont étendues, et que des adaptations 

structurelles ne sont pas envisageables, le mode de fondation pourrait être à revoir 

(par exemple substitution de sol, radier ou autre).  

 

 

En présence de surépaisseurs argileuses : (projet partiellement situé dans la zone en orange 

sur les plans disponibles en annexe, ou en cas d’autres sur-profondeurs ponctuelles) 

 
- Un radier général armé (avec bêche périphérique) avec structure adéquate sous-jacente 

selon les surcharges réellement développées (notamment en présence de surépaisseurs 

argileuses). [Sous réserve de surcharges modérées]. 

 

…/… 
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Les remblais lâches de comblement de la doline devront impérativement être 

intégralement purgés. 

 
- La réalisation de fondations de type semelles et ou massifs, établies au sein d’une 

plateforme de substitution (notamment en cas d’hétérogénéité du sol sur une même 

emprise de projet). [Sous réserve de charges modérées]. 

 

Les remblais lâches de comblement de la doline devront impérativement être 

intégralement purgés. 

 

 

A noter qu’en cas de projet très chargé il faudra nécessairement rechercher le 

substratum calcaire. Selon l’implantation du projet, cela pourrait induire le recours à 

des fondations profondes de type pieux ou micropieux.  

 

Il sera impératif de respecter un seul mode de fondation par construction (sauf éventuels cas 

avec distinction structurelle). 

 

On évitera de préférence l’implantation des bâtiments dans le cœur de la doline, où des 

surépaisseurs d’argiles sont à craindre. 
 

Dans tous les cas, il sera nécessaire de réaliser une mission G2 AVP une fois chaque 

projet fixé. Cette mission permettra notamment de déterminer le mode de fondation à prévoir 

en fonction du projet (notamment de son implantation, niveau fini, charges…), l’horizon 
d’ancrage (et la profondeur d’assise des fondations), et déterminer sa valeur de contrainte 

admissible à retenir, d’estimer l’amplitude des tassements, et de préciser les présentes 

conclusions notamment au niveau des terrassements, notamment en fonction des niveaux finis 

retenus. 

 

 
 

A titre indicatif sur le plan d’implantation de nos sondages (disponible en annexe), nous avons 

reporté approximativement : 

 

-En orange le secteur où le toit du substratum calcaire s’approfondit fortement ; 
 

-En jaune le secteur où le substratum calcaire a été identifié entre 2,20 et 3,20 m ; 
 

-En vert le secteur où le substratum calcaire a été rencontré à moins de 1,10 m.  

 
Nous avons ensuite superposé ce plan sur l’un des découpages hypothétiques des futurs lots 

qui nous ont été transmis. 

 

Pour maitriser les couts, on notera qu’il apparait judicieux d’éloigner les projets de la zone de 

sur-profondeur du toit du substratum représenté en orange. 

 

 
…/… 
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Redent : 
 

 

Il conviendra de respecter une pente maximale Horizontale / Verticale de 3H / 2V entre les 

fondations descendues à des niveaux différents. 

 

 

 

 

 
       

 

 

 

 

 

 
Schéma de principe 

 

 
 
 

Dallages :  
 

 

En fonction des niveaux finis et des surcharges développées : 

 

- En cas d’argiles superficielles sur l’emprise d’un projet, compte tenu du risque de retrait-

gonflement, il sera nécessaire d’avoir recours à la réalisation de dallages portés fondées 

comme le reste des structures, avec ou sans vide sanitaire. Cette solution pourrait être 

nécessaire en présence d’argiles molles ou selon les niveaux finis. 

 

Cependant, en présence de terrains consistants, s’il est réalisé un mode de fondations 

superficielles ceinturant l’ensemble du projet type semelles filantes (avec assise des 

fondations a minima à la garde hydrique vers -1,50 m / terrain périphérique fini ou hors 

gel au sein du substratum calcaire) une solution de dallage sur plateformes stabilisées 

pourrait être étudiée (terre-pleins en graves calibrées).  

 
 

- En cas de radier général armé, le radier tient lieu de dallage.  
 

 

 

 

 

 

…/… 
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Classification sismique du sol :  
 

 

Eurocode 8 (Mai 2011) : 

 

➢ Zone de sismicité 2 Faible, d’après le Nouveau Zonage Sismique ; 

 

➢ Sol de Classe E : Rocher recouvert par plus de 5 ml d’un matériau moins résistant ; 
ou localement sol de Classe A : Rocher recouvert par moins de 5 ml d’un matériau 
moins résistant ; 

 

➢ Paramètre de sol S = 1,8 (NF EN 1998-1) pour une classe de sol E.  

     = 1,0 (NF EN 1998-1) pour une classe de sol A. 

 

 

 

 

Lors de la réalisation des travaux (fouilles, terrassements, compactage…) on prendra 

toutes les précautions qui s’imposent afin de garantir la stabilité des existants avoisinants, 

des talus provisoires et/ou définitif et des talus existants. 

 

 

Selon la configuration définitive des projets, (niveaux finis, charges, implantation, 

surcharges, …), le présent rapport devra être suivi à minima d’une étude G2AVP (selon 

l’enchaînement des missions géotechniques de la norme NF P 94-500). 

 

 

Nous restons à la disposition des concepteurs pour préciser et adapter nos conclusions.  

 

 

B. NICEY  
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Sondage mécanique de 
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Terre végétale jusqu’à 0,20 m 
 

Remblai : argile à blocs à passées 
lâches jusqu’à 1,10 m 
 

Argile jusqu’à 1,50 m 
 

Argile à blocs jusqu’à 1,70 m 

 
 
 
 
 
 

Calcaire compact à petites passées 
fracturées jusqu’à 6,00 m 
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Terre végétale jusqu’à 0,20 m 
 
 

Remblai : argile à blocs jusqu’à 1,70 m 
 
 

Remblai : argile à quelques blocs  
jusqu’à 2,00 m 
 

Remblai : argile à blocs jusqu’à 2,50 m 
Argile jusqu’à 2,70 m 
Calcaire fracturé jusqu’à 3,00 m 
 
 
 
 
 
 
 
 

Calcaire compact à petites passées 
fracturées jusqu’à 8,00 m 
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Terre végétale jusqu’à 0,20 m 
 
 
 
 
 
 

Remblai : argile à blocs à passées à 
nombreux blocs et petits vides 
jusqu’à 4,40 m 
 
 
 
 
 

 
Argile jusqu’à 4,80 m 
 

Argile à quelques blocs jusqu’à 5,00 m 
 
 
 
 
 
 
 
Argile à quelques blocs en profondeur 
jusqu’à 10,60 m 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Calcaire fracturé jusqu’à 11,10 m 
 
 
 
 
Calcaire compact à passées fracturées 
jusqu’à 14,00 m 
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Terre végétale jusqu’à 0,20 m 
 
 
 
 
 

Remblai : argile à blocs à passées 
lâches jusqu’à 3,80 m 
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Dossier : 18857

Affaire : PIREY

Objet : Doline Parcelle AI59a

Sondage
Profondeur 

(m)

Classe 

GTR
W (%) WL (%) WP (%) Ip Ic

S1 1,10 à 1,50 m A3h 25,9 50,4 23,4 27,0 0,91
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Observation n°63 (Courrier)

Déposée le 18 Novembre 2022 à 12:00
Par Lhomme Marcelle 

 

Observation:
Observation sur le registre de concertation à la disposition du public en Mairie d'Amagney en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°64 (Courrier)

Déposée le 13 Novembre 2022 à 10:45
Par TROUX Frédéric 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation à la disposition du public en mairie d'Avanne-Aveney.

1 document joint.
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Observation n°65 (Courrier)

Déposée le 06 Décembre 2022 à 12:00
Par BUFFET Jean-Marie 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation à la disposition du public en mairie d'Avanne-Aveney.

1 document joint.
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Observation n°66 (Courrier)

Déposée le 28 Novembre 2022 à 12:00
Par GENTIT Luc 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation à la disposition du public en mairie d'Avanne-Aveney.

3 documents joints.
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Page 1

RENSEIGNEMENT D'URBANISME

Date : 05/12/2022 Echelle : 1:600

Parcelle 250036 AD0247
Commune AVANNE AVENEY
Adresse SOUS LE MONT
Surface 2011m²

Le terrain est bâti : Non
Le terrain est dans un lotissement : Non

Propriétaire(s) G00234
M GENTIT LUC JEAN-MARIE (Principal)
P.L.U.
Type Nom Impact
Zone N 2009m²
Information Périmètre de consultation de la DRAC en vue de fouilles archéologiques - aucun seuil 2009m²
Information Zone d'assainissement non collectif 2009m²
Information Périmètre de protection environnementale - Zone Naturelle d'Intérêt Faunistique et Floristique 1467m²
Information Périmètre de consultation de la DRAC en vue de fouilles archéologiques - assiette de l'opération >

à 5000 m2
58m²



  

Observation n°67 (Courrier)

Déposée le 31 Août 2022 à 12:00
Par PICHETTI Armelle 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à la disposition du public en mairie de Boussières.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)





  

Observation n°68 (Courrier)

Déposée le 31 Août 2022 à 12:00
Par BOURGON Christine 

 

Observation:
Observation déposées sur le registre de concertation à la disposition du public en mairie de Boussières.

1 document joint.
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Observation n°69 (Courrier)

Déposée le 22 Novembre 2022 à 12:00
Par ANDRE Daniel et Joël 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation à la disposition du public en mairie de Geneuille.

1 document joint.
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Observation n°70 (Courrier)

Déposée le 03 Septembre 2022 à 12:00
Par RAGOT Christine et Georges 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation à la disposition du public en mairie de Pouilley-les-Vignes.

1 document joint.
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Observation n°71 (Courrier)

Déposée le 07 Novembre 2022 à 12:00
Par MENGARDA Elisabeth 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à la disposition du public en mairie de Pouilley-les-Vignes.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°72 (Courrier)

Déposée le 16 Août 2022 à 12:00
Par CHERDRONG Patrick 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à la disposition du public en mairie de Thise.

1 document joint.
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Observation n°73 

Déposée le 30 Décembre 2022 à 18:03
Par GROS Marcel 
22 Rue de la Fontaine
25660 FONTAIN

Observation:
Madame la Présidente,
Veuillez trouver en pièce jointe, notre courrier.
Nous vous remercions d'avance pour la prise en considération.

1 document joint.
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Observation n°74 

Déposée le 30 Décembre 2022 à 18:48
Par GROS JM. & E. 
16-18 rue de la Fontaine
25660 FONTAIN

Observation:
Patrimoine bâti et architectural :
Merci de prendre en considération notre courrier en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°75 

Déposée le 31 Décembre 2022 à 15:44
Par MAIROT Jean Marie 
11 B chemin du bas de la foret
25660 Fontain

Observation:
Comme plusieurs habitants, nous sommes propriétaire d'une ferme comtoise sur la commune de Fontain (25660). Sa composition est
typique de cette typologie de bâti, un logement (déjà rénové), accoudé à une étable, et surplombé d'une grange. Dans les années
1980, une étable a été rajoutée à cette bâtisse. Aujourd’hui, nous avons pour projet d'agrandir l'espace habitable intérieur, et créer de
nouveaux logements dans la grange existante. Dans cette continuité, nous avons également l'intention de déposer l'étable existante
des années 1980, pour ainsi redonner les qualités monumentales et patrimoniales à la ferme comtoise du 19e siècle, qui compose
l'identité de la Franche Comté. Néanmoins, l'usage de la bâtisse est cantonné à un logement et une grange, et le PLU actuel interdit
le changement de destination. De ce fait, la grange ne peut être transformée en logement.

Dans l'objectif de limiter la consommation des terres vierges et avoir une réflexion plus responsable, il nous semble plus pertinent et
adéquat, d'utiliser une surface bâti qui est existante, dont la fonction n'est plus utilisée, pour la transformer en logement, et lui donner
une nouvelle vie, en corrélation avec les enjeux et les besoins de la société actuelle.
Ce présent commentaire a pour objectif de soulever la question des rénovations des anciennes fermes comtoises, et intégrer dans le
nouveau PLUi, la possibilité de rénover les granges qui composent ces bâtisses, de permettre le changement de destination, et la
création de plusieurs logements dans une seule bâtisse.

Les fermes comtoises dessinent les paysages du Doubs depuis plusieurs siècles, et composent l'ensemble de nos villages.
Néanmoins, celles ci ne sont plus habitées, ni exploitées par l'activité agricole, puisqu'elles ne répondent plus aux besoins du
domaine, et sont inappropriés aux pratiques actuelles. Par conséquent, de nombreuses granges sont inutilisées, vides et laissées à
l'abandon. Cela représente un espace volumineux, conséquent et disponible sur l'ensemble du territoire, qui pourrait être réhabilité et
adapté aux nouveaux besoins de la société actuelle, en lien avec notre époque. Cela permettrait de répondre à une demande de
logement présente sur le territoire, face à l'attractivité de Besançon, en occupant des espaces bâtis existants, tout en préservant les
parcelles vierges, la biodiversité, limitant notre étalement urbain, et valorisant le patrimoine rurale de la région.

Je vous pris de bien vouloir prendre en considération notre observation, lors de la rédaction du PLUI.
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Observation n°76 

Déposée le 31 Décembre 2022 à 22:32
Par GROS JM. & E. 
16-18 rue de la Fontaine
25660 FONTAIN

Observation:
Sécurisé LE VILLAGE RD111 + proposition AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.
-lettre + les 2 pièces jointes

3 documents joints.
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Observation n°77 

Déposée le 12 Janvier 2023 à 10:21
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,

Ne pourrions nous avoir droit à un peu plus de cohérence architecturale quant aux nouvelles constructions de maisons individuelles
dans de nouveaux quartiers comme dans des lieux historiques ?
 Traditionnellement nous avons des maisons à toitures à 2 pans et de plus en plus des "cubes" jouxtent des maisons à 2 ou 4 pans...
sans oublier une diversité de couleur de tuiles rouges ou noires loin d'être des plus heureuses.

Cordialement.
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Observation n°78 (Courrier)

Déposée le 21 Décembre 2022 à 12:00
Par RENAUD Claudine 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à la disposition du public en mairie de Boussières.

1 document joint.
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Observation n°79 (Courrier)

Déposée le 09 Avril 2022 à 12:00
Par Guillaume G. 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Busy.

1 document joint.
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Observation n°80 (Courrier)

Déposée le 01 Septembre 2022 à 12:00
Par VOUGNON Bernard 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Chaucenne.

1 document joint.
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Observation n°81 (Courrier)

Déposée le 22 Août 2022 à 12:00
Par VOUILLOT Michel 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Deluz.

1 document joint.
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Observation n°82 (Courrier)

Déposée le 02 Août 2022 à 12:00
Par MARTIN P. 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Franois.

1 document joint.
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Observation n°83 (Courrier)

Déposée le 03 Décembre 2022 à 12:00
Par SIGAUX Martine 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Larnod.

1 document joint.
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Observation n°84 (Courrier)

Déposée le 08 Septembre 2022 à 12:00
Par BOULLARD Patrick 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie Les Auxons.

2 documents joints.
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Observation n°85 (Courrier)

Déposée le 25 Mars 2019 à 12:00
Par ROROT Franck 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pirey.

1 document joint.
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Observation n°86 (Courrier)

Déposée le 13 Novembre 2021 à 12:00
Par Consorts BAULARD 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pirey.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°87 (Courrier)

Déposée le 26 Février 2022 à 12:00
Par JRDT Pascal 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pirey.

1 document joint.
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Observation n°88 (Courrier)

Déposée le 16 Avril 2022 à 12:00
Par DENIER Madeleine 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pirey.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)





  

Observation n°89 (Courrier)

Déposée le 25 Mai 2022 à 12:00
Par RUFFIN Sandie 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pirey.

1 document joint.
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Observation n°90 (Courrier)

Déposée le 02 Juin 2022 à 12:00
Par DENOIX, COLIN, ARCAMONE 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pirey.

1 document joint.
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Observation n°91 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2022 à 12:00
Par DIAWARA Catherine et Mamadou Moctar 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pirey.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)





  

Observation n°92 (Courrier)

Déposée le 24 Octobre 2022 à 12:00
Par POMMEY Eric 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation à disposition du public, mairie de Mamirolle.

1 document joint.
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Observation n°93 (Courrier)

Déposée le 01 Septembre 2022 à 12:00
Par FOLIN Hubert 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Vieilley.

1 document joint.
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Observation n°94 (Courrier)

Déposée le 13 Janvier 2023 à 14:46
Par GILLET M. et Mme 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Vieilley.

1 document joint.
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Observation n°95 (Courrier)

Déposée le 01 Décembre 2022 à 12:00
Par CONY Sylvain 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Vieilley.

1 document joint.
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Observation n°96 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2019 à 12:00
Par JOSSELIN Alain 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Saône.

1 document joint.
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Observation n°97 (Courrier)

Déposée le 23 Octobre 2019 à 12:00
Par VUILLAUMIE Martine 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Saône.

1 document joint.
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Observation n°98 (Courrier)

Déposée le 10 Octobre 2019 à 12:00
Par DERONTROND Sylvain 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Saône.

1 document joint.
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Observation n°99 

Déposée le 13 Janvier 2023 à 17:11
Par SIMON BERNARD 
27 Chemin des Journaux
25000 BESANCON

Observation:
A quand le démantèlement du rétrécissement provisoire situé rue de la Grette ?

Les plots sont sans cesse déplacés, empiètent de plus en plus sur le passage.

Ce rétrécissement est un danger permanent et spécialement très dangereux pour les vélos.

Pourquoi ne pas mettre un feu qui ne fonctionnerait que très rarement il pourrait être couplé à un radar de vitesse trop élevée .
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Observation n°100 

Déposée le 24 Janvier 2023 à 12:57
Par Anonyme 

Observation:
Il serait bien de pouvoir circuler en vélo, (peut-être une piste cyclable) sur la D70 route de Gray, entre Pouilley les vignes et les rond
point de la chaufferie bois de Besançon. Avoir un itinéraire vélo correcte et qui ne rallonge pas trop le temps de trajet pour rejoindre
Besançon depuis Pouilley les vignes.
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Observation n°101 

Déposée le 24 Janvier 2023 à 16:56
Par DAYT Thierry 
12 rue du pressoir
25720 AVANNE AVENEY

Observation:
Peut on rendre les parcelles AD 244 et AD 220 constructibles sur la commune Avanne Aveney en haut de la rue du pressoir ?
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Observation n°102 

Déposée le 24 Janvier 2023 à 17:56
Par Anonyme 

Observation:
Il serait bien de penser l'habitat léger sur le GBM.
Faire évoluer le PLUI en définissant des zone stecal ou des pastille verte.
Cela fait des années que nous voudrions accéder à ça, notamment à la Double Ecluse sur la commune de Rancenay.
Le GBM ne cesse de s'expanser. Il se construit des maisons de parpaings qui auront une durée de vie limitées, qui augmentent les
surfaces imperméabilisées et qui gringottent les terres arables . Prenons exemple sur certaines communes bretonne qui réalisent des
hameaux d'habitats léger.
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Observation n°103 

Déposée le 31 Janvier 2023 à 12:03
Par PIDANCET ALAIN 
12 Chemin des Quatrouillots
25000 BESANCON

Observation:
Monsieur le Commissaire enquêteur,
Par cette observation, je réitère ma demande de déclassement des parcelles OV14, 76 et 17 en zone UP afin d'y permettre des
constructions pavillonnaires, étant précisé que ces parcelles sont contiguës à une zone pavillonnaire.
Afin d'étayer ma demande, je vous rappelle que Besançon manque cruellement de terrains permettant la construction individuelle et
que depuis la crise sanitaire les français aspirent à ce type d'habitat. Cela aurait aussi pour avantage de permettre à des Bisontins de
s'installer proche de leur lieu de travail plutôt que de s'éloigner sur des villages périphériques en participant ainsi à l'encombrement
du trafic routier aux portes de Besançon et à la détérioration du climat.
Actuellement retraité agricole et exploitant moi-même ces terrains, leur changement de destination ne dérangera en aucun cas
l'agriculture locale.
Bénéficiant que d'une faible retraite d'agriculteur, la valorisation de ces terrains me permettrait de finir ma vie dignement.
En espérant que la constructibilité de ces parcelles soit étudiée favorablement, je vous prie d'agréer, Monsieur le Commissaire
enquêteur, l'assurance de ma considération distinguée.
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Observation n°104 

Déposée le 07 Février 2023 à 16:18
Par courtois jeanne-antide 
5 Rue Charles Nodier
25000 Besancon

Observation:
Bonjour,

Au cas il y ait une révision d'un projet de PLU de Besancon,particulierement 30 chemin du sanatorium parcelles MP numéros
236,237 . Soit en terrain constructible .
Tenez moi au courant
Cordialement
Mme Courtois
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Observation n°105 (Courrier)

Déposée le 17 Mars 2021 à 09:31
Par CHAUSSE Jean-Pierre 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Geneuille.

1 document joint.
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Observation n°106 (Courrier)

Déposée le 20 Décembre 2021 à 09:33
Par LAWSON-FLORENCE-FEUILLET 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Geneuille.

1 document joint.
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Observation n°107 (Email)

Déposée le 08 Juillet 2022 à 09:34
Par HUGUENET Denis 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Geneuille.

3 documents joints.
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Observation n°108 (Courrier)

Déposée le 30 Août 2022 à 09:35
Par BAUD Monique 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Geneuille.

1 document joint.
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Observation n°109 (Courrier)

Déposée le 13 Novembre 2022 à 09:36
Par CHAUSSE Jean-Pierre 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Geneuille.

1 document joint.
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Observation n°110 (Email)

Déposée le 16 Novembre 2022 à 09:38
Par BOSSET Jean-François 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Geneuille.

1 document joint.
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Observation n°111 (Courrier)

Déposée le 19 Juin 2022 à 09:41
Par Anonyme 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Mazerolles-le-Salin.

1 document joint.
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Observation n°112 (Courrier)

Déposée le 05 Novembre 2022 à 09:42
Par LUCIEN Martin 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Miserey-Salines.

1 document joint.
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Observation n°113 (Courrier)

Déposée le 23 Janvier 2023 à 09:43
Par SCHNEEBERGER Frédérique 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pelousey.

1 document joint.
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Observation n°114 (Courrier)

Déposée le 03 Février 2023 à 09:44
Par PIDANCET Alain 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pelousey.

1 document joint.
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Observation n°115 (Courrier)

Déposée le 08 Juin 2022 à 09:44
Par GUIERDET Jean-Marie 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Pouilley-les-Vignes.

1 document joint.
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Observation n°116 

Déposée le 16 Février 2023 à 16:27
Par PIDANCIER Nicolas 
21 ch de l'espérance
25000 Besancon

Observation:
bonjour
je me permets de vous solliciter concernant une demande que j ai adressé à la mairie de Besançon en juillet 2013. A cette époque, je
souhaitais pouvoir construire une maison sur la parcelle familiale. La réponse qui m'a été faite alors m'a contraint à changer mes
projets. J ai donc acquis la maison sur la parcelle BM 85 et nous avons procédé, avec vos services, au découpage de cette même
parcelle selon le plan qui est joint à ce courrier.
bref historique, le terrain était historiquement en zone agricole, avec la maison qui date d'avant 1700. II y a eu un reclassement en
2007, de cette même parcelle en zone naturelle, sans que nous n'ayons eu d information de la part des services de la ville. il est vrai
que nous n avons pas non plus fait les démarches à l'époque pour nous assurer du maintien de notre zonage... l'arrivée du "Vallon du
jour" a considérablement changé le paysage et la nature du quartier.
Je me permets donc cette relance car mon projet de construction d'une maison respectueuse de l'environnement est encore plus
d'actualité. comme vous pouvez le constater, je souhaite que les parcelles BMa et BM 4 puisse être déclassée et devenir constructible
pour mener à bien ce projet. conscient des enjeux écologiques, je souhaite vivement conserver la végétation et limiter l'impact de la
construction. Je suis d'ailleurs surpris des projets qui ont été menés récemment dans le quartier de Saint Claude (cimetière,
constructions chemin du fidèle berger...) qui ont appauvri la quantité d'arbre et de haies dans les environs.
Mon projet a vocation a maintenir la végétation en l'état puisque les constructions se feraient sans toucher aux arbres. Mon voisin (de
5 mètres ! parcelle OY152) a d'ailleurs réalisé ce projet dans ces conditions. je ne comprendrai pas que ce qui a pu être possible pour
lui ne le serait pas pour moi !
Ma demande date de 2013 (soit bientôt 10 ans !), et malgré la qualité des échanges avec vos service d'urbanisme, particulièrement
M. OBIN, sur les suites (ou la stagnation) de ma demande, je me considère comme victime des différents changements
administratifs et territoriaux qui n'ont de cesse de repousser le traitement de ma demande. c est pourquoi, je me permets cette relance
qui, je l'espère, trouvera une attention favorable.

2 documents joints.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)















  

Observation n°117 

Déposée le 21 Février 2023 à 19:28
Par Anonyme 

Observation:
Demande de levée de réserve N°1 sur la parcelle cadastrée AA n°76, concernant l'aménagement d'un carrefour rue de Besançon et
rue de Grandfontaine, car le projet n'est pas cohérent avec le contexte environnant, non prise en compte :
- de la relation avec les autres parcelles,
- du désaxement de la voirie, d'où la dangerosité de faire un tel équipement.
- du passage régulier d'engins agricoles, de l'armée, de transports, de secours, qui n'est pas compatible avec un carrefour
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Observation n°118 

Déposée le 28 Février 2023 à 17:00
Par GIRARDIN claude 
MODE_CLASSIQUE
25480 Une fois par jour

Observation:
bonjour, j'aimerais avoir des renseignements sur le projet de passer la rue alphonse delacroix à
Besançon en sens unique car ma mère y possède une maison .
si un un plan existe je voudrais le voir
merci
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Observation n°119 

Déposée le 05 Mars 2023 à 20:12
Par CONDÉ Brigitte et Angel 
5 impasse DEVERS
81000 ALBI

Observation:
Dans le cadre de cette concertation nous souhaiterions qu'une partie des parcelles AH 165 et 168 de la commune de Monferrand le
Château soit constructible sur la partie adjacente aux parcelles AH 166 et 167 du coté ouest et aux parcelles AH 0120 et jusqu'à la
limite de AH 0121.
Tous les réseaux sont déjà à proximité et desservent les maisons des parcelles AH 82 et 167.
Cela nous permettrait d'avoir un terrain à bâtir et prolongement de ces 2 habitations et sans dépasser la limite de la parcelle AH
0121.

1 document joint.
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Partie des parcelles AH 165 et 168 à rendre constructible.



  

Observation n°120 

Déposée le 06 Mars 2023 à 16:56
Par MAGNIN JEAN-FRANCOIS 
25 E RUE SOUS LES VIGNES
25480 MISEREY SALINES

Observation:
Concernant la parcelle cadastrée AA N°76 avec l'emplacement réservé N°1 destiné à un aménagement d'un carrefour rue de
Besançon et rue de Grandfontaine a Montferrand-le-Château cette réserve est elle toujours maintenue ou non ?
Bien cordialement,
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Observation n°121 

Déposée le 20 Mars 2023 à 17:22
Par POINCOT PHILIPPE 
25 Chemin de la grande Charrière
25870 Châtillon le duc

Observation:
Photo de la ferme en complément de notre observation n°21 (Web) Déposée le 09mars 2022 à 9h22

4 documents joints.
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Observation n°122 (Courrier)

Déposée le 28 Décembre 2022 à 12:00
Par GROS J-M et E 

 

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation pour le PLUi.

1 document joint.
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Observation n°123 (Courrier)

Déposée le 24 Octobre 2022 à 12:00
Par COLLETTE Jean-Louis 

 

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation PLUi.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)







  

Observation n°124 (Courrier)

Déposée le 08 Février 2023 à 12:00
Par COUTURIER 

 

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation du PLUi.

1 document joint.
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Observation n°125 (Courrier)

Déposée le 20 Février 2023 à 12:00
Par VIVOT Anne-Claude 

 

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre la concertation du PLUi.

1 document joint.
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Observation n°126 

Déposée le 01 Avril 2023 à 19:11
Par chevrot jacques 
45 chemin des Montboucons
25000 Besançon

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document joint.
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Observation n°127 

Déposée le 17 Avril 2023 à 09:06
Par Anonyme 

Observation:
Conserver en zone agricole la ZA 299 sur la commune de Tallenay.
Le lotissement Beau Vallon situé en aval de cette parcelle est construit au fond du vallon dans une zone karstique et celui-ci a déjà
subi plusieurs inondations (par eaux de pluie) et effondremments ces 15 dernières années.
Une urbanisation de la parcelle ZA 299 entraînerait une impermeabilisation supplémentaire des sols et une fragilisation des sous sols
très délétères pour les habitats en aval.

En outre en période de modification climatique, les approvisionnements en fourrage sont tendus pour la plupart des exploitants
agricoles depuis 2 ans.
La conservation des zones agricoles est donc primordiale, d'autant qu'il existe à Tallenay encore deux exploitations agricoles en
activité.
La zone ZA 299 accueille du bétail chaque année et permet la production d'un fourrage de très bonne qualité.

Enfin, d'un point de vue paysager, la ZA 299 participe à "l'effet clairière" du village de Tallenay , qui doit etre préservé.
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Observation n°128 

Déposée le 01 Juin 2023 à 19:01
Par HUGUENET Denis 
6 rue Haute
25870 GENEUILLE

Observation:
Réouverture à la circulation du chemin du Marot et pont sur ancienne voie ferrée:

Ce chemin du Marot qui rejoint la D14 à la RN 57 au centre du hameau de Cayenne est désormais interdit à la circulation des
véhicules au niveau du pont franchissant l'ancienne voie ferrée désaffectée qui rejoignait Devecey alors qu'un pont neuf vient d'être
créé par RFF au-dessus de la nouvelle voie TGV sur le même chemin.

C'est un coût écologique important pour les véhicules qui doivent faire un long détour par Devecey ou par la RD 1A, ou par le
Chemin des Salines, pour aller au collège, et à Chatillon centre depuis Geneuille ou Chevroz et qui ne peuvent transiter directement
par la rue Léon Baud.
Les poids lourds se trouvent régulièrement guidés par leur GPS à emprunter le Chemin des Salines pourtant limité à 3,5 T pour
rejoindre le dépôt SLBO situé dans les anciennes Salines de Châtillon. Un 40 T a été contraint de faire marche arrière par l'employé
communal de Geneuille encore cette semaine.
Si cette réouverture à la circulation était de nouveau possible , les poids lourds et bien des véhicules issus ou se rendant dans les
zones artisanales de Chevroz , de Geneuille ainsi qu'à l'entrée de Devecey en ce qui concerne l'entreprise de récupération de déchets
industriels, rejoindraient plus directement les giratoires d'accès à la RN 57 sans transiter par le village de Devecey.
La réfection du pont (communal?) ainsi que l'élargissement du Chemin du Marot nécessitent sans doute un financement
intercommunal au niveau du Grand Besançon compte tenu des collectivités concernées.
Si aucune dérivation de la voie TGV n'est envisagée dans l'avenir en direction de Devecey, on peut imaginer également le
remblaiement à moindres frais de l'ancienne voie ferrée à côté du pont existant réservé aux piétons et cyclistes.
Ci-joint , plan de situation.

1 document joint.
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Observation n°129 

Déposée le 07 Juin 2023 à 17:14
Par GIRARD René 
2ter ch. de Champagney Vaux les prés
25770 CHEMAUDIN ET VAUX

Observation:
Bonjour, en complément de mon intervention n°53 du 16-11-2022, une précision : la surface urbanisée de Vaux les prés a été
multipliée, non pas par 2 comme je l'avais indiqué, mais quasiment par 4 en 15 ans entre 2008 (date du PLU de Vaux) et 2023.
Surface urbanisée 2008 (zones Ua et Ub) : 23 Ha; surface urbanisée actuelle (ou en cours avec lotissement dont le PA sera déposé
prochainement sur 2ème phase de la zone AU1a2 et laZac de l'Echange) environ 90 Ha, soit 3,9 fois plus qu'en 2008.
J'ajoute également que la future aire d'accueil des gens du voyage sera implantée sur le territoire de l'ancienne commune de Vaux les
prés...
Puisque l'heure est au déclassement de certaines zones AU, je redemande donc le déclassement des zones AU sur Vaux les prés en N
ou A.
Autre remarque : en tant qu'ancien adjoint à l'urbanisme sur ma commune, j'ai remarqué les difficultés que pouvaient poser la
coexistence de règlements de lotissement avec le PLU (difficultés d'appréciations, ambiguïtés... sans parler de problèmes de
voisinage qui en résultent , gérés par le Maire évidemment...) .
Il serait préférable lorsque le PLUi sera en vigueur, d'interdire (si possible ?) la mise en œuvre de règlements spécifiques dans les
lotissements.
Enfin autre remarque : dans les cas où une commune signe un PUP projet urbain partenarial avec un lotisseur, comment faire
comprendre à deux colotis voisins, que l'un est soumis à la Taxe d'Aménagement et pas l'autre car sur la zone PUP ?...
Bon courage pour expliquer !
En espérant que mes contributions seront entendues...
Cordialement,
René GIRARD
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Observation n°130 

Déposée le 12 Juin 2023 à 12:05
Par Grundisch Marcel 
12 B RUE DES CRYOTS 25480 Pirey
25480 PIREY

Observation:
Lors de l'achat du terrain nous avons été dans l'obligation d'acheter du terrain non constructible, ce terrain servait de pâture à des
bovins maintenant qu'il est classé en zone N à part l'entretenir nous ne pouvons rien en faire, c'est pourquoi il serais souhaitable de
pouvoir l'utiliser à des fins agricoles ex: installations de serres, panneaux photovoltaïques, piscine en proximité de la zone
constructible etc..C'est pourquoi nous demandons la modification du zonage suivant plan joint

1 document joint.
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Observation n°131 

Déposée le 19 Juin 2023 à 18:24
Par Anonyme 

Observation:
Demande de recul du projet des carrés de l'habitat des hauts de Geneuille sur la parcelle constructible du milieu, comme prévu
initialement et d'un sens unique de circulation dans ce futur lotissement avec entrée rue devant le Mont et sortie rue Souleau.

2 documents joints.
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Observation n°132 (Courrier)

Déposée le 08 Juin 2023 à 14:21
Par Indivision CONSCIENCE TOURNIER 

 

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation du PLUi.

1 document joint.
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Observation n°133 

Déposée le 24 Juin 2023 à 16:10
Par CURTY DAMIEN 
15 rue de la malate
25220 CHALEZE

Observation:
Bonjour. Venant de prendre connaissance du projet de PLUI sur la commune de Chaleze, je trouve ce projet beaucoup plus raisonné
que le PLU actuel qui imposait 35 nouvelles constructions avec artificialisation de plus de 2hectare de terre agricole avec 100
habitants de plus sur notre village . Le PLU actuel ne prennait non plus pas en compte les spècifités du village en termes
d'infrastructures routières avec 70 vehicules en plus sur la seule route déservant le haut du village. Le PLUI en limitant
l'artificialisation des sols est également plus adapté au problème climatique comme les sécherresses que nous subissons chaque
année et en termes de protections de la biodiversitée. Cependant pour Chaleze la limitation à 14 logements est peut-être trop stricte
et il faut distinguer les constructions neuves et les éventuelles possibilités de rénovations de batiments tels que la réabiltation de
grange en plusieurs logements qui ne susite par d'artificialiser des sols naturels. En conclusion, je suis favorable au PLUI plus adapté
à notre commune pour ce qui est des constructions neuves mais je pense que pour le calcul des 14 logements, il faut également avoir
une marge pour la création de logement sur le bâti existant.
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Observation n°134 

Déposée le 24 Juin 2023 à 17:45
Par Otz Anna 
27 quai Veil Picard
25000 Besançon

Observation:
Bonjour,

Je suis architecte et co-administratrice de la Maison de l'Architecture de Franche-Comté. J'ai pu participer au café Plui sur la
thématique de l'habitat, et j’ai été invité à faire un retour.
C'était un temps d'information et d'échange très intéressant, mais assez court, et cela donnait envie de poursuivre les discussions
entre acteurs de la construction. J'aurais imaginé des petites tables d'ateliers/échanges pour vraiment contribuer à la réflexion sur le
plui, mélangeant pouvoirs publics-architectes-urbanistes-aménageurs-promoteurs...

Je voulais surtout vous transmettre une observation : j'ai eu l'impression que la discussion réduisait les besoins de la construction au
besoin de logements. Question importante certes, mais indissociable d'une réflexion globale : on ne peut pas penser l'habitat sans
penser aux activités, services et transports. Sinon on risque de ne pas aller dans le sens souhaité : par exemple densifier c'est bien,
mais pas partout et il faut voir comment. Il était question par exemple de densifier les quartiers pavillonnaires qui sont la catastrophe
urbaine de notre époque. Les parcelles sont souvent peu valorisées, mais créer un nouveau logement avec de nouveaux habitants
prenant leur voiture tous les jours pour aller travailler en dehors de leur commune, cela aggrave le problème si les activités et les
transports en commun ne se développent pas en même temps.
Cela va dans le sens des orientations du Scot pour favoriser des bassins moyens, des communes centre.
Un enjeu majeur du Plui il me semble est de penser la mixité des usages. Il faut arrêter avec le zonage qui sépare habitation et lieux
de travail, et empêche la mixité sur tous les plans : de typologie de construction, sociale, d’usage. La ville à échelle humaine c’est la
ville marchable. Et une ville qui laisse aussi de la place pour le bien-vivre ensemble et ne réfléchit pas uniquement par fonction. Si
on pense des logements il faut penser aussi aux lieux de rencontre, à la porosité des espaces publics-privés (les frontages de Nicolas
Soulier)…

Comment le Plui peut-il donner des règles sur la qualité de vivre ? Pendant l'introduction de Stéphane Porcheret du CAUE, on a pu
voir qu'en respectant toutes les règles, un promoteur et un architecte créaient des logements sans aucune qualité sur le bien-vivre et
le bien-vivre ensemble… C’est un sujet de réflexion complexe mais passionnant et je pense que beaucoup d’architectes serait
heureux d’y prendre part.

Merci et bonne journée
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Observation n°135 

Déposée le 24 Juin 2023 à 17:55
Par Otz Anna 
27 quai Veil Picard
25000 Besançon

Observation:
J'ai oublié la question des démolitions. Le permis de démolir existe mais n’est pas jamais refusé, il n’est pas soumis à l’avis d’une
communauté d’architectes par exemple. On détruit ainsi du patrimoine qui n’est pas encore reconnu comme tel, et on détruit alors
qu’il ne faudrait plus construire. Et on détruit pour reconstruire des choses sans amélioration de la qualité architecturale. Comment
le Plui peut intégrer le faire avec le déjà-là, intégrer les principes de la Frugalité Heureuse et Créative ? Construire neuf coûte moins
cher car le coût écologique n’est pas pris en compte…
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Observation n°136 

Déposée le 27 Juin 2023 à 10:22
Par BOSSONNET Robert 
4 rue de la Jeannotte
25660 MORRE

Observation:
La commune ayant besoin de terrains disponibles à la construction, nous proposons que des parcelles non constructibles
actuellement dans le PLU de la Commune de MORRE, soient classées constructibles dans le PLUi en prévision. En effet, ces
parcelles ont la totalité des équipements nécessaires (accès routier, Eau, électricité, assainissement séparatif, téléphone...).
On ne voit pas ce qui pourrait s'opposer à leur classification de "constructibles".
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Observation n°137 

Déposée le 27 Juin 2023 à 10:28
Par BOSSONNET Robert 
4 rue de la Jeannotte
25660 MORRE

Observation:
Lors de la rédaction de l'observation n° 136, j'ai omis de lister les parcelles concernées : à savoir :
Lieu : Derrière Planches Fromont : N° 84 - 81 - 64 - 88 -
Lieu : Champs de Vignier : N° 21 - 20 - 19 - 17
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Observation n°138 (Courrier)

Déposée le 04 Juillet 2023 à 16:42
Par PIDANCET Alain 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre à disposition du public, mairie de Pelousey.

1 document joint.
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Observation n°139 (Courrier)

Déposée le 02 Février 2023 à 12:00
Par Madame et Monsieur JACQUEY 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre à disposition du public, mairie Les Auxons.

3 documents joints.
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Observation n°140 

Déposée le 16 Juillet 2023 à 20:23
Par REY Christelle 

 

Observation:
Observations concernant la commune de Chalèze :

seule une route permet d'accéder au plateau. Lors des heures de pointe, on peut compter des voitures qui descendent et montent
chaque 2 minutes. Comment faire si une trentaine de maisons viennent à se construire. Sans compter la pollution supplémentaire que
cela engendrera car malgré la vélo route, très peu de Chaléziens prennent le vélo.
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Observation n°141 (Courrier)

Déposée le 06 Mai 2021 à 10:24
Par Francesca et Maria CERTELLI 

 

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation préalable du PLUi.

1 document joint.
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Observation n°142 (Courrier)

Déposée le 08 Mai 2021 à 10:25
Par BERTRAND Benjamin 

 

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation préalable sur le PLUi.

1 document joint.
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Observation n°143 

Déposée le 28 Juillet 2023 à 14:34
Par BERNARD FRANCOIS 
17 Rue de l'École
25720 Avanne-Aveney

Observation:
Bonjour,

Je vous sollicite concernant d'éventuels travaux que nous aimerions à notre domicile pour lutter contre le réchauffement
essentiellement durant les périodes estivales.
Nous nous sommes renseignés sur une nouvelle peinture de toiture de la marque COOL ROOF fabriquée à partir de coquilles
d'huitres.
Ce dispositif est essentiellement utilisé dans l'ouest de la France sur des grandes structures de type centres commerciaux.
L'objectif de cette peinture de couleur blanche est de refroidir les structures en réflechissant les rayons solaires.
Nous serions intéressés de réaliser ces travaux à notre domicile ce qui permettrait de faire descendre la température intérieure de
notre domicile et donc de limiter d'autres procédés tels que la climatisation ou autre. A notre époque de mesures individuelles et
collectives pour limiter les consommations énergétiques je pense que ce dispositif serait intéressant.
Seulement actuellement aucune disposition n'existe dans le PLU pour envisager une peinture de toit blanche.
Je reste à votre entière disposition pour échanger sur ce sujet.

Cordialement.
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Observation n°144 (Courrier)

Déposée le 03 Juin 2023 à 12:00
Par GUEY Christian 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation mis à disposition du public en maire des Auxons.

2 documents joints.
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Observation n°145 (Courrier)

Déposée le 21 Août 2023 à 15:02
Par MASNADA Christiane 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation mis à disposition du public en mairie de Marchaux-Chaudefontaine.

1 document joint.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)



  

Observation n°146 (Courrier)

Déposée le 21 Août 2023 à 15:09
Par CHEVALLOT Stéphane 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation mis à disposition du public en mairie de Marchaux-Chaudefontaine.

1 document joint.
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Observation n°147 

Déposée le 30 Août 2023 à 15:14
Par PEPE Danielle 
23A RUE DES VIGNERONS
25480 PIREY

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

3 documents joints.
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Me PEPE Danielle 
23 A rue des vignerons 
25480 PIREY 
 
Objet : demande de changement de zonage.  
 
Je suis propriétaire d’une unité foncière avec une maison située sur les parcelles AE 556, AE 557 et AE 
14 (ancien numéro AE 12, AE 13, AE 14, AE 15) d’une surface de 31 ares.  
Au POS, ces parcelles étaient classées en zone Ub. Lors de la création du PLU en 2013, les parcelles AE 
557, AE 14 et une partie de AE 556 ont été classées en zone 2AU.  
Suite à une rencontre avec l’ancien maire, MR Stepourjine a reconnu une erreur d’interprétation 
(courrier adressé à la CAGB du 20/10/17 joint).  
C’est pourquoi je sollicite le changement de mes parcelles de zone 2AU en zone Ub auprès des 
services chargés de l’élaboration du PLUI, donnant ainsi la possibilité d’ouverture à la construction.  
 
Concernant l’emplacement réservé du sentier piéton 6A d’une largeur de 2m longeant ma propriété, 
je souhaite que celui soit réalisé à l’extérieur de mon terrain, le bornage ayant été effectué avec la 
mairie le 16 mai 2008.  







  

Observation n°148 

Déposée le 30 Août 2023 à 15:17
Par GAILLARD Sandra 
10 chemin de la roche
25480 PIREY

Observation:
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents joints.
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Pirey, le 30 août 2023 
 
Mr et Me GAILLARD 
10 chemin de la roche 
25480 Pirey 
 
Objet : déplacement de la limite de la zone N 
 
Nous profitons de la réalisation du PLUI pour demander le déplacement de la zone N sur la limite de 
nos parcelles AE117 et A1471. De plus, nous souhaiterions que la limite des quinze mètres avec 
l’espace boisé classé s’aligne également sur ces mêmes limites. En effet une ligne électrique se trouve 
sur la parcelle jouxtant notre propriété, celle-ci étant régulièrement mise à nue pour éviter 
l’endommagement de  la ligne. 
En vous remerciant pour  l’intérêt que vous porterez  à notre demande.  
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Observation n°149 

Déposée le 14 Septembre 2023 à 10:27
Par Bozonnet Mathilde 
40 rue Donzelot
25000 Besançon

Observation:
Les 4 panneaux publicitaires situés dans la rue de Chalezeule avant d'arriver à Clairs Soleils sont vraiment laids et gâchent cet
endroit qui pourrait être très beau. En effet, sans ces panneaux la vue sur les collines, les arbres, les jardins et le paysage pourrait être
agréable... Est il possible de les supprimer ?

De manière générale je trouve la publicité très dommageable pour l'espace publique mais à cet endroit en particulier. Les publicités
sauvages peuvent elles être supprimées ?

En pièce jointe vous trouverez des images qui illustre très clairement la problématique.

Merci

1 document joint.
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Observation n°150 

Déposée le 30 Septembre 2023 à 23:14
Par Valladont pascal 
14 chemin du Vigney
25320 boussieres

Observation:
Demande de modification de classement parcellaire sur la commune de Boussières.
ci-joint:
- une demande
- une vue de situation
- une vue de l'existant
- une de la demande de modification

4 documents joints.
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Pascal Valladont 
14 chemin du Vigney 
25320 Boussières 
Le 30/09/2023 

Objet : Demande de changement de zonage 
 
Dans le cadre de la consultation pour la révision du PLUI de Grand Besançon Métropole, je vous 
sollicite pour une petite modification de classement parcellaire sur la commune de Boussières. 

Je souhaiterais que les  parcelles cadastrées AE 262 et la partie basse de la AE 263 puissent être 
classées en zone UB. ( voir carte ci-jointe) 

La première est propriété de mon fils Jean-Charles Valladont qui possède la maison située 18 
chemin du Vigney sur les parcelles AE 259 et AE 261 mitoyenne à cette parcelle. 

Je suis propriétaire de la seconde et j’ai engagé une démarche de donation de la AE 263 à Jean-
Charles pour regrouper les parcelles ( le découpage parcellaire est très important sur ce 
secteur). 

La finalité est de rendre possible la construction d’une nouvelle parcelle, qui se situe : 

- En continuité du bâti existant 
- Le long d’une rue disposant de l’ensemble des réseaux 
- De donner une cohérente avec la construction située en face qui a bénéficié lors de la 

dernière révision d’une modification parcellaire identique à la présente demande. 
- Une nouvelle construction sur la partie base de la parcelle n’aurait pas d’impact sur le 

paysage. 

Je vous adresse deux autres cartes pour localiser ma demande et vous remercie pour l’attention 
que vous apporterez à ma demande. 

 

Cordialement, 

Pascal Valladont 

3 pièces jointes 





  

Observation n°151 

Déposée le 05 Octobre 2023 à 13:06
Par BOURGON Christine 
5 rue de Charigney
25000 Besançon

Observation:
Je suis propriétaire d’une parcelle située sur la commune de Boussières – section AD – parcelle 0174.

A la suite de renseignements sollicités à la mairie de Boussières pour vendre mon terrain, j’ai appris que ce dernier faisait partie
d’une « dent creuse » rendant compliquée une éventuelle vente.
N’habitant pas la commune, je précise que je n’ai jamais eu connaissance de cette décision et qu’il m’aurait paru opportun d’en
être informée à l’époque.

Lors de la prochaine élaboration du PLUi de cette commune, je souhaite instamment que mon terrain ne fasse plus partie de cette «
dent creuse » et qu’il redevienne constructible individuellement ou aménageable, comme précédemment dans l’ancien POS.

Ce terrain étant situé à proximité du centre du village, alors qu’à l’heure actuelle il est recommandé de ne pas « étendre » aux
extrémités les constructions, je ne comprends pas qu’une telle orientation ait été prise et il serait urgent que le plan d’aménagement
du PLUi évolue et que cette parcelle ne fasse plus partie de cette OAP.

Je reste à votre disposition pour en discuter et vous remercie par avance de l’intérêt que vous voudrez bien porter à ma demande.
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Observation n°152 

Déposée le 05 Octobre 2023 à 13:09
Par BOURGON Daniel 
5 rue de Charigney
25000 Besançon

Observation:
Je suis propriétaire d’une parcelle située sur la commune de Boussières – section AD – parcelle 0174.

Dans le cadre de la révision du PLUi, je souhaite fortement que le terrain précité ne fasse plus l’objet de l’OAP et par conséquent
qu’il ne fasse plus partie de la « dent creuse » citée dans le PLU actuel. Je pourrais bénéficier ainsi de mon terrain pour prévoir une
vente individuelle pour construction sans condition particulière.

Je suis à votre disposition pour vous fournir toutes informations complémentaires.
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Observation n°153 

Déposée le 06 Octobre 2023 à 14:51
Par Pichetti Armelle 
RUE DU VAL VORIN, 12 RUE
25770 Serre Les Sapins

Observation:
Bonjour

Suite à la succession de mon père, je suis propriétaire de 2 terrains sur la commune de Boussières, une en secteur a et l'autre en
secteur b.
Dans les documents qui m'ont été transmis concernant ces terrains, je n'ai jamais lu d'information selon laquelle il existait des
restrictions à la construction, et donc à la vente.

Secteur a :
Je suis propriétaire de la parcelle 228.

Dans le cadre du plan d'aménagement, pour devenir constructible, ma parcelle doit être vendue en même temps que la parcelle n° 19.
Je souhaite, tout comme la propriétaire de la parcelle 19, vendre mon terrain, mais il nous est imposé la construction de 4 logements
groupés conventionnés. Compte tenu notamment de la contrainte du terrain, aucun bailleur social ne peut réaliser cette opération de
construction, la marge exigée par l'établissement financier garant ne pouvant être dégagée. La construction de ces 4 logements
groupés conventionnés ne pourra donc probablement jamais avoir lieu.

Je demande que dans le cadre du nouveau PLU, les restrictions de construction soient revues, qu'il devienne possible de vendre ces
deux terrains et que cet espace disponible de plus de 25 ares ne reste pas "une dent creuse" au centre du village.

Secteur b :
Je suis propriétaire de la parcelle 226.

Suite à indivision, les terrains 226 - 175 - 174 - 173 ne peuvent être vendus séparément pour construction.
Dans le contexte du plan d'aménagement actuel, l'espace constitué par ces 4 parcelles restera donc également une dents creuses.

Si l'on intègre la surface des terrains de la zone a, il existe une surface totale approximative de 50 ares au centre du village de
Boussières dont toute activité de construction est aujourd'hui impossible.

Je demande que le PLU 1 soit déclassé et qu'il n'existe plus de plan d'aménagement sur ces parcelles qui ne peuvent actuellement
être vendues mais qui doivent toutefois être entretenues (taille des arbres en limite de la Rue du Bois Joli pour éviter tout risque
d'accident pour les piétons et les véhicules, destruction d'un nid de frelons asiatiques...), ce qui représente une charge financière sans
aucune contrepartie.

Cordialement
Armelle PICHETTI
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Observation n°154 (Courrier)

Déposée le 23 Juillet 2023 à 16:31
Par BOILLON Hervé 

 

Observation:
Observation déposée sur le registre de concertation à disposition du public, mairie des Auxons

1 document joint.
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Observation n°155 (Courrier)

Déposée le 06 Octobre 2023 à 16:33
Par GILLET Dominique 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Franois

1 document joint.
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Observation n°156 (Courrier)

Déposée le 12 Juillet 2023 à 16:33
Par VALERO José-Luis 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Franois

1 document joint.
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Observation n°157 

Déposée le 15 Octobre 2023 à 19:13
Par VUATTOUX Patrick 
24 rue des ranchots
25320 MONTFERRAND LE CHATEAU

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation du PLUi concernant la requalification de parcelles à
Montferrand-le-Château.

1 document joint.
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Observation n°158 

Déposée le 16 Octobre 2023 à 18:05
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,
D'un point de vue sécurité routière, il serait souhaitable de prioriser la sécurisation du carrefour situé devant le collège
CARTANNAZ à Pirey. En effet un passage protégé traverse la départementale 70 sur laquelle la vitesse est autorisée à 50 km/h. Ce
passage est utilisé par des enfants venant de Pouilley les Vignes et également par de nombreux promeneurs se rendant au bois via le
chemin de la Chaillé.
Pour traverser souvent à cet endroit, nous sommes effarés de voir que les voitures passent très vite et malgré notre insistance pour
nous engager, ces dernières très souvent ne s'arrêtent pas.
Un passage en zone 30 ou un dos d'âne pourrait apporter un peu plus de sérénité.
Je vous remercie de votre attention.
Cordialement
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Observation n°159 

Déposée le 17 Octobre 2023 à 21:28
Par Smouts Marie 
5 rue Grenier
25000 Besançon

Observation:
Il est indispensable de sécuriser réellement dans le PLUI le reclassement en zone N ("zone naturelle") des ZNIEFF qui avaient été
précédemment classées en AUda ("à urbaniser")', comme les 3 hectares de la Znieff de Chaudanne situés entre la rue Henri Fertet et
l'impasse des Echenoz de Velotte. Ce passage de AU en N a été annoncé par courrier du 13-06-2023 d’Anne Vignot à France Nature
Environnement. La qualité de vie de « Besançon boosteur de bonheur » dépend étroitement des trames vertes, bleues, brunes et
noires.
Continuer à bétonner fera fuir la population aisée vers d'autres lieux préservés. Nous avons besoin de chaque m² non urbanisé :
- pour éviter les îlots de chaleur dans notre ville déjà trop exposée
- pour faciliter le rechargement des nappes phréatiques
- pour stocker le carbone dans la végétation
- pour préserver ce qui reste de faune et de flore, réservoir du vivant
- pour accroître l’autonomie alimentaire de notre ville
- pour sauvegarder la beauté de nos paysages, bien commun menacé par les promoteurs au profit de quelques-uns. La nature
bisontine est renommée depuis des siècles (cf Colette aux Montboucons), c’est « Pagnol au cœur de Besançon ». Pour mémoire, le
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel a lui aussi rappelé lors de de la présentation de la stratégie des aires protégées
au niveau Bourgogne Franche-Comté que les ZNIEFF ayant constitué un énorme travail pour être identifiées, il faudrait s'appuyer
sur elles pour augmenter les surfaces protégées sur notre territoire.
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Observation n°160 

Déposée le 23 Octobre 2023 à 20:34
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,

Merci de préserver le peu d'espaces verts qu'il reste dans le quartier des Hauts de Chazal et de ne pas construire ou bétonner le
secteur Nord Est de ce quartier, qui est à l'heure actuelle une prairie avec des bosquets riches en biodiversité. Je m'explique :

Je constate avec beaucoup de tristesse que le quartier des Hauts de Chazal se construit de plus en plus (parking le long d'un chemin
de balade très fréquenté en hauteur du quartier, grande école de santé à la place d'une prairie....)
Par exemple, le chemin le long duquel a été aménagé le parking était bordé d'une belle prairie, abritant une biodiversité très
importante (insectes, pollinisateurs, lombrics dans le sol, espèces floristiques variées...). Et malheureusement, tout cela a été
littéralement détruit, sur une épaisseur pouvant aller jusqu'à plusieurs mètres pour aplanir cet espace. Cela s'était accompagné
quelques jours plus tôt d'un déboisement, plusieurs dizaines d'arbres ont été arrachés, ces arbres abritaient de nombreux oiseaux que
les habitants du quartier prenaient plaisir à venir écouter au printemps puisque c'était le seul petit espace de verdure de quartier.
Je vous passe la description des travaux engendrés par la construction des résidences de la SMCI un peu plus bas dans le quartier,
qui ont ravagé une immense prairie il y a de cela quelques années.
Je ne comprends pas qu'avec une mairie maintenant "Verte" avec Mme Vignot comme maire, nous en arrivions à de telles
contradictions. Pourquoi ne pas maintenir le peu de verdures et d'espaces verts de ce quartier ? la logique économique prime-t-elle
sur le bien-être de ses habitants ? Ce quartier est-il voué à devenir uniquement un espace bétonné en raison de la prolifération des
bâtiments et du peu de verdure qu'il reste ?
Sans compter que en été, avec le réchauffement climatique, ce quartier devient invivable, c'est un îlot de chaleur. J'y suis depuis 6
ans. Avant, il suffisait de parcourir 100 mètres pour pouvoir trouver un peu de fraîcheur sous les arbres et proches des prairies.
Maintenant, la disparition de ces espaces verts engendre un accroissement des températures, et surtout, des températures qui ne
baissent plus la nuit dans le quartier, ce qui le rend difficilement vivable.
J'aimerais savoir quand est ce que ces constructions vont s'arrêter. N'est -il pas prévu de laisser de la verdure ou des arbres dans ce
quartier ? Il est temps que tous ces projets s'arrêtent, cela me fait si mal au coeur de voir ces travaux détruire l'agréable chemin le
plus fréquenté par les promeneurs du quartier.
J'ai entendu parler du projet d'aménagement de la zone Nord Est de ce quartier, qui reste à urbaniser. J'espère que cet aménagement
n'aboutira pas car c'est le seul ilot de verdure qui reste dans ce quartier. Pourquoi faire des travaux énormes de revégétalisation des
milieux urbains à Besançon si c'est, d'un autre côté, pour détruire des espaces verts ayant toujours exister.

Merci par avance
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Observation n°161 

Déposée le 25 Octobre 2023 à 10:31
Par Mourey Cécile 

 

Observation:
courrier Ci-joint

1 document joint.
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PAQUIEZ Thierry 

MOUREY Cécile 

21 rue de la prairie 

25220 Amagney 

 

A Amagney, le 25 octobre 2023 

 

Objet : Concertation préalable au Plan Local d'Urbanisme intercommunal du Grand Besançon 

 

 

Madame la Présidente, 

Propriétaires de terrains à Amagney classés actuellement en zone agricole, nous sollicitons l’examen 

de deux requêtes : 

- Concernant la parcelle 0E 0955, actuellement classée en zone agricole , nous souhaiterions 

qu’elle puisse être reclassée en zone urbaine ou zone à urbaniser. Cette parcelle jouxte une zone 

urbaine (avec des constructions pavillonnaires existantes ou en projet de construction) et est 

déjà desservie par une voie communale et l’ensemble des réseaux (électricité, eau, ....). 

 

- Concernant le règlement de la zone agricole sur laquelle se trouve notre maison d’habitation 

(parcelles 0E 0957 , 0E0959), nous sollicitons un assouplissement, de manière à autoriser les 

annexes et extensions non liées à l’activité agricole (actuellement interdites dans le règlement).  

 

 

En vous remerciant de l’attention que vous pourrez apporter à notre demande, 

Très cordialement, 

Thierry Paquiez 

Cécile Mourey 

 



  

Observation n°162 

Déposée le 26 Octobre 2023 à 08:41
Par sanseigne laurent 
9 chemin des vignes
25320 Grandfontaine

Observation:
Bonjour,
Suite à l'acquisition d'une parcelle de terrain Parcelle AB N° 654 en zone 1AU attenante à notre terrain actuel en zone UB, je
demande le déclassement de cette parcelle en zone UB pour 2 raisons principales:
1)La zone d'aménagement 1 AU 1 Chemin du Marquis est remise en cause et ne pourra pas ou plus se faire tant que notre parcelle
soit exclue de cette zone (cf. document orientation aménagement PLU).
2)Nous souhaitons aménager cette parcelle par des haies, arbres, piscine, mais nous en sommes bloqués par la qualification du
terrain.
En pièce jointe la zone en jaune à déclasser en zone UB.
Mr le Maire de grandfontaine doit engager une demande en ce sens.
Bien cordialement

2 documents joints.
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PROGRAMMATION  DES ZONES AU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Afin d'utiliser le foncier de manière plus économe que par le passé, d'assurer un aménagement 

global cohérent des nouveaux quartiers et mettre en œuvre le principe de mixité sociale, les 

zones 1et 2 AU font l'objet d'une programmation en phases 1 & 2 (1 AU 1 et 1 AU 2). 

 
Les zones 1 AU 1 s'urbanisent avant la zone 1 AU 2, celle-ci ne pouvant s'ouvrir à l'urbanisation 

que si l'ensemble des zones 1 AU 1 sont urbanisées à 80 %  de leur superficie. 

 
La zone  2 AU ne peut s'ouvrir à l'urbanisation  que par modification ou révision du  P.L.U, 

une fois les zones précédentes urbanisées à 80 % de leur superficie. 
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ZONE 1 AU 1 CHEMIN DU MARQUIS 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Cette zone mérite des orientations d'aménagement pour assurer la desserte de l'arrière des 

terrains. 

 
Programmation 
 
Cette zone  s'urbanise avant les zones  1 AU 2 et 2 AU. 

 
Programme de logements 
 
De façon à mettre en œuvre le principe de mixité sociale et d'habitat, une proportion  de 20 

% des logements sera affectée à des logements locatifs sociaux. 

 
Desserte 
 
Elle sera assurée par deux accès sur le Chemin  du Marquis et un bouclage de la desserte 

interne  à partir de ces deux points. 

 
Doline 
 
La présence d'une doline nécessite une étude de sol en cas de construction sur son 

emplacement. 
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 Schéma d'orientations 

 

Ce schéma ne fait qu’illustrer les principes d’aménagement qui sont explicités dans le texte ci-dessus. 

Il ne préfigure pas de l’aménagement final de la zone. 
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ZONE 1 AU 1 ROUTE DE 

BESANCON 
 

 
 
 
 
 
 

Cette zone représente un reliquat de terrains en zone urbanisée. Son aménagement 

nécessite des orientations visant à garantir une urbanisation cohérente. Elle dispose de 

possibilités d'accès à l'ouest par une impasse donnant sur le Chemin de la Montée et à l'est 

par la voie d'accès desservant les collectifs. Au sud, elle est bordée par la Route de Besançon. 

 
 
 
Programmation 
 
Cette zone s'urbanise avant les zones 1 AU 2 et 2 AU. 

 
Programme de logements 
 
Une plus grande densité est souhaitable à proximité du centre ancien. De plus, de façon à 

mettre en œuvre le principe de mixité sociale et d'habitat, une proportion de 20 % des 

logements sera affectée à des logements locatifs sociaux. 

 
Accessibilité, desserte 
 
Les accès existants au sud-ouest et l'est seront utilisés pour éviter un nouvel accès sur la 

Route de Besançon (CD 12), voie d'entrée du village, à la circulation rapide. Il n'est par ailleurs 

pas souhaitable de multiplier les accès rapprochés sur cette voie, dans la mesure où les 

collectifs s'y desservent déjà. La voie de desserte  interne assurera la connexion entre ces 

différents accès. 

 
Plantations 
 
La bordure sud-ouest (bord de la Route de Besançon) sera plantée d'arbres de haute tige, 

de façon à marquer la limite d'urbanisation et l'entrée du village. 

 
Doline 
 

La présentation de dolines nécessite une étude de sol en cas de construction sur son 

emplacement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7 
 

 Schéma d'orientations 

Ce schéma ne fait qu’illustrer les principes d’aménagement qui sont explicités dans le texte ci-

dessus. Il ne préfigure pas de l’aménagement final de la zone. 
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ZONE UB «AU CROU METENEAU » 
 
 
 
 
 
 

 
Collecte des eaux pluviales 
 
Cette zone relativement large est en grande partie occupée par une doline boisée; celle-ci, 

repérée en tant qu'exutoire naturel des eaux pluviales, devra rester inconstructible sur le 

périmètre servant à la collecte de ces eaux, une fois celui-ci défini. Elle est classée en zone N 

sur le document graphique. Le bassin de rétention ou d'infiltration  pourra être intégré dans 

les aménagements paysagers, le cas échéant. 

 
Desserte 
 
La zone ne dispose que d'accès limités sur la Rue du Soureillot et sur la Rue du Crot :ceux-ci 

devront être préservés et la connexion entre les deux assurée par la voie de desserte interne. 

Une connexion  de circulation  devra également  être assurée avec la vaste zone AU « Sur le 

Tiètre » qui la jouxte. Il en sera de même vis à vis des liaisons piétonnières. 

 
Equipements 
 
La doline principale sera conservée en tant qu'exutoire d'eaux pluviales ; la végétation sera 

préservée dans sa plus grande part de façon à créer un espace de détente. 

 
Programme de logements 
 
Une plus grande densité est souhaitable à proximité du centre ancien. De plus, de façon à 

mettre en œuvre le principe de  mixité sociale  et  d'habitat,  une  proportion  de 20 % des 

logements sera affectée à des logements locatifs sociaux. 

 
Doline 
 
La  présence  d'une  deuxième  doline  nécessite  une  étude  de  sol  en  cas  de  construction  

sur  son emplacement. 
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 Schéma d'orientations 
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ZONES 1AU 2 et 2 AU« SUR LE TIETRE » 
 
 
 
 
 
 

Bien qu'elles ne soient pas obligatoires  pour les zones 2 AU, des orientations d'aménagement 

ont été prévues pour cette vaste zone d'aménagement  qui représente certainement  l'option 

préférentielle de développement à moyen terme de la commune. Des aménageurs sont en effet 

intéressés par cette zone. Par ailleurs, même si elle se réalise par tranches successives 

d'opérations, son urbanisation d'ensemble doit rester cohérente. 

 
Programmation 
 
La zone  1 AU 2 s'urbanise après les zones 1 AU 1 et avant la zone 2 AU. 

 
Accès et desserte 

 
La configuration  particulière de la Route de Torpes (sortie d'agglomération, large courbe) 

incite à privilégier deux points d'accès principaux : le premier donnant sur la Route de Torpes 

à proximité du village, le deuxième sur la Rue du Soureillot. La liaison entre ces deux points 

devra former la desserte principale de la zone. En fonction de la réflexion sur l'aménagement  

de l'entrée de village Route de Torpes, il pourrait être envisagé une entrée de village 

matérialisée au niveau de l'intersection entre la Route de Torpes et le Chemin du Marquis: 

dans ce cas, l'entrée principale de la zone pourrait également prendre accès sur cet 

aménagement (carrefour aménagé, giratoire, ...) Par ailleurs, une connexion devra être assurée 

avec la zone située au nord-est(« Crou Méteneau »). 

 
Densités et typologie des logements 

 
Dans la mesure où les possibilités de développement en secteur nouveau tendent à se raréfier 

à Grandfontaine et, en fonction des objectifs définis au niveau communautaire, il sera tout 

d'abord nécessaire de prévoir des densités différentes: une densité plus forte étant préférable 

à proximité du cœur du village et des densités moindres  en périphérie du site, notamment  les 

terrains bordés par la Route de Torpes. D'autre part, une certaine  variété de logements devra 

composer  les opérations  successives  tant au niveau  du statut  des  logements  (accession  et 

location)  qu'à  celui  du  financement  (privé, public, aidé, ...) ou de la typologie (collectifs, 

maisons de ville, individuels,...). C'est la raison pour laquelle une proportion de 20 % des 

logements sera affectée à des logements locatifs sociaux. 

 
Collecte des eaux pluviales 

 
La zone présente une déclivité marquée et soulignée par deux points bas : l'un le long de la 

Route de Torpes, au milieu approximatif du linéaire de voie, le deuxième à l'intersection de 

cette route avec la Rue du Soureillot. Des bassins de rétention des eaux pluviales devront 

être prévus ; ils pourront être intégrés dans des aménagements paysagers, le cas échéant. 

De façon à réaliser l'exutoire principal (Route de Torpes), le secteur est classé en zone 

N sue le document graphique. 
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Paysage 
 

Le futur quartier est situé en entrée de village ; une bonne perception de la zone est nécessaire. 

D'autre part, il sera tenu compte du caractère aéré de l'ensemble du tissu urbain du village 

et du fait que l'aménagement sera, à terme, une nouveau quartier pour prévoir des espaces 

verts collectifs répondant aux besoins des nouveaux habitants. 

Ainsi, deux principes sont proposés : 

- la plantation d'arbres d'alignement en bordure de la Route de Torpes, de façon à signifier 

l'entrée du village et isoler visuellement les habitations de la voie, 
 - le traitement  de la voie centrale en promenade urbaine plantée : pour cela, l'emprise devra 

être suffisante pour accepter un cheminement piétonnier de chaque côté de la voie et des 

espaces verts de type pelouse et alignements d'arbres. 

 
Si le positionnement de l'entrée de la zone se réalise au niveau d'un carrefour central, les 

espaces verts publics pourraient alors de réaliser transversalement et en tenant compte du 

bassin de rétention. 
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 Schéma d'orientations 
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ZONE 1 AU 1 «COMBE  RANCENAY» 
 
 
 
 

 
Cette zone mérite des orientations d'aménagement pour assurer la desserte de l'arrière des 
terrains, dans la mesure où aucun accès n'est autorisé sur la Route de Torpes pour des raisons 

de sécurité. 

 
Programmation 
 
Cette zone s'urbanise avant les zones 1 AU 2 et 2 AU. 

 
Programme de logements 
 
De façon à mettre en oeuvre le principe de mixité sociale et d'habitat, une proportion de 20 

% des logements sera affectée à des logements locatifs sociaux. 

 
Desserte 
 
Elle sera assurée par deux accès sur le Chemin de Velesmes et un bouclage de la desserte 

interne à partir de ces deux points. Un de ces accès existe déjà ; le deuxième est formalisé 
par l'emplacement réservé n° 12 sur le document du règlement graphique. Aucun accès ne 
sera autorisé sur la Route de Torpes. 

 
Dolines 
 
La présence de deux petites dolines  nécessite une étude de sol en cas de construction 
sur leur emplacement. La troisième doline, la plus importante, est conservée en tant 

qu'exutoire des eaux pluviales. 

 
Collecte des eaux pluviales 
 
La doline réservée à cet effet et résultant de l'étude du ruissellement pluvial dans le cadre du 

zonage d'assainissement, fait l'objet de l'emplacement réservé n° 2 (règlement graphique). 
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 Schéma d'orientations 
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ZONE 1 AU 1 « BELLE ETOILE » 
 
 
 
 
 
 

 

Programmation 
 
Cette zone s'urbanise avant les zones 1 AU 2 et 2 AU. 

 
Programme de logements 
 
De façon à mettre  en œuvre le principe de mixité sociale et d'habitat, une proposition de 

20 % des logements sera affectée à des logements locatifs sociaux. 

 
Desserte 
 
Elle sera assurée par un ou plusieurs accès sur la Route de la Belle Etoile. Aucun accès ne 

sera autorisé  sur le chemin rural à l'est de la zone. 

 
Recul par rapport à la forêt 
 
La zone est proche du Grand Bois. Pour des raisons de sécurité (risque de chute d'arbres lors 

de vents violents), les nouvelles constructions  devront respecter un recul de dix mètres par 

rapport à la lisiè r e  forestière. Cette prescription  est reprise sous forme de zone « non 

aedificandi » sur le document de règlement graphique. 
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 Schéma d'orientations 

 

  

Le schéma ne fait qu’illustrer les principes d’aménagement qui sont explicités   

dans le texte ci-dessus. Il ne préfigure pas de l’aménagement final de la zone. 

 



En jaune, parcelle de terrain en zone 1AU acquise en 2023 par les 4 propriétaires des 
parcelles limitrophes. Cette partie de terrain était initialement prévue dans le lotissement créé en 
2001 mais pour des raisons inconnues celle-ci à été retirée au dernier moment.

Zébré en vert, future zone 1AU sans 



  

Observation n°163 

Déposée le 02 Novembre 2023 à 15:36
Par Maillot Dominique 
9 rue du vert bois
25480 Ecole Valentin

Observation:
Il me semble indispensable et urgent de préserver et de façon définitive :

  -les trames vertes entre les villages proches de Besançon: comme Pirey-Ecole ou Pirey-Pouilley. Ceci afin de permettre les
déplacements et la survie de la faune encore présente, de maintenir la beauté paysagère verte et boisée de notre territoire, de
diversifier les espaces traversés lors de nos déplacements quotidiens favorisant le calme intérieur.

  -des zones de maraîchage dans tous les villages entourant Besançon. Une alimentation saine, de saison et locale serait assurée aux
habitants du territoire. Cette activité offrira un certain nombre d'emplois et exercée de façon durable , palliera à la disparition
annoncée de l'Espagne dans sa qualité de " jardin de l'Europe".
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Observation n°164 

Déposée le 02 Novembre 2023 à 15:41
Par FERNIOT MARIE JO 
9 rue des Salines
25320 MONTFERRAND LE CHATEAU

Observation:
Bonjour,
Je viens vous solliciter ce jour suite à la demande de ma mère Mme CHARMOILLE Madeleine,propriétaire en indivision avec ses
enfants de terrains situés sur la commune de Pirey En effet nous souhaiterions faire modifier la classification de nos parcelles
cadastrées 1213 et 1217 situées à la Combe Feneillot de "zone agricole A" en "zone à urbaniser AU". Ces terrains ne sont plus utilisé
à des fins agricoles,le dernier locataire ayant cessé son activité.
Je vous remercie de prendre note de ma demande.
bien cordialement
Mme FERNIOT Marie jo
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Observation n°165 

Déposée le 03 Novembre 2023 à 09:07
Par Amann Méderic 
4 chemin de la Vosselle
25000 

Observation:
l est indispensable de sécuriser réellement dans le PLUI le reclassement en zone N ("zone naturelle") des ZNIEFF qui avaient été
précédemment classées en AUda ("à urbaniser")', comme les 3 hectares de la Znieff de Chaudanne situés entre la rue Henri Fertet et
l'impasse des Echenoz de Velotte. Ce passage de AU en N a été annoncé par courrier du 13-06-2023 d’Anne Vignot à France Nature
Environnement. La qualité de vie de « Besançon boosteur de bonheur » dépend étroitement des trames vertes, bleues, brunes et
noires.
Continuer à bétonner fera fuir la population aisée vers d'autres lieux préservés. Nous avons besoin de chaque m² non urbanisé :
- pour éviter les îlots de chaleur dans notre ville déjà trop exposée
- pour faciliter le rechargement des nappes phréatiques
- pour stocker le carbone dans la végétation
- pour préserver ce qui reste de faune et de flore, réservoir du vivant
- pour accroître l’autonomie alimentaire de notre ville
- pour sauvegarder la beauté de nos paysages, bien commun menacé par les promoteurs au profit de quelques-uns.
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Observation n°166 

Déposée le 04 Novembre 2023 à 16:14
Par Anonyme 

Observation:
Pour subir les nuisances d1 lotissement de 12 maisons et d1 carré habitat où j'habite et d1 seule rue commune. Je vous informe de la
nécéssité CAPITALE de penser aux animaux domestiques,donc: d'espaces verts adéquats pour eux bien délimités où ils peuvent
aussi se défouler et d'espaces verts pour se retrouver entres voisins.
Exemple ici 8 chiens et 6 chats....
Ainsi le vivre ensemble serait plus facile et agréable.
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Observation n°167 

Déposée le 06 Novembre 2023 à 18:45
Par PANI ALDO 
16 Bis rue des Ranchots
25320 MONTFERRAND LE CHATEAU

Observation:
Une partie de nos parcelles ont été requalifiées en zone "N" alors qu'elles étaient en zone "UB".
Nous souhaitons revenir à la situation précédente.
Je vous joins notre demande détaillée et reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.
Bien cordialement

1 document joint.
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Observation n°168 

Déposée le 08 Novembre 2023 à 10:30
Par Hamot Jean-Luc 
Bateau Nomadisch, La Double Ecluse
25320 RANCENAY

Observation:
Il serait intéressant de déclarer le Lieu-dit La Double Écluse à Rancenay comme étant une zone autorisée pour les habitats légers. En
effet, l'endroit est idyllique et risque d'être un jour convoité par des promoteurs peu exigeants. L'habitat léger est une réponse
pertinente dans le contexte climatique actuel (pas de béton, peu d'emprise sur l'environnement, population attentive à
l'environnement, etc), et la zone de La Double Écluse s'y prêterait particulièrement.
Dans tous les cas, il est important de ne pas faire de cette zone un lieu touristique outre mesure, de préserver la faune et la flore du
lieu, et d'y interdire définitivement toute construction en dur.
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Observation n°169 

Déposée le 08 Novembre 2023 à 10:39
Par Hamot Jean-Luc 
Bateau Nomadisch, La Double Ecluse
25320 RANCENAY

Observation:
Il ne faut pas succomber aux appels de l'attractivité, de la croissance et de la concurrence avec les villes voisines. Il ne faut pas
laisser les propriétaires spéculer pour vendre leurs parcelles au prix le plus fort en demandant à ce que le fond de leur jardin
devienne constructible. Il ne faut pas construire sur des bois ou des prairies. Il ne faut pas détruire encore plus notre monde.
L'artificialisation ne cesse toujours d'augmenter malgré la politique de zéro artificialisation nette. Ce PLUi se doit (pour nous, les
générations futures, la biodiversité) de mettre un terme à cela !
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Observation n°170 

Déposée le 09 Novembre 2023 à 16:18
Par BALANDRET EMELINE 
10 impasse de l'ancienne gare
25870 LES AUXONS

Observation:
Bonjour,
Vous trouverez ci-joint un document concernant une demande d'évolution du PLU ainsi qu'une présentation du projet que nous
souhaiterions mettre en place.
Bonne réception
Cordialement

3 documents joints.
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BALANDRET Emeline et Pierre Antoine 

10 impasse de l’ancienne gare 

25870 LES AUXONS 

06 42 34 60 41 

Hamet.emeline03@gmail.com 

        A Les Auxons, le 09 novembre 2023 

Objet : Demande évolution du PLU 

   

   Madame La Présidente du Grand Besançon Métropole,    

 

Propriétaire d’un terrain dans une zone classée : zone agricole polluée à fort enjeux géologiques, écologiques 

et paysagers, situé au 10 impasse de l’Ancienne Gare 25870 LES AUXONS, nous souhaiterions faire changer le 

zonage des parcelles. 

Afin de pouvoir nous y installer en tant qu’exploitants agricoles, nous aimerions que le statut de ce terrain 

évolue pour redevenir « terrain agricole ». Les parcelles concernées sont les suivantes :  

- AB a 110 

- AB 31 

- AB 32 

- AB 33 

- AB 34 

Après prise de contact et de renseignements auprès de la mairie, afin de connaître les origines de la pollution 

ayant conduit à ce classement, cette dernière n’a pas été en mesure de nous fournir les éléments (analyses, 

photos, …). Aucunes analyses des sols n’a été effectuées au préalable de ce classement.   

Après investigations il s’avère que les anciens propriétaires (maraîchers) ont accumulé quelques carcasses de 

voitures à l’entrée et détritus sur le site. N’ayant pas autorisé les visites sur leur propriété, les constations 

visuelles ont été faites depuis l’accès communal.  

A ce jour le terrain a été nettoyé. Les quelques épaves présentes ont été enlevé par le précédent propriétaire 

et les divers détritus enlevés par nos soins (photos et documents joints). 

Aux regards de ces différents éléments et en l’absence de constatation tangible de pollution nous 

souhaiterions que cette zone redevienne agricole. 

Vous trouverez ci-joint une présentation du projet que nous souhaiterions mettre en place sur la commune. 

En vous remerciant par avance de l’attention portée à ce courrier. 

Veuillez agréer, Madame La Présidente, nos respectueuses salutations.      

 

BALANDRET Emeline et BALANDRET Pierre Antoine 



 

Photos de la dépollution en cours sur le terrain  

 

  

Bâches de serres et divers plastiques 

Divers métaux et géotextile 

Terre polluées par des plastiques et 

polystyrène 

L’ensemble a été trié et évacué en 

déchetterie 



Attestation enlèvement Huile usagée 

 

 



Présentation

CRÉATION D'UN 
TIERS LIEU AGRICOLE

https://www.facebook.com/lesjardinsdaether

du projet

Les jardins 

d'Aether



PRÉSENTATION

LES JARDINS D'AETHER
EMELINE ET PIERRE ANTOINE BALANDRET 

10 IMPASSE DE L'ANCIENNE GARE
25870 LES AUXONS

06 42 34 60 41

Le tiers lieu agricole se compose
d’une exploitation agricole fruitière et
d’une association de sensibilisation à
l’environnement au travers d’ateliers
et d’animation. 
L’exploitation agricole produira
principalement des fruits bio dans la
cadre d’un jardin/forêt extraordinaire.
L’association pourra bénéficier des
différents espaces notamment du
café, de l’orangerie et de la serre
partagée. 

L’association

Proposera des animation d’observation
de la faune et flore sauvage en lien
avec la LPO
Animera des ateliers créatifs autour de
l’environnement et de la cuisine
Animera le café associatif qui sera le
lieu de convivialité et d’échanges
intergénérationnels autour du jardin et
de ces pratiques.
Mise a disposition de la serre partagée
pour les adhérents a l’association

Le projet



LES ESPACES

LES JARDINS D'AETHER
EMELINE ET PIERRE ANTOINE BALANDRET 

10 IMPASSE DE L'ANCIENNE GARE
25870 LES AUXONS

06 42 34 60 41

L’Orangerie est un serre exploitée pour la
culture d’arbres et d’arbustes fruitiers. Elle
fait également office d’espace d’accueil
du public et de salle de restauration pour
le café. Le principe: les clients
consomment des produits transformés à
partir des fruits produits sur l’exploitation.
Un magasin sera attenant afin de
proposer aux clients des produits frais. 

La serre partagée

Sur le modèle des jardins ouvriers une
serre sera mise à disposition des membres
de l’association.
     Ces derniers pourront y cultiver à leurs
guise  dans le cadre d’une coopération.
Les outils seront prêtés par l’exploitation
agricole notamment les équipements
nécessaire à la transformation: séchoir
solaire, four à conserves solaire...

l’Orangerie 



LES ESPACES

LES JARDINS D'AETHER
EMELINE ET PIERRE ANTOINE BALANDRET 

10 IMPASSE DE L'ANCIENNE GARE
25870 LES AUXONS

06 42 34 60 41

Ces espaces seront dédiés à
l’exploitation agricole. La serre forêt
permettra la culture de fruits  sous
forme de jardin/forêt sous serre.
   Le verger sera entretenu en éco
pâturage par les moutons.
Le jardin extraordinaire proposera un
parcours sensoriel alliant structure
végétales comestibles et land art.

LA SERRE nourricière, LE VERGER, 
le jardin

Perspectives

Le développement du
projet permettra
l’installation d’une serre
victorienne afin d’y
organiser des
événements (concerts,
vernissages,...) et un ou
plusieurs recrutements
pourraient être  
envisagés.



Les porteurs du projet

Emeline BALANDRET Pierre Antoine BALANDRET

L’EQUIPE

LES JARDINS D'AETHER
EMELINE ET PIERRE ANTOINE BALANDRET 

10 IMPASSE DE L'ANCIENNE GARE
25870 LES AUXONS

06 42 34 60 41

Après une formation en biologie végétales et
agronomie, je prépare actuellement mon

BPREA afin de piloter l’exploitation agricole. 
 Riche de nombreuses expériences dans toute

la France et après 15 ans de chefferie de
projet dans la fonction publique, je souhaite

retourner à mes premières aspirations: le
végétal. Mon parcours au sein de la fonction
publique et de l’Agence Régionale de Santé
m’a permis d’acquérir des connaissances et

l’envie de donner une dimension social à notre
projet agricole.

La protection de l’environnement, l’autonomie
alimentaire, le lien social sont autant de

moteur pour la création du Tiers Lieu.

Après une formation en économie de
la construction, je me suis installée à

mon compte en tant que menuisier sur
le secteur de Besançon. D’ores et déjà
président de l’association EMBRE pour

une éducation bienveillante à
Besançon, je connais le milieu

associatif. Après 10 ans d’activité je
souhaite en parallèle m’engager dans

un projet social en lien avec la
protection de l’environnement. Je

pourrais mettre mon expérience et
mes connaissance dans le domaine du

bois à disposition de la structure.
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Observation n°171 (Courrier)

Déposée le 07 Octobre 2023 à 15:09
Par VALLADANT Pascal 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Boussières.

1 document joint.
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Observation n°172 (Courrier)

Déposée le 08 Novembre 2023 à 15:12
Par CONTEY Jean 

 

Observation:
Observation déposée dans le registre de concertation à disposition du public, mairie de Mérey-Vieilley.

1 document joint.
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Observation n°173 

Déposée le 13 Novembre 2023 à 11:18
Par MAITRE Cathy 
19 rue de grandfontaine
25320 Montferrand le chateau

Observation:
Je suis propriétaire de la parcelle cadastrée AA 203 à Montferrand le château 19 rue de Grandfontaine.
Cette parcelle est située en zone UB (464m²) et en zone N (285m²) du PLU.
Il y a, selon moi, une erreur dans la classification de cette parcelle. Les parcelles limitrophes sont toutes classées en zone UB ou UH
des PLU de Grandfontaine et Montferrand le château. Je ne comprends pas pourquoi le tiers de ma parcelle est classée en zone N.

Je demande donc la requalification de la parcelle AA203.

Je vous remercie par avance de l'attention que vous porterez à ma demande.

1 document joint.
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Observation n°174 

Déposée le 17 Novembre 2023 à 13:41
Par Faudot Murielle 
41B rue Henri Baigue
25000 Besançon

Observation:
Il est indispensable de sécuriser réellement dans le PLUI le reclassement en zone N ("zone naturelle") des ZNIEFF qui avaient été
précédemment classées en AUda ("à urbaniser")', comme les 3 hectares de la Znieff de Chaudanne situés entre la rue Henri Fertet et
l'impasse des Echenoz de Velotte.
Ce passage de AU en N a été annoncé par courrier du 13-06-2023 d’Anne Vignot à France Nature Environnement. La qualité de vie
de « Besançon boosteur de bonheur » dépend étroitement des trames vertes, bleues, brunes et noires.

Continuer à bétonner fera fuir la population aisée vers d'autres lieux préservés. Nous avons besoin de chaque m² non urbanisé :
- pour éviter les îlots de chaleur dans notre ville déjà trop exposée
- pour faciliter le rechargement des nappes phréatiques
- pour stocker le carbone dans la végétation
- pour préserver ce qui reste de faune et de flore, réservoir du vivant
- pour accroître l’autonomie alimentaire de notre ville
- pour sauvegarder la beauté de nos paysages, bien commun menacé par les promoteurs au profit de quelques-uns.
 La nature bisontine est renommée depuis des siècles (cf Colette aux Montboucons), c’est « Pagnol au cœur de Besançon ».
Pour mémoire, le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel a lui aussi rappelé lors de de la présentation de la stratégie
des aires protégées au niveau Bourgogne Franche-Comté que les ZNIEFF ayant constitué un énorme travail pour être identifiées, il
faudrait s'appuyer sur elles pour augmenter les surfaces protégées sur notre territoire.
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Observation n°175 

Déposée le 18 Novembre 2023 à 12:28
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour Madame la Présidente du Grand Besançon Métropole,
Veuillez trouver en pièce jointe la copie des observations que nous avons déposées ce matin (18 novembre 2023) sur le registre de
concertation de la mairie d'AVANNE-AVENEY.
Vous en souhaitant bonne réception, nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente nos respectueuses salutations.
Madame et Monsieur BELIARD

1 document joint.
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Observation n°176 

Déposée le 22 Novembre 2023 à 10:02
Par Emmanuellle Baudin 

25000 Besançon

Observation:
Mesdames, Messieurs,

Je tiens ici à faire part de mon étonnement quant à l'absence d'enquête publique concernant le projet de lotissement de la zone de
Velotte, contrairement à ce que Madame Vignot et Monsieur Laroppe s'étaient publiquement engagés à proposer.
J'ose espérer que nos élus actuels ont pleinement conscience de l'importance de cette zone en tant que réserve de biodiversité et de
fraîcheur, de même que de sa valeur face aux enjeux et défis présents et à venir (sécheresse, incendies, pollution. production
alimentaire au niveau local, etc), et aussi de symbole pour une ville à l'étiquette écologiste.
J'espère ainsi que les engagements verbaux et écrits des élus ne seront pas noyés dans les préoccupations intercommunales. La
protection de cette zone peut-être garantie au niveau du PLU et ne pas dépendre de considérations plus ou moins hasardeuses, sinon
de prétextes à ne pas tenir ses engagements.

Cordialement

Emmanuelle
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Observation n°177 

Déposée le 24 Novembre 2023 à 22:43
Par Tourland Pierre 

 

Observation:
Demande de modification de zonage - commune de Vorges les pins.
Voir document joint (2 pages).

1 document joint.
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Je suis propriétaire de la parcelle 0433, section AB, sur la commune de Vorges-les-pins. 

 

Vue aérienne de la parcelle. 

La quasi-totalité de la parcelle se trouve en zone UB. Mais une petite partie située dans l’angle sud-ouest se trouve en zone N, alors qu’elle est similaire au 

reste de la parcelle, puisqu’il s’agit de mon terrain engazonné. 

Je ne comprends pas comment a été tracée cette limite entre la zone UB et la zone N, pour quelle raison une « enclave » a été créée à cet endroit. 

Je demande donc à ce que cette limite soit revue et qu’elle soit modifiée pour longer tout droit en bordure de l’espace boisé, et ainsi que la totalité de ma 

parcelle soit en zone UB. Cela correspond tout à fait à la réalité du terrain. 



 

 

Vue aérienne avec la zone UB matérialisée en rouge. 

 

 

Nous demandons à ce que cette partie de 

notre parcelle ne fasse plus partie de la zone 

N mais qu’elle soit intégrée dans la zone UB. 

L’image montre bien qu’il ne s’agit pas de 

bois, mais d’un terrain enherbé identique au 

reste de la parcelle. 



  

Observation n°178 

Déposée le 26 Novembre 2023 à 19:08
Par Anonyme 

Observation:
Erreur manifeste du PLU de Besançon.
40 Rue Arago la parcelle NS 484 de 14 ares est construite dans une zone pavillonnaire UP or sur cette parcelle figure une trame
indiquant : Elément Végétal Protégé (EVP) article L151-23.
D'après cet article la protection EVP s'applique sur des terrains cultivés et non bâti ce qui n'est pas le cas de la parcelle NS 484.
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Observation n°179 

Déposée le 26 Novembre 2023 à 19:38
Par Anonyme 

Observation:
Anomalie relevée sur le PLU de Besançon.
34 rue Arago la surface de 34000m2 classée en zone constructible est quasiment inconstructible du fait de règlements antinomiques.
La zone 1AUDa projetée expérimentale notamment par des "circulations internes piétonnes" va à l'encontre de l'arrêté du
24/12/2015 relatif aux personnes handicapées qui prescrit, article 3-2°, une distance inférieure ou égale à 30 m entre la place de
stationnement adaptée et la parcelle privative or cette distance irait bien au-delà entre les parkings et les habitations.
La constructibilité qui se veut de plusieurs dizaines de logements sur la zone 1AUDa est dons réduite à quelques maisons à l'entour
des trois poches de stationnement projetées qui figurent sur le schéma d'aménagement de principe des zones à urbaniser n°22 du
dossier 5.
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Observation n°180 

Déposée le 29 Novembre 2023 à 08:40
Par CONTEY JEAN 
7 Route De Cromary
25870 VIEILLEY

Observation:
Bonjour,
Je vous adresse ma proposition au PLUi, d'aménagement du territoire en réponse aux besoins de proximité intercommunaux, pour la
commune centre VIEILLEY et les communes voisines qui représentent 3250 habitants
Je l'ai remise aux Maires des communes concernées.
En espérant que cette proposition importante pour la population retiendra fortement votre attention, pour suite à donner favorable.
Sincères salutations.
  Jean CONTEY

1 document joint.
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Observation n°181 

Déposée le 30 Novembre 2023 à 15:19
Par Anonyme 

Observation:
Est-il prévu de favoriser les extensions de maisons individuelles ou mitoyennes en ville au sein des quartiers de maisons ouvrières en
couronne du centre-ville - et notamment en hauteur ? SI l'objectif est d'accueillir des familles et de lutter contre la périurbanisation
comme le présente l'ensemble de vos documents de politiques publiques d'aménagement, il est nécessaire de permettre à des familles
avec 2 enfants et plus de se projeter dans les biens existants et ne pas les contraindre à une installation plus loin dans le territoire,
induisant des coûts pour le ménage et la collectivité.

Merci de votre attention
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Observation n°182 

Déposée le 06 Décembre 2023 à 10:34
Par Anonyme 

Observation:
Bonjour,

Je trouve qu'il serait bénéfique pour tout le monde d'accepter les habitats légers sur notre territoire. Ayant moins d'impact sur
l'environnement et étant mobiles, je considère que ce type d'habitat répond aux défis climatiques actuels.
Merci.
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Observation n°183 

Déposée le 06 Décembre 2023 à 19:01
Par DUPRE Martine 
4 rue Blavet
25000 Besançon

Observation:
Bonjour,
Suite à notre rencontre avec M. le Maire de Dannemarie (en date du 05/12/23) et sur ses conseils, nous renouvelons ici notre
doléance faite en mairie.
Nous sommes propriétaires des parcelles cadastrales n°145 et 148 de la commune de Dannemarie-Sur-Crête (section AE) au lieu dit
l'Essart Porc actuellement en zone 2AU et nous sollicitons son passage en zone à construire 1AU.
Nous avons évoqué pour cela la mise à jour du projet d'OAP (projet actuel référencé en mairie sous le nom de OAP10, visible en PJ)
afin de faciliter le développement de futurs projets immobiliers (en incluant notamment la parcelle 145 nous appartenant pour l'accès
à la zone).
Merci de nous tenir informer de l'évolution du projet et de revenir vers nous si vous avez des questions.
Bien cordialement.

1 document joint.
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Observation n°184 (Courrier)

Déposée le 16 Septembre 2022 à 12:00
Par VOUILLOT Michel 

 

Observation:
Courrier envoyé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation préalable sur l'élaboration du PLUi.

1 document joint.
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Observation n°185 (Courrier)

Déposée le 17 Juin 2022 à 12:00
Par OLIVARES Patricia 

 

Observation:
Courrier adressé à Grand Besançon Métropole dans le cadre de la concertation préalable sur l'élaboration du PLUi.

1 document joint.
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Observation n°186 

Déposée le 15 Décembre 2023 à 09:06
Par detouillon jean louis 
28 rue urbain leverrier
25000 besancon

Observation:
Protection et confortement de la ceinture verte de la ville .
Préservation de la faune et de la flore.
Sauvegarde des espaces naturels et de la biodiversité.
La rue Leverrier et rue Arago sont de plus en plus fréquentées par les promeneurs , joggeurs, cyclistes, etc...
Une démarche pour l'aménagement en voie cyclables et parcours santé serait à débattre au plus vite.
Devant une intensification des constructions, il me parait nécessaire de revoir le réseau routier.
La zone à 30 serait déjà une bonne initiative.
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Observation n°187 

Déposée le 21 Décembre 2023 à 14:49
Par Anonyme 

Observation:
Collectif anonyme

1 document joint.
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Collectif anonyme  

Habitants de Montferrand le Château, Boussières et Avanne, nous portons un grand intérêt sur l’avenir 

de nos villages, et au-delà de nos intérêts personnels, au devenir de la planète. C’est une préoccupation 

on ne peut plus actuelle et sur laquelle il va falloir poser des actions significatives. 

Aussi, nous avons lu et étudié avec intérêt les 186 demandes (à ce jour) sur l’ensemble de la CAGB. 

Il nous apparaît ainsi que la notion de « dent creuse » n’est pas comprise par tous de la même manière. 

Cependant si nous nous attachons à la définition proposée par la CAGB il s’agit un espace non construit 

entouré de parcelles bâties.  Or les OAP telles qu’elles sont définies semblent compromettre la pleine 

réalisation de l’occupation efficiente de ces dents creuses. 

Par ailleurs, l’objectif zéro artificialisation, donc remplir les dents creuses, densifier, protéger les 

espaces agricoles et naturels, éviter le mitage, paraît essentiel pour définir le nouvel usage de l’espace 

rural mais comme nous le constatons dans les demandes, chacun l’interprète et le souhaite à hauteur 

de ses propres désirs. 

Nous n’allons pas reprendre ici les contours du PLUI puisque vous êtes les maîtres d’œuvre de ce plan, 

qui une dernière fois semble-t-il, laisse un peu de marge aux maires des communes pour satisfaire les 

demandes de leurs administrés. 

Cependant, et c’est bien là notre plus grande préoccupation, on ne trouve pas, une prospective de 

l'évolution du territoire tenant compte du changement climatique tel qu'il est déjà engagé et donc 

certain (températures, ressources en eau, risques d'épisodes climatiques catastrophiques, bio-

diversité). Nous vous posons ainsi la question : comment parler sérieusement d'avenir pour 

l'urbanisme, l'économie, les transports, ... sans avoir une petite idée du monde dans lequel on vivra à 

moyen (10-20 ans) et long (30-100 ans) termes ?  

Nous nous sommes arrêtés en particulier sur la demande n°150 (Commune de Boussières) qui 

demande le passage d’une parcelle en zone AP, en zone constructible. Nous avions cru comprendre 

qu’il n’était pas envisagé d’étendre les constructions aux extrémités des villages, mais bien dans les 

parties entourées de parcelles bâties. Or cette parcelle est une extrémité, elle bénéficie aujourd’hui 

d’une présence certaine de biodiversité. Par ailleurs, et concernant l’aspect principal de l’urbanisme, 

nous tenons à signaler l’impact désastreux d’une construction sur ces parlelles : l’écoulement des eaux 

de pluie, déjà présents (terrain en pente) sur les habitations côté impair de la route. C’est déjà le cas : 

une habitation lors de forts orages voit sa cour remplie d’eau à hauteur de roue de camionnette, une 

autre voit sa rigole déborder à chaque orage. Cette rue ne bénéficie pas d’autre système d’écoulement 

et renseignement pris, il n’en n’est prévu aucun. Comme nous le savons, un des impacts du 

réchauffement climatique apportera de fortes précipitations entrainant de graves dommage pour les 

habitants. On ne peut plus faire comme si on ne savait pas ! 

Nous nourrissons aujourd’hui, à travers le travail de réflexion que nous avons mené, l’espoir que les 

spécialistes que vous êtes sauront distinguer les besoins réels d’urbanisation et les intérêts individuels.  

 Saurez-vous maintenir les terrains agricoles présents dans le Grand Besançon, joyaux de nos terroirs, 

espaces de découverte et d'apprentissage de proximité pour nos enfants, pour vos enfants, poumons 

de nos habitats ? 

Nous vous remercions pour l’intérêt que vous saurez porter à la demande de ce collectif composé de 

jeunes qui veulent préserver la planète, et d’autres plus âgés qui ne disent pas comme on peut hélas 

l’entendre « Ah ben nous on s’ra plus là pour le voir ! » 

 

 


